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Projet de loi relatif à la 

répartition des contentieux 

et à l’allègement de 

certaines procédures 
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Projet de loi relatif à la 

répartition des contentieux 

et à l’allègement de 

certaines procédures 

juridictionnelles

Projet de loi relatif à la 

répartition des contentieux 

et à l’allègement de 

certaines procédures 

juridictionnelles

CHAPITRE IER CHAPITRE IER CHAPITRE IER CHAPITRE IER

SUPPRESSION DE LA JURIDIC-

TION DE PROXIMITÉ ET MAIN-

TIEN DES JUGES DE PROXIMITÉ

SUPPRESSION DE LA JURIDIC-

TION DE PROXIMITÉ ET MAIN-

TIEN DES JUGES DE PROXIMITÉ

SUPPRESSION DE LA JURIDIC-

TION DE PROXIMITÉ ET MAIN-

TIEN DES JUGES DE PROXIMITÉ

SUPPRESSION DE LA JURIDIC-

TION DE PROXIMITÉ ET MAIN-

TIEN DES JUGES DE PROXIMITÉ

Article 1er Article 1er Article 1er Article 1er

I. — Le code de 
l’organisation judiciaire est 
ainsi modifié : 

I. — Le code de 
l’organisation judiciaire est 
ainsi modifié : 

I. — Le code de 
l’organisation judiciaire est 
ainsi modifié : 

I. — (Alinéa sans mo-
dification).

1° Après le Chapitre 
Ier du titre II du livre Ier, il est 
inséré un Chapitre Ier bis ainsi 
rédigé : 

1° Après le Chapitre 
Ier du titre II du livre Ier, il est 
inséré un Chapitre Ier bis ainsi 
rédigé : 

1° Après le Chapitre 
Ier du titre II du livre Ier, il est 
inséré un Chapitre Ier bis ainsi 
rédigé : 

1° (Sans modifica-
tion).

« Chapitre IER BIS « Chapitre IER BIS « Chapitre IER BIS

« Les juges de proxi-
mité

« Les juges de proxi-
mité

« Les juges de proxi-
mité

« Art. L. 121-5. — Le 
service des juges de proximi-
té mentionnés à 
l’article 41-17 de 
l’ordonnance n° 58-1270 du 
22 décembre 1958 portant loi 
organique relative au statut 
de la magistrature, appelés à 
exercer des fonctions de juge 
d’un tribunal de grande ins-
tance et à être chargés de 
fonctions juridictionnelles 
dans un tribunal d’instance, 
est fixé conformément aux 
dispositions du présent Cha-
pitre. 

« Art. L. 121-5. — Le 
service des juges de proximi-
té mentionnés à 
l’article 41-17 de 
l’ordonnance n° 58-1270 du 
22 décembre 1958 portant loi 
organique relative au statut 
de la magistrature, appelés à 
exercer des fonctions de juge 
d’un tribunal de grande ins-
tance et à être chargés de 
fonctions juridictionnelles 
dans un tribunal d’instance, 
est fixé conformément aux 
dispositions du présent Cha-
pitre. 

« Art. L. 121-5. — Le 
service des juges de proximi-
té mentionnés à 
l’article 41-17 de 
l’ordonnance n° 58-1270 du 
22 décembre 1958 portant loi 
organique relative au statut 
de la magistrature, appelés à 
exercer des fonctions de juge 
d’un tribunal de grande ins-
tance et à être chargés de 
fonctions juridictionnelles 
dans un tribunal d’instance, 
est fixé conformément aux 
dispositions du présent Cha-
pitre. 

« Art. L. 121-6. —  
Chaque année, le président du 
tribunal de grande instance 

« Art. L. 121-6. —  
Chaque année, le président du 
tribunal de grande instance 

« Art. L. 121-6. —  
Chaque année, le président du 
tribunal de grande instance 
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répartit les juges de proximité 
dans les différents services de 
la juridiction auxquels ils 
peuvent participer en tenant 
compte de leurs fonctions au 
tribunal d’instance à l’activité 
duquel ils concourent. 

répartit les juges de proximité 
dans les différents services de 
la juridiction auxquels ils 
peuvent participer en tenant 
compte de leurs fonctions au 
tribunal d’instance à l’activité 
duquel ils concourent. 

répartit les juges de proximité 
dans les différents services de 
la juridiction auxquels ils 
peuvent participer en tenant 
compte de leurs fonctions au 
tribunal d’instance à l’activité 
duquel ils concourent. 

« Art. L. 121-7. —

Chaque année, le magistrat 
chargé de la direction et de 
l’administration du tribunal 
d’instance organise par or-
donnance le service dont les 
juges de proximité sont char-
gés au sein de ce tribunal, en 
tenant compte de celui auquel 
ils sont astreints au tribunal 
de grande instance. 

« Art. L. 121-7. —

Chaque année, le magistrat 
chargé de la direction et de 
l’administration du tribunal 
d’instance organise par or-
donnance le service dont les 
juges de proximité sont char-
gés au sein de ce tribunal, en 
tenant compte de celui auquel 
ils sont astreints au tribunal 
de grande instance. 

« Art. L. 121-7. —

Chaque année, le magistrat 
chargé de la direction et de 
l’administration du tribunal 
d’instance organise par or-
donnance le service dont les 
juges de proximité sont char-
gés au sein de ce tribunal, en 
tenant compte de celui auquel 
ils sont astreints au tribunal 
de grande instance. 

« Art. L. 121-8. —  Un 
décret en Conseil d’État fixe 
les conditions d’application 
du présent Chapitre. Il précise 
les conditions dans lesquelles 
la répartition des juges de 
proximité peut être modifiée 
en cours d’année. » ; 

« Art. L. 121-8. —  Un 
décret en Conseil d’État fixe 
les conditions d’application 
du présent Chapitre. Il précise 
les conditions dans lesquelles 
la répartition des juges de 
proximité peut être modifiée 
en cours d’année. » ; 

« Art. L. 121-8. —  Un 
décret en Conseil d’État fixe 
les conditions d’application 
du présent Chapitre. Il précise 
les conditions dans lesquelles 
la répartition des juges de 
proximité peut être modifiée 
en cours d’année. » ; 

2° L’article L. 212-3 
est ainsi rédigé : 

2° Après l’arti-
cle L. 212-3, il est inséré un 
article L. 212-3-1 ainsi rédi-
gé : 

2° Après l’arti-
cle L. 212-3, il est inséré un 
article L. 212-3-1 ainsi rédi-
gé : 

2° (Sans modification). 

« Art. L. 212-3. —  La 
formation collégiale du tribu-
nal se compose d’un prési-
dent et de plusieurs asses-
seurs. 

Alinéa supprimé. Alinéa supprimé.

« Les juges de proximi-
té peuvent être appelés à siéger 
dans cette formation. 

Alinéa supprimé. Alinéa supprimé.

« Ils peuvent égale-
ment : 

« Art. L. 212-3-1. —

Les juges de proximité peu-
vent être appelés à siéger 
dans la formation mentionnée 
à l’article L. 212-3. Ils peu-
vent également : 

« Art. L. 212-3-1. —

Les juges de proximité peu-
vent être appelés à siéger 
dans la formation mentionnée 
à l’article L. 212-3. Ils peu-
vent également :

« 1° Statuer sur re-
quête en injonction de payer, 
sauf sur opposition ; 

« 1° Statuer sur re-
quête en injonction de payer, 
sauf sur opposition ; 

« 1° Statuer sur re-
quête en injonction de payer, 
sauf sur opposition ; 
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« 2° Procéder, dans les 
cas et conditions prévus par 
le sous-titre II du titre VII du 
livre Ier du code de procédure 
civile, aux mesures 
d’instruction suivantes : 

« 2° Procéder, dans les 
cas et conditions prévus par 
le sous-titre II du titre VII du 
livre Ier du code de procédure 
civile, aux mesures 
d’instruction suivantes : 

« 2° Procéder, dans les 
cas et conditions prévus par 
le sous-titre II du titre VII du 
livre Ier du code de procédure 
civile, aux mesures 
d’instruction suivantes : 

« a) Se transporter sur 
les lieux à l’occasion des vé-
rifications personnelles du 
juge ; 

« a) Se transporter sur 
les lieux à l’occasion des vé-
rifications personnelles du 
juge ; 

« a) Se transporter sur 
les lieux à l’occasion des vé-
rifications personnelles du 
juge ; 

« b) Entendre les par-
ties à l’occasion de leur compa-
rution personnelle ; 

« b) Entendre les par-
ties à l’occasion de leur compa-
rution personnelle ; 

« b) Entendre les par-
ties à l’occasion de leur compa-
rution personnelle ; 

« c) Entendre les té-
moins à l’occasion d’une en-
quête. » ; 

« c) Entendre les té-
moins à l’occasion d’une en-
quête. » ; 

« c) Entendre les té-
moins à l’occasion d’une en-
quête. » ; 

3° Au second alinéa 
de l’article L. 212-4, les 
mots : « , en matière pénale, » 
sont supprimés ; 

3° Au second alinéa 
de l’article L. 212-4, les 
mots : « , en matière pénale, » 
sont supprimés ; 

3° Au second alinéa 
de l’article L. 212-4, les 
mots : « , en matière pénale, » 
sont supprimés ; 

3° (Sans modifica-

tion).

3° bis (nouveau)
L’article L. 221-4 est complé-
té par un alinéa ainsi rédigé : 

3° bis Supprimé. 3° bis Supprimé. 3° bis L’article 
L. 221-4 est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsqu’il connaît 
des actions personnelles ou 
mobilières jusqu’à la valeur 
de 4 000 euros ou des de-
mandes indéterminées qui ont 
pour origine l’exécution 
d’une obligation dont le mon-
tant n’excède pas 
4 000 euros, sous réserve des 
dispositions légales ou ré-
glementaires fixant la compé-
tence des autres juridictions 
et à l’exception des compé-
tences particulières visées par 
l’article L. 221-5, le tribunal 
d’instance est constitué par 
un juge de proximité et à dé-
faut par un juge du tribunal 
d’instance. » ; 

  « Lorsqu’il connaît 
des actions personnelles ou 
mobilières jusqu’à la valeur 
de 4 000 € ou des demandes 
indéterminées qui ont pour 
origine  l’exécution d’une 
obligation dont le montant 
n’excède pas 4 000 €,  sous 
réserve des dispositions léga-
les ou réglementaires fixant 
la  compétence des autres ju-
ridictions et à l’exception des 
compétences  particulières vi-
sées par l’article L. 221-5, le 
tribunal d’instance est  cons-
titué par un juge de proximité 
et, à défaut, par un juge du 
tribunal  d’instance. » ; 

4° À l’arti-
cle L. 221-10, les mots : « de 
la cinquième classe » sont 
supprimés ; 

4° À l’arti-
cle L. 221-10, les mots : « de 
la cinquième classe » sont 
supprimés ; 

4° À l’arti-
cle L. 221-10, les mots : « de 
la cinquième classe » sont 
supprimés ; 

4° (Sans modifica-
tion).
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5° Après l’article 
L. 222-1, il est inséré un arti-
cle L. 222-1-1 ainsi rédigé : 

5° Après l’article 
L. 222-1, il est inséré un arti-
cle L. 222-1-1 ainsi rédigé : 

5° Après l’article 
L. 222-1, il est inséré un arti-
cle L. 222-1-1 ainsi rédigé : 

5° (Alinéa sans modi-
fication). 

« Art. L. 222-1-1. —

Le juge de proximité peut 
statuer sur requête en injonc-
tion de payer, sauf sur oppo-
sition. » ; 

« Art. L. 222-1-1. —

Le juge de proximité peut 
statuer sur requête en injonc-
tion de payer, sauf sur oppo-
sition. » ; 

« Art. L. 222-1-1. —

Le juge de proximité peut 
statuer sur requête en injonc-
tion de payer, sauf sur oppo-
sition. » ; 

« Art. L. 222-1-1. —

Le juge de proximité peut 
statuer sur requête en injonc-
tion de payer, sauf sur oppo-
sition lorsque le montant de 
la demande excède 
4 000 €. » ; 

6° L’article L. 223-1 
est ainsi modifié : 

6° L’article L. 223-1 
est ainsi rédigé :  

6° L’article L. 223-1 
est ainsi rédigé :  

6° (Sans modifica-

tion). 

a) Au premier alinéa, 
les mots : « matière patrimo-
niale » sont remplacés par les 
mots : « matières patrimo-
niale et commerciale, » ; 

« Art. L. 223-1. —  Le 
tribunal d’instance connaît, 
de manière exclusive, en ma-
tière civile et commerciale, 
de toute action patrimoniale 
jusqu’à la valeur de 10 000 €. 

« Art. L. 223-1. —  Le 
tribunal d’instance connaît, 
de manière exclusive, en ma-
tière civile et commerciale, 
de toute action patrimoniale 
jusqu’à la valeur de 10 000 €. 

b) Les deuxième et 
dernier alinéas sont suppri-
més ; 

Il connaît aussi, dans 
les mêmes conditions, des 
demandes indéterminées qui 
ont pour origine l’exécution 
d’une obligation dont le 
montant n’excède pas 
10 000 €. » ; 

Il connaît aussi, dans 
les mêmes conditions, des 
demandes indéterminées qui 
ont pour origine l’exécution 
d’une obligation dont le 
montant n’excède pas 
10 000 €. » ; 

7° Après l’article 
L. 532-15-1, il est inséré un 
article L. 532-15-2 ainsi rédi-
gé : 

7° Après l’article 
L. 532-15-1, il est inséré un 
article L. 532-15-2 ainsi rédi-
gé : 

7° Après l’article 
L. 532-15-1, il est inséré un 
article L. 532-15-2 ainsi rédi-
gé : 

7° (Sans modifica-
tion).

« Art. L. 532-15-2. —

L’article L. 222-1-1 est ap-
plicable à Wallis-et-
Futuna. » ; 

« Art. L. 532-15-2. —

L’article L. 222-1-1 est ap-
plicable à Wallis-et-
Futuna. » ; 

« Art. L. 532-15-2. —

L’article L. 222-1-1 est ap-
plicable à Wallis-et-
Futuna. » ; 

8° L’article L. 552-8 
est ainsi rédigé : 

8° L’article L. 552-8 
est ainsi rédigé : 

8° L’article L. 552-8 
est ainsi rédigé : 

8° (Sans modifica-

tion).

« Art. L. 552-8. —

Les articles L. 212-4 et 
L. 222-1-1 sont applicables 
en Polynésie française. » ; 

« Art. L. 552-8. —

Les articles L. 212-4 et 
L. 222-1-1 sont applicables 
en Polynésie française. » ; 

« Art. L. 552-8. —

Les articles L. 212-4 et 
L. 222-1-1 sont applicables 
en Polynésie française. » ; 

9° L’article L. 562-8 
est ainsi rédigé : 

9° L’article L. 562-8 
est ainsi rédigé : 

9° L’article L. 562-8 
est ainsi rédigé : 

9° (Sans modifica-

tion).

« Art. L. 562-8. —

Les articles L. 212-4 et 
L. 222-1-1 sont applicables 
en Nouvelle-Calédonie. » 

« Art. L. 562-8. —

Les articles L. 212-4 et 
L. 222-1-1 sont applicables 
en Nouvelle-Calédonie. » 

« Art. L. 562-8. —

Les articles L. 212-4 et 
L. 222-1-1 sont applicables 
en Nouvelle-Calédonie. » 
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II. —  Le code de pro-
cédure pénale est ainsi modi-
fié : 

II. —  (Sans modifica-
tion).

II. —  (Sans modifica-
tion).

II. —  (Sans modifica-
tion).

1° L’article 521 est 
ainsi rédigé : 

« Art. 521. —  Le tri-
bunal de police connaît des 
contraventions. » ; 

2° L’article 523 est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Lorsqu’il connaît 
des contraventions des quatre 
premières classes, à 
l’exception de celles détermi-
nées par un décret en Conseil 
d’État, le tribunal de police 
est constitué par un juge de 
proximité et, à défaut, par un 
juge du tribunal d’instance. » 

III. —  Le titre III du 
livre II du code de 
l’organisation judiciaire, au 
livre V du même code, la sec-
tion 2 du Chapitre II du titre 
III, la section 3 du Chapitre II 
du titre V et la section 3 du 
Chapitre II du titre VI, les ar-
ticles 522-1, 522-2 et 523-1 
du code de procédure pénale 
et l’article 41-18 de 
l’ordonnance n° 58-1270 du 
22 décembre 1958 portant loi 
organique relative au statut 
de la magistrature sont abro-
gés.

III. —  1. Le titre III 
du livre II du code de 
l’organisation judiciaire, la 
section 2 du chapitre II du ti-
tre III du livre V du même 
code, la section 3 du chapi-
tre II du titre V du même li-
vre V et la section 3 du chapi-
tre II du titre VI dudit livre V, 
les articles 522-1, 522-2 et 
523-1 du code de procédure 
pénale et l’article 41-18 de 
l’ordonnance n° 58-1270 du 
22 décembre 1958 portant loi 
organique relative au statut 
de la magistrature sont abro-
gés.

III. —  (Sans modifi-
cation).

III. —  (Sans modifi-
cation).

 2 (nouveau). À 
l’intitulé du Chapitre Ier du ti-
tre III du livre II du code de 
procédure pénale, les mots : 
« et de la juridiction de proxi-
mité » sont supprimés. 

Article 2 Article 2 Article 2 Article 2 

I. — À l’arti-
cle L. 123-1 du code de 
l’organisation judiciaire, les 

I. — (Sans modifica-

tion).

(Sans modification). (Sans modification).
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mots : « , les juridictions de 
proximité » sont supprimés. 

II. —  À l’article 
L. 533-1 du même code et 
dans l’intitulé des Chapitres 
Ier et III du titre III du livre II 
du code de procédure pénale, 
les mots : « et de la juridic-
tion de proximité » sont sup-
primés. 

II. —  (Sans modifica-
tion).

III. —  Au dernier ali-
néa de l’article 39, à la pre-
mière phrase du premier ali-
néa de l’article 528 et au 
second alinéa de l’article 549 
du code de procédure pénale, 
les mots : « ou de la juridic-
tion de proximité » sont sup-
primés. 

III. —  (Sans modifi-

cation).

IV. —  Au dernier ali-
néa du II de l’article 80 et à la 
première phrase de l’article 
179-1 du même code, les 
mots : « la juridiction de 
proximité, » sont supprimés. 

IV. —  (Sans modifi-

cation).

V. —  À la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article 45, à la fin du pre-
mier alinéa de l’article 178, 
aux premier et dernier alinéas 
de l’article 213, au premier 
alinéa de l’article 528-2 et au 
troisième alinéa de l’article 
706-71 du même code, les 
mots : « ou devant la juridic-
tion de proximité » sont sup-
primés. 

V. —  À la seconde 
phrase du premier alinéa de 
l’article 45, à la fin du pre-
mier alinéa de l’article 178, 
aux premier et dernier alinéas 
de l’article 213, au premier 
alinéa de l’article 528-2 et à 
la première phrase du troi-
sième alinéa de 
l’article 706-71 du code de 
procédure pénale, les mots : 
« ou devant la juridiction de 
proximité » sont supprimés. 

VI. —  À la première 
phrase de l’article 44 du 
même code, les mots : « et les 
juridictions de proximité » 
sont supprimés. 

VI. —  (Sans modifi-

cation).

VII. —  À la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article 180 du même code, 
les mots : « , soit devant la ju-
ridiction de proximité, » sont 
supprimés. 

VII. —  (Sans modifi-

cation).
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VIII. —  Dans 
l’intitulé de la section 4 du 
Chapitre II du titre Ier du li-
vre Ier et du Chapitre IV du ti-
tre III du livre II, et au pre-
mier alinéa de l’article 546 du 
même code, les mots : « et la 
juridiction de proximité » 
sont supprimés. 

VIII. —  (Sans modifi-
cation).

IX. —  Au second ali-
néa de l’article 45 du même 
code, les mots : « ou aux ju-
ridictions de proximité » sont 
supprimés. 

IX. —  (Sans modifi-

cation).

X. —  Au deuxième 
alinéa de l’article 528-2, à 
l’article 531, au premier ali-
néa de l’article 539, à la pre-
mière phrase de l’article 540, 
au premier alinéa de l’article 
541, à la première phrase de 
l’article 542, au second alinéa 
de l’article 706-134, à la 
deuxième phrase de 
l’avant-dernier alinéa de 
l’article 708 du même code et 
à la deuxième phrase du 
deuxième alinéa de l’article 
L. 121-3 du code de la route, 
les mots : « ou la juridiction 
de proximité » sont suppri-
més. 

X. —  (Sans modifica-
tion).

XI. —  À l’article 533 
et au premier alinéa des arti-
cles 535, 543 et 544 du code 
de procédure pénale, les 
mots : « et devant la juridic-
tion de proximité » sont sup-
primés. 

XI. —  (Sans modifi-

cation).

XII. —  Au second 
alinéa de l’article 535 et au 
premier alinéa de l’article 538 
du même code, les mots : 
« ou par le juge de proximi-
té » sont supprimés. 

XII. —  (Sans modifi-
cation).

XIII. —    Au 
deuxième alinéa de l’article 
677 du même code, les mots : 
« ou d’une juridiction de 
proximité » sont supprimés. 

XIII. —  (Sans modifi-

cation).
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XIV. —  À la pre-
mière phrase du dernier ali-
néa de l’article 677 du même 
code, les mots : « d’une juri-
diction de proximité, » sont 
supprimés. 

XIV. —  (Sans modi-
fication).

XV. —  À la seconde 
phrase du dernier alinéa des 
articles 705, 706-76 et 
706-109 du même code, les 
mots : « ou devant la juridic-
tion de proximité compétente 
en application de l’article 
522-1 » sont supprimés. 

XV. —  (Sans modifi-

cation).

XVI. —  Au premier 
alinéa de l’article 549 du 
même code, les mots : « ou 
les juridictions de proximité » 
sont supprimés. 

XVI. —  (Sans modi-
fication).

XVII. —  Supprimé. XVII. —  Supprimé.

XVIII. —  Le dernier 
alinéa de l’article 21 de 
l’ordonnance n° 45-174 du 
2 février 1945 relative à 
l’enfance délinquante est 
supprimé. 

XVIII. —  (Sans mo-
dification).

XIX. —  Au 2° de 
l’article 1018 A du code gé-
néral des impôts, les mots : 
« et des juridictions de 
proximité » sont supprimés. 

XIX. —  (Sans modi-

fication).

XIX bis (nouveau). —
  Au I de l’article 2 de la 
loi n° 2007-1787 du 
20 décembre 2007 relative à 
la simplification du droit, les 
mots : « , la juridiction de 
proximité » sont supprimés. 

XIX bis. —  (Sans 
modification).

XX. —  1. Aux arti-
cles L. 553-1 et L. 563-1 du 
code de l’organisation judi-
ciaire, les mots : « , du tribu-
nal de première instance et de 
la juridiction de proximité » 
sont remplacés par les mots : 
« et du tribunal de première 
instance ». 

XX. —  (Sans modifi-

cation).
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2. Au second alinéa de 
l’article 46, aux articles 47 et 
48 et à la deuxième phrase de 
l’article 529-11 du code de 
procédure pénale, les mots : 
« la juridiction de proximité » 
sont remplacés par les mots : 
« le tribunal de police ». 

3. Au dernier alinéa de 
l’article 41-3 du même code, 
les mots : « devant le juge du 
tribunal de police ou devant 
la juridiction de proximité » 
sont remplacés par les mots : 
« devant le juge compétent du 
tribunal de police ». 

4. À la seconde phrase 
du cinquième alinéa de 
l’article 44-1 du même code, 
les mots : « juge du tribunal 
de police ou par le juge de la 
juridiction de proximité » 
sont remplacés par les mots : 
« juge compétent du tribunal 
de police ». 

5. Au premier alinéa 
de l’article 525 du même 
code, les mots : « juge du tri-
bunal de police ou de la juri-
diction de proximité » sont 
remplacés par les mots : 
« juge compétent du tribunal 
de police ». 

5 bis (nouveau). L’artic
le 529-5-1 du même code est 
ainsi modifié : 

a) À la première 
phrase, les mots : « d’une ou 
plusieurs juridictions de 
proximité » sont remplacés 
par les mots : « d’un ou plu-
sieurs tribunaux de police » ; 

b) L’avant-dernière 
phrase est supprimée ; 

c) À la dernière 
phrase, les mots : « de la juri-
diction de proximité » sont 
remplacés par les mots : « du 
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tribunal de police ». 

6. À l’article 530-2 du 
même code, les mots : « à la 
juridiction de proximité » 
sont remplacés par les mots : 
« au tribunal de police ». 

6 bis (nouveau). À la 
première phrase de l’article 
658 du même code, les mots : 
« , deux tribunaux de police 
ou deux juridictions de 
proximité » sont remplacés 
par les mots : « ou deux tri-
bunaux de police ». 

7. À l’article 678 du 
même code, les mots : « , le 
tribunal de police, le tribunal 
correctionnel ou la juridiction 
de proximité » sont rempla-
cés par les mots : « ou le tri-
bunal, ». 

 CHAPITRE IER BIS CHAPITRE IER BIS CHAPITRE IER BIS

 DISPOSITIONS DE SIMPLIFICA-

TION DE LA PROCÉDURE DE 

SAISIE DES RÉMUNÉRATIONS

DISPOSITIONS DE SIMPLIFICA-

TION DE LA PROCÉDURE DE 

SAISIE DES RÉMUNÉRATIONS

DISPOSITIONS DE SIMPLIFICA-

TION DE LA PROCÉDURE DE 

SAISIE DES RÉMUNÉRATIONS

 (Division et intitulé  

nouveaux) 

Article 2 bis (nouveau) Article 2 bis Article 2 bis 

 Le code du travail est 
ainsi modifié : 

(Sans modification). (Sans modification).

 1° À la fin du 
deuxième alinéa de l’article 
L. 3252-3, les mots : « au 
foyer du salarié » sont rem-
placés par les mots : « à un 
foyer composé d’une seule 
personne » ; 

 2° À la fin du second 
alinéa de l’article L. 3252-4, 
les mots : « le juge » sont 
remplacés par les mots : 
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« décret en Conseil d’État » ; 

 3° L’article L. 3252-8 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :  

 « Toutefois, les créan-
ces résiduelles les plus fai-
bles, prises dans l’ordre 
croissant de leur montant, 
sans que celles-ci puissent 
excéder un montant fixé par 
décret, sont payées prioritai-
rement dans les conditions 
fixées par ce décret. » ; 

 4° Le deuxième alinéa 
de l’article L. 3252-10 est 
ainsi rédigé :  

 « À défaut, le juge, 
même d’office, le déclare dé-
biteur des retenues qui au-
raient dû être opérées. Il peut, 
pour déterminer le montant 
de ces retenues, s’adresser 
aux organismes fiscaux et so-
ciaux dans les conditions 
prévues à l’article 39 de la loi 
n° 91-650 du 9 juillet 1991 
portant réforme des procédu-
res civiles d’exécution pour 
obtenir les informations rela-
tives au montant de la rému-
nération perçue par le débi-
teur ainsi qu’à la composition 
de sa famille. » 

CHAPITRE II CHAPITRE II CHAPITRE II CHAPITRE II

EXTENSION AU TRIBUNAL DE 

GRANDE INSTANCE DE LA PRO-

CÉDURE D’INJONCTION DE 

PAYER ET INSTITUTION D’UNE 

PROCÉDURE EUROPÉENNE 

D’INJONCTION DE PAYER ET 

D’UNE PROCÉDURE EURO-

PÉENNE DE RÈGLEMENT DES 

PETITS LITIGES

EXTENSION AU TRIBUNAL DE 

GRANDE INSTANCE DE LA PRO-

CÉDURE D’INJONCTION DE 

PAYER ET INSTITUTION D’UNE 

PROCÉDURE EUROPÉENNE 

D’INJONCTION DE PAYER ET 

D’UNE PROCÉDURE EURO-

PÉENNE DE RÈGLEMENT DES 

PETITS LITIGES

EXTENSION AU TRIBUNAL DE 

GRANDE INSTANCE DE LA PRO-

CÉDURE D’INJONCTION DE 

PAYER ET INSTITUTION D’UNE 

PROCÉDURE EUROPÉENNE 

D’INJONCTION DE PAYER ET 

D’UNE PROCÉDURE EURO-

PÉENNE DE RÈGLEMENT DES 

PETITS LITIGES

EXTENSION AU TRIBUNAL DE 

GRANDE INSTANCE DE LA PRO-

CÉDURE D’INJONCTION DE 

PAYER ET INSTITUTION D’UNE 

PROCÉDURE EUROPÉENNE 

D’INJONCTION DE PAYER ET 

D’UNE PROCÉDURE EURO-

PÉENNE DE RÈGLEMENT DES 

PETITS LITIGES

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
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CHAPITRE III CHAPITRE III CHAPITRE III CHAPITRE III

SPÉCIALISATION DES JUGES 

DÉPARTITEURS

SPÉCIALISATION DES JUGES 

DÉPARTITEURS

SPÉCIALISATION DES JUGES 

DÉPARTITEURS

SPÉCIALISATION DES JUGES 

DÉPARTITEURS

Article 4 Article 4 Article 4 Article 4 

L’article L. 1454-2 du 
code du travail est ainsi mo-
difié : 

(Alinéa sans modifica-

tion).

(Sans modification). (Sans modification). 

1° La première phrase 
du premier alinéa est complé-
tée par les mots : « ou le juge 
d’instance désigné par le 
premier président en applica-
tion du troisième alinéa » ; 

1° La première phrase 
du premier alinéa est complé-
tée par les mots : « ou le juge 
d’instance désigné par le 
premier président en applica-
tion du dernier alinéa » ; 

2° Il est ajouté un ali-
néa ainsi rédigé : 

2° (Sans modifica-

tion).

« En cas de pluralité 
de conseils de prud’hommes 
dans le ressort d’un tribunal 
de grande instance, le premier 
président de la cour d’appel 
peut, si l’activité le justifie, 
désigner les juges du tribunal 
d’instance dans le ressort du-
quel est situé le siège du tri-
bunal de grande instance. » 

CHAPITRE IV CHAPITRE IV CHAPITRE IV CHAPITRE IV

SPÉCIALISATION DES TRIBU-

NAUX DE GRANDE INSTANCE 

EN MATIÈRE DE PROPRIÉTÉ 

INTELLECTUELLE

SPÉCIALISATION DES TRIBU-

NAUX DE GRANDE INSTANCE 

EN MATIÈRE DE PROPRIÉTÉ 

INTELLECTUELLE

SPÉCIALISATION DES TRIBU-

NAUX DE GRANDE INSTANCE 

EN MATIÈRE DE PROPRIÉTÉ 

INTELLECTUELLE

SPÉCIALISATION DES TRIBU-

NAUX DE GRANDE INSTANCE 

EN MATIÈRE DE PROPRIÉTÉ 

INTELLECTUELLE

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
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Article 6 Article 6 Article 6 Article 6 

Au dernier alinéa de 
l’article L. 623-31 du code de 
la propriété intellectuelle, les 
mots : « , dont le nombre ne 
pourra être inférieur à dix, » 
sont supprimés. 

Au premier alinéa de 
l’article L. 623-31 du code de 
la propriété intellectuelle, les 
mots : « , dont le nombre ne 
peut être inférieur à dix, » 
sont supprimés. 

(Sans modification). (Sans modification).

CHAPITRE V CHAPITRE V CHAPITRE V CHAPITRE V

TRANSFERT DE COMPÉTENCES 

ENTRE LE TRIBUNAL DE 

GRANDE INSTANCE ET LE TRI-

BUNAL D’INSTANCE

TRANSFERT DE COMPÉTENCES 

ENTRE LE TRIBUNAL DE 

GRANDE INSTANCE ET LE TRI-

BUNAL D’INSTANCE

TRANSFERT DE COMPÉTENCES 

ENTRE LE TRIBUNAL DE 

GRANDE INSTANCE ET LE TRI-

BUNAL D’INSTANCE

TRANSFERT DE COMPÉTENCES 

ENTRE LE TRIBUNAL DE 

GRANDE INSTANCE ET LE TRI-

BUNAL D’INSTANCE

Article 7 Article 7 Article 7 Article 7 

Le code des douanes 
est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Sans modification). (Sans modification). 

1° Au 2 de l’article 
103, à l’article 344 et au 
deuxième alinéa de 
l’article 468, les mots : « tri-
bunal d’instance » sont rem-
placés par les mots : « prési-
dent du tribunal de grande 
instance » ; 

1° (Sans modifica-

tion).

2° À l’article 185, à la 
fin du 2 de l’article 186, à la 
seconde phrase du 3 de 
l’article 188, aux 1 et 3 de 
l’article 389 et au dernier ali-
néa du 1 et au 3 de l’article 
389 bis, les mots : « juge 
d’instance » sont remplacés 
par les mots : « président du 
tribunal de grande instance » ; 

2° À l’article 185, à la 
fin du 2 de l’article 186, à la 
seconde phrase du 3 de 
l’article 188, aux 1 et 3 de 
l’article 389 et au dernier ali-
néa du 1 et à la première 
phrase du 3 de l’article 
389 bis, les mots : « juge 
d’instance » sont remplacés 
par les mots : « président du 
tribunal de grande ins-
tance » ; 

3° Au 2 de l’article 
341 bis, les mots : « juge 
d’instance » sont remplacés 
par les mots : « juge de 
l’exécution » ; 

3° (Sans modifica-

tion).

4° À l’article 347, à 
l’article 357 bis, au 2 de 

4° À la fin de 
l’article 347, à l’article 
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l’article 358 et au 1 de 
l’article 375, les mots : 
« d’instance » sont remplacés 
par les mots : « de grande ins-
tance » ; 

357 bis, au 2 de l’article 358 
et au 1 de l’article 375, les 
mots : « d’instance » sont 
remplacés par les mots : « de 
grande instance » ; 

5° L’article 349 est 
ainsi modifié : 

5° (Alinéa sans modi-
fication).

a) Au premier alinéa, 
à la première phrase, les 
mots : « juge d’instance » 
sont remplacés par les mots : 
« président du tribunal de 
grande instance » et, aux 
deuxième et dernière phrases, 
le mot : « juge » est remplacé 
par le mot : « président » ; 

a) (Sans modification).

b) Au deuxième ali-
néa, les mots : « juge 
d’instance » sont remplacés, 
deux fois, par les mots : 
« président du tribunal de 
grande instance » et, à la se-
conde phrase, les mots : « du 
juge d’appel » sont remplacés 
par les mots : « de la cour 
d’appel » ; 

b) Au deuxième ali-
néa, aux première et seconde 
phrases, les mots : « juge 
d’instance » sont remplacés 
par les mots : « président du 
tribunal de grande instance » 
et, à la seconde phrase, les 
mots : « du juge d’appel » 
sont remplacés par les mots : 
« de la cour d’appel » ; 

6° Le paragraphe 3 de 
la section 2 du Chapitre III du 
titre XII et son intitulé sont 
abrogés ; 

6° (Sans modifica-

tion).

7° Au 2 de l’article 
390, les mots : « de 
l’auditoire du juge 
d’instance » sont remplacés 
par les mots : « du tribunal de 
grande instance ». 

7° (Sans modifica-

tion).

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Article 11 Article 11 Article 11 Article 11 

La loi du 12 juillet 
1909 sur la constitution d’un 
bien de famille insaisissable 
est abrogée. 

I. —  La loi du 12 juil-
let 1909 sur la constitution 
d’un bien de famille insaisis-
sable est abrogée. 

(Sans modification). (Sans modification). 

Elle demeure applica-
ble aux biens de famille ayant 
fait l’objet de la publication 
prévue par l’article 10 de la-

Elle demeure applica-
ble aux biens de famille ayant 
fait l’objet de la publication 
prévue à l’article 9 de ladite 
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dite loi, avant la publication 
de la présente loi. 

loi, avant la promulgation de 
la présente loi. 

 II (nouveau). —
  1. L’article L. 215-1 du code 
de l’action sociale et des fa-
milles est abrogé. 

 2. Le 2° de l’article 35 
du décret n° 55-22 du 
4 janvier 1955 portant ré-
forme de la publicité foncière 
est abrogé.

 3. La seconde phrase 
du dernier alinéa de 
l’article 775 du code rural est 
supprimée. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

CHAPITRE VI CHAPITRE VI CHAPITRE VI CHAPITRE VI

AMÉNAGEMENT DES RÈGLES 

RÉGISSANT LA PROCÉDURE EN 

MATIÈRE FAMILIALE

AMÉNAGEMENT DES RÈGLES 

RÉGISSANT LA PROCÉDURE EN 

MATIÈRE FAMILIALE

AMÉNAGEMENT DES RÈGLES 

RÉGISSANT LA PROCÉDURE EN 

MATIÈRE FAMILIALE

AMÉNAGEMENT DES RÈGLES 

RÉGISSANT LA PROCÉDURE EN 

MATIÈRE FAMILIALE

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Article 14 Article 14 Article 14 Article 14 

L’article 10 de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 
1971 portant réforme de cer-
taines professions judiciaires 
et juridiques est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

Avant le dernier alinéa 
de l’article 10 de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 
1971 portant réforme de cer-
taines professions judiciaires 
et juridiques, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

(Sans modification). (Sans modification). 

« L’avocat est tenu de 
conclure avec son client une 
convention d’honoraires pour 
les procédures de divorce. 
Des barèmes indicatifs des 
honoraires pratiqués par les 
avocats pour ces procédures, 
établis à partir des usages ob-
servés dans la profession, 
sont publiés par arrêté du 
garde des sceaux, pris après 
avis du Conseil national des 
barreaux. Ces barèmes sont 

« L’avocat est tenu de 
conclure avec son client une 
convention d’honoraires pour 
les procédures de divorce. 
Des barèmes indicatifs des 
honoraires pratiqués par les 
avocats pour ces procédures, 
établis à partir des usages ob-
servés dans la profession, 
sont publiés par arrêté du 
garde des sceaux, ministre de 
la justice, pris après avis du 
Conseil national des bar-
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révisés au minimum tous les 
deux ans. » 

reaux. Ces barèmes sont révi-
sés au moins tous les deux 
ans. » 

Article 15 Article 15 Article 15 Article 15 

À titre expérimental et 
jusqu’au 31 décembre de la 
troisième année suivant celle 
de la publication de la pré-
sente loi, dans les tribunaux 
de grande instance détermi-
nés par un arrêté du garde des 
sceaux, les dispositions sui-
vantes sont applicables, par 
dérogation à l’article 
373-2-13 du code civil. 

À titre expérimental et 
jusqu’au 31 décembre de la 
troisième année suivant celle 
de la promulgation de la pré-
sente loi, dans les tribunaux 
de grande instance désignés 
par un arrêté du garde des 
sceaux, les dispositions sui-
vantes sont applicables, par 
dérogation à l’article 
373-2-13 du code civil. 

(Sans modification). (Sans modification).

Les décisions fixant 
les modalités de l’exercice de 
l’autorité parentale ou la 
contribution à l’entretien et à 
l’éducation de l’enfant ainsi 
que les dispositions conte-
nues dans la convention ho-
mologuée peuvent être modi-
fiées à tout moment par le 
juge, à la demande du ou des 
parents ou du ministère pu-
blic, qui peut lui-même être 
saisi par un tiers, parent ou 
non. 

Les décisions fixant 
les modalités de l’exercice de 
l’autorité parentale ou la 
contribution à l’entretien et à 
l’éducation de l’enfant ainsi 
que les dispositions conte-
nues dans la convention ho-
mologuée peuvent être modi-
fiées ou complétées à tout 
moment par le juge, à la de-
mande du ou des parents ou 
du ministère public, qui peut 
lui-même être saisi par un 
tiers, parent ou non. 

Toutefois, à peine 
d’irrecevabilité que le juge 
peut soulever d’office, la sai-
sine du juge par le ou les pa-
rents doit être précédée d’une 
tentative de médiation fami-
liale, sauf : 

(Alinéa sans modifica-

tion).

1° Si la demande 
émane conjointement des 
deux parents afin de solliciter 
l’homologation d’une 
convention selon les modali-
tés fixées à l’article 373-2-7 
du code civil ; 

1° (Sans modifica-

tion).

2° Si l’absence de re-
cours à la médiation est justi-
fiée par un motif légitime ; 

2° (Sans modifica-

tion).

3° (nouveau) Si cette 
tentative de médiation pré-

3° Si cette tentative de 
médiation préalable risque, 
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alable risque, compte tenu 
des délais dans lesquelles elle 
est susceptible d’intervenir, 
de porter atteinte au droit des 
intéressés d’avoir accès au 
juge dans un délai raisonna-
ble. 

compte tenu des délais dans 
lesquels elle est susceptible 
d’intervenir, de porter atteinte 
au droit des intéressés d’avoir 
accès au juge dans un délai 
raisonnable. 

Six mois au moins 
avant le terme de 
l’expérimentation, le Gou-
vernement adresse au Parle-
ment un rapport procédant à 
son évaluation en vue de dé-
cider de sa généralisation, de 
son adaptation ou de son 
abandon. 

(Alinéa sans modifica-

tion).

Article 15 bis A (nouveau) Article 15 bis A Article 15 bis A Article 15 bis A 

Après l’article 
L. 670-1 du code de com-
merce, il est inséré un article 
L. 670-1-1 ainsi rédigé : 

Supprimé. Suppression maintenue. Suppression maintenue. 

« Art. L. 670-1-1. —
  Le présent titre est égale-
ment applicable aux person-
nes mentionnées à l’article 
L. 670-1 ayant procédé à une 
déclaration de constitution de 
patrimoine affecté confor-
mément à l’article L. 526-7 et 
dont l’activité agricole, 
commerciale, artisanale ou 
indépendante est exclusive-
ment exercée avec affectation 
de patrimoine. 

« En ce cas, sauf dis-
positions contraires, les réfé-
rences faites à la personne, au 
débiteur, au contrat, au co-
contractant s’entendent, res-
pectivement : 

« – de la personne en 
tant que titulaire d’un patri-
moine non affecté ; 

« – du débiteur en tant 
que titulaire d’un patrimoine 
non affecté ; 
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« – du contrat passé 
par le débiteur ainsi défini ; 

« – du cocontractant 
ayant conclu avec lui un tel 
contrat. 

« Les dispositions qui 
intéressent les biens, droits ou 
obligations de cette personne 
doivent, sauf dispositions 
contraires, être comprises 
comme visant les éléments du 
seul patrimoine non affecté. 
Les dispositions qui intéres-
sent les droits ou obligations 
des créanciers de cette per-
sonne s’appliquent, sauf dis-
positions contraires, dans les 
limites du seul patrimoine 
non affecté. » 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Article 15 quater A
(nouveau)

Article 15 quater A Article 15 quater A Article 15 quater A

 [Pour coordination] [Pour coordination] [Pour coordination] [Pour coordination] 

   Le code civil est ainsi 
modifié :  

À l'article 74 du code 
civil, après les mots : « l'un 
des deux époux », sont insé-
rés les mots : « , ou le père ou 
la mère de l'un des deux 
époux, ». 

À l'article 74 du code 
civil, après les mots : « l'un 
des deux époux », sont insé-
rés les mots : « , ou le père ou 
la mère de l'un des deux 
époux, ». 

À l'article 74 du code 
civil, après les mots : « l'un 
des deux époux », sont insé-
rés les mots : « , ou le père ou 
la mère de l'un des deux
époux, ». 

1° À l'article 74, après 
les mots : « l'un des deux 
époux », sont insérés les mots 
: « , ou le père ou la mère de 
l'un d'eux, » ; 

   2° (nouveau) A
l’article 165, après les mots : 
« de la commune où l’un des 
époux », sont insérés les 
mots : «, ou le père ou la 
mère de l’un d’eux, ».

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  
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 Article 15 quater C (nou-
veau)

Article 15 quater C Article 15 quater C 

 Le code civil est ainsi 
modifié : 

Le code civil est ainsi 
modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 1° À l’article 361, le 
mot : « deux » est remplacé 
par le mot : « trois » ; 

1° À l’article 361, le 
mot : « deux » est remplacé 
par le mot : « trois » ; 

1° (Sans modifica-

tion). 

 2° L’article 370-2 est 
complété par les mots : « , à 
l’exception de la modification 
des prénoms ». 

2° L’article 370-2 est 
complété par les mots : « , à 
l’exception de la modification 
des prénoms ». 

2° L’article 370-2 est 
complété par les mots : « , à 
l’exception, à la demande de 
l'adopté, de la modification 
des prénoms ». 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

CHAPITRE VII CHAPITRE VII CHAPITRE VII CHAPITRE VII

REGROUPEMENT DE CERTAINS 

CONTENTIEUX EN MATIÈRE 

PÉNALE AU SEIN DE JURIDIC-

TIONS SPÉCIALISÉES

REGROUPEMENT DE CERTAINS 

CONTENTIEUX EN MATIÈRE 

PÉNALE AU SEIN DE JURIDIC-

TIONS SPÉCIALISÉES

REGROUPEMENT DE CERTAINS 

CONTENTIEUX EN MATIÈRE 

PÉNALE AU SEIN DE JURIDIC-

TIONS SPÉCIALISÉES

REGROUPEMENT DE CERTAINS 

CONTENTIEUX EN MATIÈRE 

PÉNALE AU SEIN DE JURIDIC-

TIONS SPÉCIALISÉES

Article 16 Article 16 Article 16 Article 16 

Le code de procédure 
pénale est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Sans modification). (Sans modification). 

1° L’intitulé du titre Ier

du livre IV est ainsi rédigé : 
« Des règles de procédure 
applicables aux crimes contre 
l’humanité et aux crimes de 
guerre » ; 

1° (Sans modifica-

tion).

2° Avant le Chapitre 
Ier du titre Ier du livre IV, il 
est ajouté un sous-titre Ier inti-
tulé : « De la coopération 
avec la Cour pénale interna-
tionale » ; 

2° Avant le chapitre Ier

du même titre Ier, il est ajouté 
un sous-titre Ier intitulé : « De 
la coopération avec la Cour 
pénale internationale » ; 

3° Après l’article 
627-20, il est inséré un 
sous-titre II ainsi rédigé : 

3° Après le chapitre II 
du même titre Ier, il est inséré 
un sous-titre II ainsi rédigé :  
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« Sous-titre II (Alinéa sans modifica-
tion).

« Des juridictions 
compétentes pour la pour-
suite, l’instruction et le juge-
ment des crimes contre 
l’humanité et des crimes et 
délits de guerre 

(Alinéa sans modifica-
tion).

« Art. 628. —  Les 
crimes contre l’humanité et 
les crimes et délits de guerre 
sont poursuivis, instruits et 
jugés selon les règles du pré-
sent code sous réserve des 
dispositions du présent 
sous-titre. 

« Art. 628. —  (Sans 
modification).

« Art. 628-1. —  Pour 
la poursuite, l’instruction et le 
jugement des infractions en-
trant dans le champ 
d’application de l’article 628, 
le procureur de la Républi-
que, le juge d’instruction et la 
cour d’assises de Paris exer-
cent une compétence concur-
rente à celle qui résulte de 
l’application des articles 43 
et 52. 

« Art. 628-1. —  (Sans 

modification).

« En ce qui concerne 
les mineurs, le procureur de 
la République, le juge 
d’instruction, le tribunal pour 
enfants et la cour d’assises 
des mineurs de Paris exercent 
une compétence concurrente 
à celle qui résulte de 
l’application de 
l’ordonnance n° 45-174 du 
2 février 1945 relative à 
l’enfance délinquante. 

« Lorsqu’ils sont 
compétents pour la poursuite 
et l’instruction des infractions 
entrant dans le champ 
d’application de l’article 628, 
le procureur de la République 
et le juge d’instruction de Pa-
ris exercent leurs attributions 
sur toute l’étendue du terri-
toire national. 
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« Art. 628-2. —  Le
procureur de la République 
près un tribunal de grande 
instance autre que celui de 
Paris peut, pour les infrac-
tions entrant dans le champ 
d’application de l’article 628, 
requérir le juge d’instruction 
de se dessaisir au profit de la 
juridiction d’instruction de 
Paris. Les parties sont préala-
blement avisées et invitées à 
faire connaître leurs observa-
tions par le juge 
d’instruction ; l’ordonnance 
est rendue huit jours au plus 
tôt et un mois au plus tard à 
compter de cet avis. 

« Art. 628-2. —
  (Alinéa sans modification).

« L’ordonnance par 
laquelle le juge d’instruction 
se dessaisit ne prend effet 
qu’à compter du délai de cinq 
jours prévu par l’article 
628-6 ; lorsqu’un recours est 
exercé en application de cet 
article, le juge d’instruction 
demeure saisi jusqu’à ce que 
l’arrêt de la chambre crimi-
nelle de la Cour de cassation 
soit porté à sa connaissance. 

« L’ordonnance par 
laquelle le juge d’instruction 
se dessaisit ne prend effet 
qu’à compter du délai de cinq 
jours prévu à l’article 628-6 ; 
lorsqu’un recours est exercé 
en application de ce même ar-
ticle, le juge d’instruction 
demeure saisi jusqu’à ce que 
l’arrêt de la chambre crimi-
nelle de la Cour de cassation 
soit porté à sa connaissance. 

« Dès que 
l’ordonnance est devenue dé-
finitive, le procureur de la Ré-
publique adresse le dossier de 
la procédure au procureur de 
la République de Paris. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

« Le présent article est 
applicable devant la chambre 
de l’instruction. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

« Art. 628-3. —
Lorsqu’il apparaît au juge 

d’instruction de Paris que les 
faits dont il a été saisi ne 
constituent pas une des in-
fractions entrant dans le 
champ d’application de 
l’article 628 et ne relèvent 
pas de sa compétence à un 
autre titre, ce magistrat se dé-
clare incompétent, soit sur 
requête du procureur de la 
République, soit, après avis 

« Art. 628-3. —
Lorsqu’il apparaît au juge 

d’instruction de Paris que les 
faits dont il a été saisi ne 
constituent pas une des in-
fractions entrant dans le 
champ d’application de 
l’article 628 et ne relèvent 
pas de sa compétence à un 
autre titre, ce magistrat se dé-
clare incompétent soit sur re-
quête du procureur de la Ré-
publique, soit, après avis de 
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de ce dernier, d’office ou sur 
requête des parties. Celles des 
parties qui n’ont pas présenté 
une requête sont préalable-
ment avisées et invitées à 
faire connaître leurs observa-
tions ; l’ordonnance est ren-
due au plus tôt huit jours 
après cet avis. 

ce dernier, d’office ou sur re-
quête des parties. Celles des 
parties qui n’ont pas présenté 
une requête sont préalable-
ment avisées et invitées à 
faire connaître leurs observa-
tions ; l’ordonnance est ren-
due au plus tôt huit jours 
après cet avis. 

« Le deuxième alinéa 
de l’article 628-2 est applica-
ble à l’ordonnance par la-
quelle le juge d’instruction de 
Paris se déclare incompétent. 

(Alinéa sans modifica-

tion).

« Dès que 
l’ordonnance est devenue dé-
finitive, le procureur de la 
République de Paris adresse 
le dossier de la procédure au 
procureur de la République 
territorialement compétent. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

« Le présent article est 
applicable lorsque la chambre 
de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris statue sur sa 
compétence. 

(Alinéa sans modifica-

tion).

« Art. 628-4. —
  Lorsque le tribunal correc-
tionnel ou le tribunal pour en-
fants de Paris se déclare in-
compétent pour les motifs 
prévus par l’article 628-3, il 
renvoie le ministère public à 
se pourvoir ainsi qu’il avise-
ra ; il peut, le ministère public 
entendu, décerner, par la 
même décision, mandat de 
dépôt ou d’arrêt contre le 
prévenu. 

« Art. 628-4. —

Lorsque le tribunal correc-
tionnel ou le tribunal pour en-
fants de Paris se déclare in-
compétent pour les motifs 
prévus à l’article 628-3, il 
renvoie le ministère public à 
se pourvoir ainsi qu’il avise-
ra ; il peut, le ministère public 
entendu, décerner, par la 
même décision, mandat de 
dépôt ou d’arrêt contre le 
prévenu. 

« Art. 628-5. —  Dans
les cas prévus par les articles 
628-2 à 628-4, le mandat de 
dépôt ou d’arrêt conserve sa 
force exécutoire ; les actes de 
poursuite ou d’instruction et 
les formalités intervenus avant 
que la décision de dessaisis-
sement ou d’incompétence 
soit devenue définitive n’ont 
pas à être renouvelés. 

« Art. 628-5. —  Dans 
les cas prévus aux articles 
628-2 à 628-4, le mandat de 
dépôt ou d’arrêt conserve sa 
force exécutoire ; les actes de 
poursuite ou d’instruction et 
les formalités intervenus 
avant que la décision de des-
saisissement ou 
d’incompétence soit devenue 
définitive n’ont pas à être re-
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nouvelés.

« Art. 628-6. —  Toute 
ordonnance rendue sur le 
fondement de l’article 628-2 
ou de l’article 628-3 par la-
quelle un juge d’instruction 
statue sur son dessaisissement 
ou le juge d’instruction de 
Paris statue sur sa compé-
tence peut, à l’exclusion de 
toute autre voie de recours, 
être déférée dans les cinq 
jours de sa notification, à la 
requête du ministère public 
ou des parties, à la chambre 
criminelle de la Cour de cas-
sation qui désigne, dans les 
huit jours suivant la date de 
réception du dossier, la juri-
diction chargée de poursuivre 
l’information. Le ministère 
public peut également saisir 
directement la chambre cri-
minelle de la Cour de cassa-
tion lorsque le juge 
d’instruction n’a pas rendu 
son ordonnance dans le délai 
d’un mois prévu au premier 
alinéa de l’article 628-2. 

« Art. 628-6. —  Toute 
ordonnance rendue sur le 
fondement des articles 628-2 
ou 628-3 par laquelle un juge 
d’instruction statue sur son 
dessaisissement ou le juge 
d’instruction de Paris statue 
sur sa compétence peut, à 
l’exclusion de toute autre 
voie de recours, être déférée 
dans les cinq jours de sa noti-
fication, à la requête du mi-
nistère public ou des parties, 
à la chambre criminelle de la 
Cour de cassation qui dési-
gne, dans les huit jours sui-
vant la date de réception du 
dossier, la juridiction chargée 
de poursuivre l’information. 
Le ministère public peut éga-
lement saisir directement la 
chambre criminelle de la 
Cour de cassation lorsque le 
juge d’instruction n’a pas 
rendu son ordonnance dans le 
délai d’un mois prévu au 
premier alinéa de l’article 
628-2. 

« La chambre crimi-
nelle qui constate que le juge 
d’instruction du tribunal de 
grande instance de Paris n’est 
pas compétent peut néan-
moins, dans l’intérêt d’une 
bonne administration de la 
justice, décider que 
l’information sera poursuivie 
à ce tribunal. 

« La chambre crimi-
nelle qui constate que le juge 
d’instruction du tribunal de 
grande instance de Paris n’est 
pas compétent peut néan-
moins, dans l’intérêt d’une 
bonne administration de la 
justice, décider que 
l’information est poursuivie à 
ce tribunal. 

« L’arrêt de la cham-
bre criminelle est porté à la 
connaissance du juge 
d’instruction ainsi qu’à celle 
du ministère public et signifié 
aux parties. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

« Le présent article est 
applicable à l’arrêt rendu sur le 
fondement du dernier alinéa 
des articles 628-2 et 628-3 par 
lequel une chambre de 
l’instruction statue sur son des-

(Alinéa sans modifica-

tion).
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saisissement ou sa compétence. 

« Art. 628-7. —  Par
dérogation à l’article 712-10, 
sont seuls compétents le juge 
de l’application des peines du 
tribunal de grande instance de 
Paris, le tribunal de 
l’application des peines de 
Paris et la chambre de 
l’application des peines de la 
cour d’appel de Paris pour 
prendre les décisions concer-
nant les personnes condam-
nées pour une infraction en-
trant dans le champ 
d’application de l’article 628, 
quel que soit le lieu de déten-
tion ou de résidence du 
condamné. 

« Art. 628-7. —

  (Alinéa sans modification).

« Ces décisions sont 
prises après avis du juge de 
l’application des peines com-
pétent en application de 
l’article 712-10. 

(Alinéa sans modifica-

tion).

« Pour l’exercice de 
leurs attributions, les magis-
trats des juridictions men-
tionnées au premier alinéa 
peuvent se déplacer sur 
l’ensemble du territoire na-
tional, sans préjudice de 
l’application de l’article 
706-71 sur l’utilisation de 
moyens de télécommunica-
tion. 

« Pour l’exercice de 
leurs attributions, les magis-
trats des juridictions men-
tionnées au premier alinéa du 
présent article peuvent se dé-
placer sur l’ensemble du ter-
ritoire national, sans préju-
dice de l’application de 
l’article 706-71 sur 
l’utilisation de moyens de té-
lécommunication.  

« Art. 628-8 (nou-

veau). —  Les articles 706-80 
à 706-106, à l’exception des 
articles 706-88-1 et 706-88-2, 
sont applicables à l’enquête, 
la poursuite et l’instruction 
des crimes entrant dans le 
champ d’application de l’ar-
ticle 628. 

« Art. 628-8. —  Le
chapitre II du titre XXV du 
présent livre IV, à l’exception 
des articles 706-88-1 et 
706-88-2, est applicable à 
l’enquête, la poursuite et 
l’instruction des crimes en-
trant dans le champ 
d’application de l’article 628. 

« Pour l’application du 
sixième alinéa de l’article 
706-88, l’intervention de 
l’avocat peut être différée 
pendant une durée maximale 
de soixante-douze heures. 

(Alinéa sans modifica-
tion).
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 « Art. 628-8-1  
(nouveau). —  Peuvent exer-
cer les fonctions d’assistant 
spécialisé auprès des juridic-
tions et magistrats mention-
nés à l’article 628-1 les fonc-
tionnaires de catégorie A et B 
ainsi que les personnes titu-
laires, dans des matières défi-
nies par décret, d’un diplôme 
national sanctionnant une 
formation d’une durée au 
moins égale à quatre années 
d’études supérieures après le 
baccalauréat qui remplissent 
les conditions d’accès à la 
fonction publique et justifient 
d’une expérience profession-
nelle minimale de quatre an-
nées.

 « Les assistants spé-
cialisés suivent une formation 
obligatoire préalable à leur 
entrée en fonction. 

 « Les assistants spé-
cialisés participent aux pro-
cédures sous la responsabilité 
des magistrats, sans pouvoir 
toutefois recevoir délégation 
de signature, sauf pour les ré-
quisitions prévues aux arti-
cles 60-1, 60-2, 77-1-2, 99-3 
et 99-4. 

 « Ils accomplissent 
toutes les tâches qui leur sont 
confiées par les magistrats et 
peuvent notamment :  

 « 1° Assister les juges 
d’instruction dans tous les ac-
tes d’information ; 

 « 2° Assister les ma-
gistrats du ministère public 
dans l’exercice de l’action 
publique ;  

 « 3° Assister les offi-
ciers de police judiciaire 
agissant sur délégation des 
magistrats ; 
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 « 4° Remettre aux 
magistrats des documents de 
synthèse ou d’analyse qui 
peuvent être versés au dossier 
de la procédure ; 

 « 5° Mettre en œuvre 
le droit de communication re-
connu aux magistrats en ap-
plication de l’article 132-22 
du code pénal. 

 « Le procureur général 
peut leur demander d’assister 
le ministère public devant la 
juridiction d’appel. 

 « Ils ont accès au dos-
sier de la procédure pour 
l’exécution des tâches qui 
leur sont confiées et sont 
soumis au secret profession-
nel sous les peines prévues à 
l’article 226-13 du même 
code. 

 « Un décret en Conseil 
d’État précise les modalités 
d’application du présent arti-
cle, notamment la durée pour 
laquelle les assistants spécia-
lisés sont nommés et les mo-
dalités selon lesquelles ils 
prêtent serment. 

« Art. 628-9 (nou-

veau). —  Le présent 
sous-titre est également ap-
plicable aux crimes de torture 
pour lesquels les juridictions 
françaises sont compétentes 
en application de 
l’article 689-2. » ; 

« Art. 628-9. —  (Sans 

modification). 

 4° Après le quatrième 
alinéa de l’article 41, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé :  

 « Il peut se transporter 
dans toute l’étendue du 
territoire national. Il peut 
également, dans le cadre 
d’une demande d’entraide 
adressée à un État étranger et 
avec l’accord des autorités 
compétentes de l’État 
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concerné, se transporter sur le 
territoire d’un État étranger 
aux fins de procéder à des 
auditions. » ; 

4° (nouveau) L’article 
92 est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

5° (nouveau) Après 
l’article 93, il est inséré un 
article 93-1 ainsi rédigé :  

« Agissant dans le ca-
dre d’une commission roga-
toire internationale adressée à 
un État étranger, il peut, avec 
l’accord des autorités compé-
tentes de l’État concerné, 
procéder à des auditions sur 
le territoire de cet État. » 

« Art. 93-1. —  Si les 
nécessités de l’instruction 
l’exigent, le juge 
d’instruction peut, dans le 
cadre d’une commission 
rogatoire adressée à un État 
étranger et avec l’accord des 
autorités compétentes de 
l’État concerné, se transporter 
avec son greffier sur le 
territoire de cet État aux fins 
de procéder à des auditions. 

 « Il en donne 
préalablement avis au 
procureur de la République 
de son tribunal. » ; 

 6° (nouveau) Au 
deuxième alinéa de 
l’article 396, le mot : 
« sixième » est remplacé par 
le mot : « septième ». 

Article 17 Article 17 Article 17 Article 17 

Le livre IV du code de 
procédure pénale est complé-
té par un titre XXXIII ainsi 
rédigé : 

(Alinéa sans modifica-

tion).

(Sans modification). (Sans modification). 

« TITRE XXXIII (Alinéa sans modifica-
tion).

« DE LA PROCÉ-
DURE APPLICABLE EN 
CAS D’ACCIDENT COL-
LECTIF

(Alinéa sans modifica-

tion).

« Art. 706-176. —  La
compétence territoriale d’un 
tribunal de grande instance 
peut être étendue au ressort 
d’une ou plusieurs cours 
d’appel pour l’enquête, la 
poursuite, l’instruction et le 
jugement des délits prévus 

« Art. 706-176. —  La
compétence territoriale d’un 
tribunal de grande instance 
peut être étendue au ressort 
d’une ou plusieurs cours 
d’appel pour l’enquête, la 
poursuite, l’instruction et le 
jugement des délits prévus 
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par les articles 221-6, 
221-6-1, 222-19, 222-19-1, 
222-20 et 222-20-1 du code 
pénal, dans les affaires qui 
comportent une pluralité de 
victimes et sont ou apparaî-
traient d’une grande com-
plexité. 

aux articles 221-6, 221-6-1, 
222-19, 222-19-1, 222-20 et 
222-20-1 du code pénal, dans 
les affaires qui comportent 
une pluralité de victimes et 
sont ou apparaîtraient d’une 
grande complexité. 

« Cette compétence 
s’étend aux infractions 
connexes. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

« Un décret fixe la 
liste et le ressort de ces juri-
dictions, qui comprennent 
une section du parquet et des 
formations d’instruction et de 
jugement spécialisées pour 
connaître de ces infractions. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

« Art. 706-177. —  Au
sein de chaque tribunal de 
grande instance dont la com-
pétence territoriale est étendue 
au ressort d’une ou plusieurs 
cours d’appel, le procureur 
général et le premier prési-
dent, après avis du procureur 
de la République et du prési-
dent du tribunal de grande ins-
tance, désignent respective-
ment un ou plusieurs 
magistrats du parquet, juges 
d’instruction et magistrats du 
siège chargés spécialement de 
l’enquête, de la poursuite, de 
l’instruction et du jugement 
des infractions entrant dans le 
champ d’application de 
l’article 706-176. 

« Art. 706-177. —

  (Alinéa sans modification).

« Au sein de chaque 
cour d’appel dont la compé-
tence territoriale est étendue 
au ressort d’une ou plusieurs 
cours d’appel, le premier pré-
sident et le procureur général 
désignent respectivement des 
magistrats du siège et du par-
quet général chargés spécia-
lement du jugement des délits 
et du traitement des affaires 
entrant dans le champ 
d’application de 
l’article 706-176. 

« Au sein de chaque 
cour d’appel dont la compé-
tence territoriale est étendue 
au ressort d’une ou plusieurs 
cours d’appel, le premier pré-
sident et le procureur général 
désignent respectivement des 
magistrats du siège et du par-
quet général chargés spécia-
lement du jugement des in-
fractions et du traitement des 
affaires entrant dans le champ 
d’application de l’article 
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 706-176. 

« Art. 706-178. —  Le
procureur de la République, 
le juge d’instruction et la 
formation correctionnelle 
spécialisée du tribunal de 
grande instance visés à l’ar-
ticle 706-176 exercent, sur 
toute l’étendue du ressort fixé 
en application de cet article, 
une compétence concurrente 
à celle qui résulte de 
l’application des articles 43, 
52, 382 et 706-42. 

« Art. 706-178. —  Le
procureur de la République, 
le juge d’instruction et la 
formation correctionnelle 
spécialisée du tribunal de 
grande instance mentionnés à 
l’article 706-176 exercent, 
sur toute l’étendue du ressort 
fixé en application de ce 
même article, une compé-
tence concurrente à celle qui 
résulte de l’application des 
articles 43, 52, 382 et 706-42.

« La juridiction saisie 
demeure compétente, quelles 
que soient les incriminations 
retenues lors du règlement ou 
du jugement de l’affaire. Tou-
tefois, si les faits constituent 
une contravention, le juge 
d’instruction prononce le ren-
voi de l’affaire devant le tri-
bunal de police compétent en 
application de l’article 522. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

« Art. 706-179. —  Le
procureur de la République 
près un tribunal de grande 
instance autre que ceux visés 
à l’article 706-176 peut, pour 
les infractions entrant dans le 
champ d’application de 
l’article 706-176, requérir le 
juge d’instruction de se des-
saisir au profit de la juridic-
tion d’instruction compétente 
en application de l’article 
706-176. Les parties sont 
préalablement avisées et invi-
tées à faire connaître leurs 
observations par le juge 
d’instruction. L’ordonnance 
est rendue huit jours au plus 
tôt et un mois au plus tard à 
compter de cet avis. 

« Art. 706-179. —  Le
procureur de la République 
près un tribunal de grande 
instance autre que ceux men-
tionnés à l’article 706-176 
peut, pour les infractions en-
trant dans le champ 
d’application du même article 
706-176, requérir le juge 
d’instruction de se dessaisir 
au profit de la juridiction 
d’instruction compétente en 
application dudit article. Les 
parties sont préalablement 
avisées et invitées à faire 
connaître leurs observations 
par le juge d’instruction. 
L’ordonnance est rendue huit 
jours au plus tôt et un mois au 
plus tard à compter de cet 
avis.

« Lorsque le juge 
d’instruction décide de se 
dessaisir, son ordonnance ne 
prend effet qu’à compter du 
délai de cinq jours prévu par 
l’article 706-180 ; lorsqu’un 

« Lorsque le juge 
d’instruction décide de se 
dessaisir, son ordonnance ne 
prend effet qu’à compter du 
délai de cinq jours prévu à 
l’article 706-180 ; lorsqu’un 
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recours est exercé en applica-
tion de cet article, le juge 
d’instruction demeure saisi 
jusqu’à ce que soit porté à sa 
connaissance l’arrêt de la 
chambre de l’instruction pas-
sé en force de chose jugée ou 
celui de la chambre crimi-
nelle de la Cour de cassation. 

recours est exercé en applica-
tion de cet article, le juge 
d’instruction demeure saisi 
jusqu’à ce que soit porté à sa 
connaissance l’arrêt de la 
chambre de l’instruction pas-
sé en force de chose jugée ou 
celui de la chambre crimi-
nelle de la Cour de cassation. 

« Dès que 
l’ordonnance est passée en 
force de chose jugée, le pro-
cureur de la République 
adresse le dossier de la pro-
cédure au procureur de la Ré-
publique près le tribunal de 
grande instance compétent en 
application de l’article 
706-178. 

(Alinéa sans modifica-

tion).

« Le présent article est 
applicable devant la chambre 
de l’instruction. 

(Alinéa sans modifica-

tion).

« Art. 706-180. —
L’ordonnance rendue en ap-

plication de l’article 706-179 
peut, à l’exclusion de toute 
autre voie de recours, être dé-
férée dans les cinq jours de sa 
notification, à la requête du 
ministère public ou des par-
ties, soit à la chambre de 
l’instruction si la juridiction 
spécialisée au profit de la-
quelle le dessaisissement a 
été ordonné ou refusé se 
trouve dans le ressort de la 
cour d’appel dans lequel se 
situe la juridiction initiale-
ment saisie, soit, dans le cas 
contraire, à la chambre crimi-
nelle de la Cour de cassation. 
La chambre de l’instruction 
ou la chambre criminelle dé-
signe, dans les huit jours sui-
vant la date de réception du 
dossier, le juge d’instruction 
chargé de poursuivre 
l’information. Le ministère 
public peut également saisir 
directement la chambre de 
l’instruction ou la chambre 
criminelle de la Cour de cas-
sation lorsque le juge 

« Art. 706-180. —
  (Sans modification).
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d’instruction n’a pas rendu 
son ordonnance dans le délai 
d’un mois prévu au premier 
alinéa de l’article 706-179. 

« L’arrêt de la cham-
bre de l’instruction ou de la 
chambre criminelle est porté 
à la connaissance du juge 
d’instruction ainsi qu’à celle 
du ministère public et notifié 
aux parties. 

« Le présent article est 
applicable à l’arrêt de la 
chambre de l’instruction ren-
du sur le fondement du qua-
trième alinéa de l’article 
706-179, le recours étant 
alors porté devant la chambre 
criminelle. 

« Art. 706-181. —  Les 
magistrats mentionnés à 
l’article 706-178 ainsi que le 
procureur général près la cour 
d’appel compétente peuvent 
demander à des assistants 
spécialisés, désignés dans les 
conditions prévues par 
l’article 706, de participer, se-
lon les modalités prévues par 
cet article, aux procédures 
concernant les délits entrant 
dans le champ d’application 
de l’article 706-176. 

« Art. 706-181. —  Les 
magistrats mentionnés à 
l’article 706-178 ainsi que le 
procureur général près la cour 
d’appel compétente peuvent 
demander à des assistants 
spécialisés, désignés dans les 
conditions prévues à l’article 
706, de participer, selon les 
modalités prévues à ce même 
article 706, aux procédures 
concernant les délits entrant 
dans le champ d’application 
de l’article 706-176. 

« Art. 706-182. —  Le
procureur général près la cour 
d’appel, dans le ressort de la-
quelle se trouve une juridic-
tion compétente en applica-
tion de l’article 706-176, 
anime et coordonne, en 
concertation avec les autres 
procureurs généraux du res-
sort interrégional, la conduite 
de la politique d’action pu-
blique pour l’application de 
cet article. » 

« Art. 706-182. —  Le
procureur général près la cour 
d’appel dans le ressort de la-
quelle se trouve une juridic-
tion compétente en applica-
tion de l’article 706-176 
anime et coordonne, en 
concertation avec les autres 
procureurs généraux du res-
sort interrégional, la conduite 
de la politique d’action pu-
blique pour l’application de 
ce même article. » 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  



- 108-

Texte adopté par le Sénat 

en première lecture 

___ 

Texte adopté  

par l’Assemblée nationale

en première lecture 

___ 

Texte adopté par  

l’Assemblée nationale 

 en nouvelle lecture 

___ 

Texte élaboré par la com-

mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

Article 19 Article 19 Article 19 Article 19 

L’article 693 du code 
de procédure pénale est ainsi 
modifié : 

(Alinéa sans modifica-

tion).

(Sans modification). (Sans modification). 

1° À la fin de la se-
conde phrase du premier ali-
néa, les références : « les arti-
cles 697-3, 705, 706-1 et 
706-17 » sont remplacées par 
les références : « les articles 
628-1, 697-3, 705, 706-1, 
706-17, 706-75, 706-107, 
706-108 et 706-176 » ; 

1° À la fin de la se-
conde phrase du premier ali-
néa, les références : « 697-3, 
705, 706-1 et 706-17 » sont 
remplacées par les référen-
ces : « 628-1, 697-3, 705, 
706-1, 706-17, 706-75, 
706-107, 706-108 et 
706-176 » ; 

2° Le second alinéa 
est ainsi rédigé : 

2° (Sans modifica-

tion).

« La juridiction de Pa-
ris exerce une compétence 
concurrente à celle qui résulte 
du premier alinéa. Lorsque le 
procureur de la République 
près un tribunal de grande 
instance autre que celui de 
Paris requiert le juge 
d’instruction saisi d’une in-
fraction entrant dans le 
champ d’application du Cha-
pitre Ier du présent titre de se 
dessaisir au profit de la juri-
diction d’instruction de Paris, 
les articles 628-2 et 628-6 
sont applicables. » 

CHAPITRE VIII CHAPITRE VIII CHAPITRE VIII CHAPITRE VIII 

DÉVELOPPEMENT DES PRO-

CÉDURES PÉNALES SIMPLI-

FIÉES

DÉVELOPPEMENT DES PRO-

CÉDURES PÉNALES SIMPLI-

FIÉES

DÉVELOPPEMENT DES PRO-

CÉDURES PÉNALES SIMPLI-

FIÉES

DÉVELOPPEMENT DES PRO-

CÉDURES PÉNALES SIMPLI-

FIÉES

Article 20 Article 20 Article 20 Article 20 

Le code de procédure 
pénale est ainsi modifié : 

Le code de procédure 
pénale est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modifica-

tion).

(Sans modification). 

 1° A (nouveau) Le 1° 
de l’article 398-1 est ainsi ré-
digé : 

1° A (Ssans modifica-
tion). 
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 « 1° Les délits en ma-
tière de chèques prévus aux 
articles L. 163-2 et L. 163-7 
du code monétaire et finan-
cier ; » 

1° L’article 495 est 
ainsi rédigé : 

1° L’article 495 est 
ainsi rédigé : 

1° (Sans modifica-
tion).

« Art. 495. —  I. —
  Le procureur de la Républi-
que peut décider de recourir à 
la procédure simplifiée de 
l’ordonnance pénale pour les 
délits mentionnés au II lors-
qu’il résulte de l’enquête de 
police judiciaire que les faits 
reprochés au prévenu sont 
simples et établis, que les 
renseignements concernant la 
personnalité de celui-ci, et 
notamment ses charges et ses 
ressources, sont suffisants 
pour permettre la détermina-
tion de la peine, qu’il 
n’apparaît pas nécessaire, 
compte tenu de la faible gra-
vité des faits, de prononcer 
une peine d’emprisonnement 
ou une peine d’amende d’un 
montant supérieur à celui fixé 
par l’article 495-1 et que le 
recours à cette procédure 
n’est pas de nature à porter 
atteinte aux droits de la vic-
time. 

« Art. 495. —  I. —
  Le procureur de la Républi-
que peut décider de recourir à 
la procédure simplifiée de 
l’ordonnance pénale pour les 
délits mentionnés au II lors-
qu’il résulte de l’enquête de 
police judiciaire que les faits 
reprochés au prévenu sont 
simples et établis, que les 
renseignements concernant la 
personnalité, les charges et 
les ressources de celui-ci sont 
suffisants pour permettre la 
détermination de la peine, 
qu’il n’apparaît pas néces-
saire, compte tenu de la faible 
gravité des faits, de pronon-
cer une peine 
d’emprisonnement ou une 
peine d’amende d’un montant 
supérieur à celui fixé à 
l’article 495-1 et que le re-
cours à cette procédure n’est 
pas de nature à porter atteinte 
aux droits de la victime. 

« II. —  La procédure 
simplifiée de l’ordonnance 
pénale est applicable aux dé-
lits suivants, ainsi qu’aux 
contraventions connexes : 

« II. —  La procédure 
simplifiée de l’ordonnance 
pénale est applicable aux dé-
lits suivants, ainsi qu’aux 
contraventions connexes : 

« 1° Le délit de vol 
prévu par l’article 311-3 du 
code pénal ainsi que le recel 
de ce délit prévu par l’article 
321-1 du même code ; 

« 1° Le délit de vol 
prévu à l’article 311-3 du 
code pénal ainsi que le recel 
de ce délit prévu à l’article 
321-1 du même code ; 

« 2° Le délit de filou-
terie prévu par l’article 313-5 
du même code ; 

« 2° Le délit de filou-
terie prévu à l’article 313-5 
du même code ; 

« 3° Les délits de dé-
tournement de gage ou 
d’objet saisi prévus par les ar-

« 3° Les délits de dé-
tournement de gage ou 
d’objet saisi prévus aux arti-
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ticles 314-5 et 314-6 du 
même code ; 

cles 314-5 et 314-6 du même 
code ; 

« 4° Les délits de des-
tructions, dégradations et dé-
tériorations d’un bien privé 
ou public prévus par l’article 
322-1 et le premier alinéa et 
le 2° de l’article 322-2 du 
même code ; 

« 4° Les délits de des-
tructions, dégradations et dé-
tériorations d’un bien privé 
ou public prévus à l’article 
322-1 et aux premier alinéa et 
2° de l’article 322-2 du même 
code ; 

« 5° Le délit de fuite 
prévu par l’article 434-10 du 
même code, lorsqu’il est 
commis à l’occasion de la 
conduite d’un véhicule ; 

« 5° Le délit de fuite 
prévu à l’article 434-10 du 
même code, lorsqu’il est 
commis à l’occasion de la 
conduite d’un véhicule ; 

« 5° bis (nouveau) Le 
délit de vente à la sauvette 
prévu par les articles 446-1 et 
446-2 du même code ; 

« 5° bis Le délit de 
vente à la sauvette prévu aux 
articles 446-1 et 446-2 du 
même code ; 

« 6° Les délits prévus 
par le code de la route ; 

« 6° Les délits prévus 
par le code de la route ; 

« 7° Les délits en ma-
tière de réglementations rela-
tives aux transports terres-
tres ; 

« 7° Les délits en ma-
tière de réglementations rela-
tives aux transports terres-
tres ; 

« 8° Les délits prévus 
au titre IV du livre IV du 
code de commerce pour les-
quels une peine 
d’emprisonnement n’est pas 
encourue ; 

« 8° Les délits prévus 
au titre IV du livre IV du 
code de commerce pour les-
quels une peine 
d’emprisonnement n’est pas 
encourue ; 

« 9° Le délit d’usage 
de produits stupéfiants prévu 
par le premier alinéa de 
l’article L. 3421-1 du code de 
la santé publique ; 

« 9° Le délit d’usage 
de produits stupéfiants prévu 
au premier alinéa de l’article 
L. 3421-1 du code de la santé 
publique ;  

« 10° Le délit 
d’occupation de hall 
d’immeuble prévu par 
l’article L. 126-3 du code de 
la construction et de l’ha-
bitation ; 

« 10° Le délit 
d’occupation des espaces 
communs ou des toits des 
immeubles collectifs 
d’habitation prévu à l’article 
L. 126-3 du code de la cons-
truction et de l’habitation ; 

« 11° Les délits de 
contrefaçon prévus aux arti-
cles L. 335-2, L. 335-3 et 
L. 335-4 du code de la pro-
priété intellectuelle, lorsqu’ils 

« 11° Les délits de 
contrefaçon prévus aux arti-
cles L. 335-2, L. 335-3 et 
L. 335-4 du code de la pro-
priété intellectuelle, lorsqu’ils 
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sont commis au moyen d’un 
service de communication au 
public en ligne ; 

sont commis au moyen d’un 
service de communication au 
public en ligne ; 

« 12° Les délits en 
matière de chèques et de car-
tes de paiement prévus par les 
articles L. 163-2 et L. 163-7 
du code monétaire et finan-
cier ; 

« 12° Les délits en 
matière de chèques prévus 
aux articles L. 163-2 et 
L. 163-7 du code monétaire 
et financier ;  

« 13° Les délits de 
port ou transport d’armes de 
la 6e catégorie prévus par 
l’article L. 2339-9 du code de 
la défense. 

« 13° Les délits de 
port ou transport d’armes de 
la 6e catégorie prévus à 
l’article L. 2339-9 du code de 
la défense.   

« III. —  La procédure 
simplifiée de l’ordonnance 
pénale n’est pas applicable : 

« III. —  La procédure 
simplifiée de l’ordonnance 
pénale n’est pas applicable : 

« 1° Si le prévenu était 
âgé de moins de dix-huit ans 
au jour de l’infraction ; 

« 1° Si le prévenu était 
âgé de moins de dix-huit ans 
au jour de l’infraction ; 

« 2° Si la victime a 
fait directement citer le pré-
venu avant qu’ait été rendue 
l’ordonnance prévue à 
l’article 495-1 du présent 
code ; 

« 2° Si la victime a 
fait directement citer le pré-
venu avant qu’ait été rendue 
l’ordonnance prévue à 
l’article 495-1 du présent 
code ; 

« 3° Si le délit a été 
commis en même temps 
qu’un délit ou qu’une contra-
vention pour lequel la procé-
dure d’ordonnance pénale 
n’est pas prévue ; 

« 3° Si le délit a été 
commis en même temps 
qu’un délit ou qu’une contra-
vention pour lequel la procé-
dure d’ordonnance pénale 
n’est pas prévue ; 

« 4° (nouveau) Si les 
faits ont été commis en état 
de récidive légale. » ; 

« 4° Si les faits ont été 
commis en état de récidive 
légale. » ; 

2° Le deuxième alinéa 
de l’article 495-1 est complé-
té par une phrase ainsi rédi-
gée : 

2° Le deuxième alinéa 
de l’article 495-1 est complé-
té par une phrase ainsi rédi-
gée : 

2° (Sans modifica-

tion).

« Le montant maxi-
mum de l’amende pouvant 
être prononcée est de la moi-
tié de celui de l’amende en-
courue sans pouvoir excéder 
5 000 €. » ; 

« Le montant maximal 
de l’amende pouvant être 
prononcée est de la moitié de 
celui de l’amende encourue 
sans pouvoir excéder 
5 000 €. » ; 
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 2° bis (nouveau) Au 
dernier alinéa de 
l’article 495-2, les mots : 
« dernier alinéa » sont rem-
placés par la référence : 
« I » ; 

2° bis Au second ali-
néa de l’article 495-2, les 
mots : « dernier alinéa » sont 
remplacés par la référence : 
« I » ; 

3° Après l’article 
495-2, il est inséré un article 
495-2-1 ainsi rédigé : 

3° Après le même ar-
ticle 495-2, il est inséré un ar-
ticle 495-2-1 ainsi rédigé : 

3° (Sans modifica-

tion).

« Art. 495-2-1. —

Lorsque la victime des faits 
a formulé au cours de 
l’enquête de police une de-
mande de dommages et inté-
rêts ou de restitution valant 
constitution de partie civile 
conformément au deuxième 
alinéa de l’article 420-1, le 
président statue sur cette de-
mande dans l’ordonnance pé-
nale. S’il ne peut statuer sur 
cette demande pour l’une des 
raisons mentionnées au der-
nier alinéa du même article 
420-1, il renvoie le dossier au 
ministère public aux fins de 
saisir le tribunal sur les inté-
rêts civils. L’article 495-5-1 
est alors applicable. » ; 

« Art. 495-2-1. —

Lorsque la victime des faits 
a formulé au cours de 
l’enquête de police une de-
mande de dommages et inté-
rêts ou de restitution valant 
constitution de partie civile 
conformément au deuxième 
alinéa de l’article 420-1, le 
président statue sur cette de-
mande dans l’ordonnance pé-
nale. S’il ne peut statuer sur 
cette demande pour l’une des 
raisons mentionnées au der-
nier alinéa du même article 
420-1, il renvoie le dossier au 
ministère public aux fins de 
saisir le tribunal sur les inté-
rêts civils. L’article 495-5-1 
est alors applicable. » ; 

4° Au troisième alinéa 
de l’article 495-3, les mots : 
« et que cette opposition 
permettra » sont remplacés 
par les mots : « , que cette 
opposition peut être limitée 
aux dispositions civiles ou 
pénales de l’ordonnance lors-
qu’il a été statué sur une de-
mande présentée par la vic-
time et qu’elle permettra » ; 

4° À la première 
phrase du troisième alinéa de 
l’article 495-3, les mots : « et 
que cette opposition » sont 
remplacés par les mots : 
« , que cette opposition peut 
être limitée aux dispositions 
civiles ou pénales de 
l’ordonnance lorsqu’il a été 
statué sur une demande pré-
sentée par la victime et 
qu’elle » ; 

4° (Sans modifica-

tion).

5° Après l’article 
495-3, il est inséré un article 
495-3-1 ainsi rédigé : 

5° Après l’article 
495-3, il est inséré un article 
495-3-1 ainsi rédigé : 

5° (Sans modifica-

tion).

« Art. 495-3-1. —

Lorsqu’il est statué sur les 
intérêts civils, l’ordonnance 
pénale est portée à la 
connaissance de la partie ci-
vile selon l’une des modalités 
prévues au deuxième alinéa 

« Art. 495-3-1. —

Lorsqu’il est statué sur les 
intérêts civils, l’ordonnance 
pénale est portée à la 
connaissance de la partie ci-
vile selon l’une des modalités 
prévues au deuxième alinéa 
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de l’article 495-3. La partie 
civile est informée qu’elle 
dispose d’un délai de qua-
rante-cinq jours à compter de 
cette notification pour former 
opposition aux dispositions 
civiles de l’ordonnance. » ; 

de l’article 495-3. La partie 
civile est informée qu’elle 
dispose d’un délai de qua-
rante-cinq jours à compter de 
cette notification pour former 
opposition aux dispositions 
civiles de l’ordonnance. » ; 

6° Après la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article 495-4, il est inséré 
une phrase ainsi rédigée : 

6° Après la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article 495-4, il est inséré 
une phrase ainsi rédigée : 

6° (Alinéa sans modi-

fication).

« En cas d’opposition 
formée par le prévenu sur les 
seules dispositions civiles ou 
par la partie civile, le tribunal 
statue conformément au qua-
trième alinéa de l’article 
464. » ; 

« En cas d’opposition 
formée par le prévenu sur les 
seules dispositions civiles ou 
par la partie civile, le tribunal 
statue conformément à 
l’avant-dernier alinéa de 
l’article 464. » ; 

 6° bis (nouveau) À la 
dernière phrase du premier 
alinéa de l’article 495-4, les 
mots : « n’est pas susceptible 
d’opposition » sont remplacés 
par les mots : « est suscepti-
ble d’opposition dans les 
conditions prévues à 
l’article 495-3 » ; 

6° bis À la fin de la 
seconde phrase du même 
premier alinéa, les mots :  
« n'est pas susceptible d'op-
position » sont remplacés par 
les mots : « est susceptible 
d'opposition dans les condi-
tions prévues aux articles 489 
à 494-1 » ; 

7° Le second alinéa de 
l’article 495-5 est ainsi rédi-
gé : 

7° Le second alinéa de 
l’article 495-5 est ainsi rédi-
gé : 

7° (Sans modifica-

tion).

« Cependant, 
l’ordonnance pénale statuant 
uniquement sur l’action publi-
que n’a pas l’autorité de la 
chose jugée à l’égard de 
l’action civile en réparation 
des dommages causés par 
l’infraction. » ; 

« Cependant, 
l’ordonnance pénale statuant 
uniquement sur l’action publi-
que n’a pas l’autorité de la 
chose jugée à l’égard de 
l’action civile en réparation 
des dommages causés par 
l’infraction. » ; 

8° Après l’article 
495-5, il est inséré un article 
495-5-1 ainsi rédigé : 

8° Après l’article 
495-5, il est inséré un article 
495-5-1 ainsi rédigé : 

8° (Sans modifica-

tion).

« Art. 495-5-1. —
Lorsque la victime de 

l’infraction est identifiée et 
qu’elle n’a pu se constituer 
partie civile dans les condi-
tions prévues par 
l’article 495-2-1 ou lorsqu’il 
n’a pas été statué sur sa de-

« Art. 495-5-1. —
Lorsque la victime de 

l’infraction est identifiée et 
qu’elle n’a pu se constituer 
partie civile dans les condi-
tions prévues à l’article 
495-2-1 ou lorsqu’il n’a pas 
été statué sur sa demande 
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mande formulée conformé-
ment à l’article 420-1, le pro-
cureur de la République doit 
l’informer de son droit de lui 
demander de citer l’auteur 
des faits à une audience du 
tribunal correctionnel statuant 
conformément au quatrième 
alinéa de l’article 464, dont 
elle est avisée de la date pour 
lui permettre de se constituer 
partie civile. Le tribunal sta-
tue alors sur les seuls intérêts 
civils, au vu du dossier de la 
procédure qui est versé au 
débat. » ; 

formulée conformément à 
l’article 420-1, le procureur 
de la République doit 
l’informer de son droit de lui 
demander de citer l’auteur 
des faits à une audience du 
tribunal correctionnel statuant 
conformément à l’avant-
dernier alinéa de l’article 464, 
dont elle est avisée de la date 
pour lui permettre de se cons-
tituer partie civile. Le tribunal 
statue alors sur les seuls inté-
rêts civils, au vu du dossier 
de la procédure qui est versé 
au débat. » ; 

9° (nouveau) Les arti-
cles 495-6-1 et 495-6-2 sont 
abrogés.

9° Les articles 495-6-1 
et 495-6-2 sont abrogés. 

9° (Sans modifica-

tion).

Article 21 Article 21 Article 21 Article 21 

Le code de procédure 
pénale est ainsi modifié : 

Le code de procédure 
pénale est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modifica-
tion).

(Sans modification). 

1° (nouveau) Après 
l’article 180, il est inséré un 
article 180-1 ainsi rédigé : 

1° Après l’article 180, 
il est inséré un article 180-1 
ainsi rédigé : 

1° (Sans modification).

« Art. 180-1. —  Si le 
juge d’instruction estime que 
les faits constituent un délit, 
que la personne mise en exa-
men reconnaît les faits et 
qu’elle accepte la qualifica-
tion pénale retenue, il peut, à 
la demande ou avec l’accord 
du procureur de la Républi-
que, du mis en examen et de 
la partie civile, prononcer par 
ordonnance le renvoi de 
l’affaire au procureur de la 
République aux fins de mise 
en œuvre d’une comparution 
sur reconnaissance préalable 
de culpabilité conformément 
aux articles 495-7 et suivants. 

« Art. 180-1. —  Si le 
juge d’instruction estime que 
les faits constituent un délit, 
que la personne mise en exa-
men reconnaît les faits et 
qu’elle accepte la qualifica-
tion pénale retenue, il peut, à 
la demande ou avec l’accord 
du procureur de la Républi-
que, du mis en examen et de 
la partie civile, prononcer par 
ordonnance le renvoi de 
l’affaire au procureur de la 
République aux fins de mise 
en œuvre d’une comparution 
sur reconnaissance préalable 
de culpabilité conformément 
à la section 8 du chapitre Ier

du titre II du livre II.  

« La détention provi-
soire, l’assignation à rési-
dence sous surveillance élec-
tronique ou le contrôle 
judiciaire de la personne 

« La détention provi-
soire, l’assignation à rési-
dence sous surveillance élec-
tronique ou le contrôle 
judiciaire de la personne 
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prend fin sauf s’il est fait ap-
plication du troisième alinéa 
de l’article 179. 

prend fin sauf s’il est fait ap-
plication du troisième alinéa 
de l’article 179. 

« L’ordonnance de 
renvoi indique qu’en cas 
d’échec de la procédure de 
comparution sur reconnais-
sance préalable de culpabilité 
ou si, dans un délai de trois 
mois ou, lorsque la détention 
a été maintenue, dans un dé-
lai d’un mois à compter de 
celle-ci, aucune décision 
d’homologation n’est inter-
venue, le prévenu est de plein 
droit renvoyé devant le tribu-
nal correctionnel. Si le préve-
nu a été maintenu en déten-
tion, les quatrième et 
cinquième alinéas de l’article 
179 sont applicables. 

« L’ordonnance de 
renvoi indique qu’en cas 
d’échec de la procédure de 
comparution sur reconnais-
sance préalable de culpabilité 
ou si, dans un délai de trois 
mois ou, lorsque la détention 
a été maintenue, dans un dé-
lai d’un mois à compter de 
celle-ci, aucune décision 
d’homologation n’est inter-
venue, le prévenu est de plein 
droit renvoyé devant le tribu-
nal correctionnel. Si le préve-
nu a été maintenu en déten-
tion, les quatrième et 
cinquième alinéas du même 
article 179 sont applicables. 

« Le procureur de la 
République peut, tout en met-
tant en œuvre la procédure de 
comparution sur reconnais-
sance préalable de culpabilité, 
assigner le prévenu devant le 
tribunal correctionnel ; cette 
assignation est caduque si 
une ordonnance 
d’homologation intervient 
avant l’expiration du délai de 
trois mois ou d’un mois. 

« Le procureur de la 
République peut, tout en met-
tant en œuvre la procédure de 
comparution sur reconnais-
sance préalable de culpabilité, 
assigner le prévenu devant le 
tribunal correctionnel ; cette 
assignation est caduque si 
une ordonnance 
d’homologation intervient 
avant l’expiration du délai de 
trois mois ou d’un mois men-
tionné au troisième alinéa du 
présent article. 

« La demande ou 
l’accord du ministère public 
et des parties prévus au pre-
mier alinéa, qui doivent faire 
l’objet d’un écrit ou être men-
tionnés par procès-verbal, 
peuvent être recueillis au 
cours de l’information ou à 
l’occasion de la procédure de 
règlement prévue par l’article 
175 ; si ces demandes ou ac-
cords ont été recueillis au 
cours de l’information, le 
présent article peut être mis 
en œuvre sans qu’il soit né-
cessaire de faire application 
de l’article 175. » ; 

« La demande ou 
l’accord du ministère public 
et des parties prévus au pre-
mier alinéa, qui doivent faire 
l’objet d’un écrit ou être men-
tionnés par procès-verbal, 
peuvent être recueillis au 
cours de l’information ou à 
l’occasion de la procédure de 
règlement prévue à l’article 
175 ; si ces demandes ou ac-
cords ont été recueillis au 
cours de l’information, le 
présent article peut être mis 
en œuvre sans qu’il soit né-
cessaire de faire application 
du même article 175. » ; 
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2° À l’article 495-7, 
les mots : « Pour les délits 
punis à titre principal d’une 
peine d’amende ou d’une 
peine d’emprisonnement 
d’une durée inférieure ou 
égale à cinq ans » sont rem-
placés par les mots : « Pour 
tous les délits, à l’exception 
de ceux mentionnés à 
l’article 495-16 et des délits 
de violences volontaires et 
involontaires contre les per-
sonnes, de menaces et 
d’agressions sexuelles prévus 
aux articles 222-9 à 222-31-2 
du code pénal lorsqu’ils sont 
punis d’une peine 
d’emprisonnement d’une du-
rée supérieure à cinq ans ». 

2° À l’article 495-7, 
les mots : « Pour les délits 
punis à titre principal d’une 
peine d’amende ou d’une 
peine d’emprisonnement 
d’une durée inférieure ou 
égale à cinq ans » sont rem-
placés par les mots : « Pour 
tous les délits, à l’exception 
de ceux mentionnés à l’article 
495-16 et des délits 
d’atteintes volontaires et in-
volontaires à l’intégrité des 
personnes et d’agressions 
sexuelles prévus aux articles 
222-9 à 222-31-2 du code pé-
nal lorsqu’ils sont punis 
d’une peine d’emprisonne-
ment d’une durée supérieure 
à cinq ans » et la référence : 
« des dispositions de 
l’article 393 » est remplacée 
par la référence : « de l’article 
393 du présent code ». 

2° L'article 495-7 est 
ainsi modifié : 

a) Au début, les mots : 
« Pour les délits punis à titre 
principal d'une peine 
d'amende ou d'une peine 
d'emprisonnement d'une du-
rée inférieure ou égale à cinq 
ans » sont remplacés par les 
mots : « Pour tous les délits, à 
l'exception de ceux mention-
nés à l'article 495-16 et des 
délits d'atteintes volontaires 
et involontaires à l'intégrité 
des personnes et d'agressions 
sexuelles prévus aux articles 
222-9 à 222-31-2 du code pé-
nal lorsqu'ils sont punis d'une 
peine d'emprisonnement 
d'une durée supérieure à cinq 
ans » ; 

b) La référence : « des 
dispositions de l'article 393 » 
est remplacée par la réfé-
rence : « de l'article 393 du 
présent code ». 

 Article 21 bis (nouveau) Article 21 bis Article 21 bis 

 À la fin de la seconde 
phrase du premier alinéa de 
l’article 528 du code de pro-
cédure pénale, les mots : « ne 
sera pas susceptible 
d’opposition » sont remplacés 
par les mots et une phrase 
ainsi rédigée : « est suscepti-
ble d’opposition dans les 
conditions prévues au troi-
sième alinéa de l’article 527. 
Les trois derniers alinéas du 
même article 527 sont appli-
cables. » 

À la fin de la seconde 
phrase du premier alinéa de 
l'article 528 du code de pro-
cédure pénale, les mots : « ne 
sera pas susceptible d'opposi-
tion » sont remplacés par les 
mots : « est susceptible d'op-
position dans les conditions 
prévues aux articles 489 à 
494-1 ». 

(Sans modification). 

Article 22 Article 22 Article 22 Article 22 

L’article 529 du code 
de procédure pénale est ainsi 
modifié : 

I. —  (Sans modifica-
tion).

(Sans modification). (Sans modification). 

1° Au premier alinéa, 
les mots : « des quatre pre-
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mières classes » sont suppri-
més ; 

2° (nouveau) Le se-
cond alinéa est complété par 
les mots : « ou lorsque la loi 
prévoit que la récidive de la 
contravention constitue un 
délit. » 

 II (nouveau). —  Aux 
deux derniers alinéas de 
l’article 850 du même code, 
les mots : « des quatre pre-
mières classes » sont suppri-
més. 

 III (nouveau). —  Au 
deuxième alinéa des articles 
L. 216-14, L. 331-25 et 
L. 437-14 du code de 
l’environnement, les mots : 
« des quatre premières clas-
ses » sont supprimés. 

 IV (nouveau). —  Au 
premier alinéa de l’article 
L. 1721-2 du code des trans-
ports, les mots : « des quatre 
premières classes » sont sup-
primés.  

Article 22 bis (nouveau) Article 22 bis Article 22 bis Article 22 bis

I. —  Au premier ali-
néa de l’article L. 141-2 du 
code de la consommation, les 
mots : « contraventions pré-
vues » sont remplacés par les 
mots : « contraventions, et les 
délits qui ne sont pas punis 
d’une peine 
d’emprisonnement, prévus ». 

I. —  (Sans modifica-

tion).

(Sans modification). (Sans modification).

II. —  Après l’article 
L. 310-6 du code de com-
merce, il est inséré un article 
L. 310-6-1 ainsi rédigé : 

II. —  (Alinéa sans 

modification).

« Art. L. 310-6-1. —
  Pour les infractions prévues 
au présent titre ou par les tex-
tes pris pour son application, 

« Art. L. 310-6-1. —
  Pour les infractions prévues 
au présent titre ou par les tex-
tes pris pour son application, 
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l’autorité administrative 
chargée de la concurrence et 
de la consommation peut, tant 
que l’action publique n’a pas 
été mise en mouvement, tran-
siger, après accord du procu-
reur de la République, dans 
les conditions prévues à 
l’article L. 470-4-1. » 

l’autorité administrative 
chargée de la concurrence et 
de la consommation a droit, 
tant que l’action publique n’a 
pas été mise en mouvement, 
de transiger, après accord du 
procureur de la République, 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 470-4-1. » 

Article 22 ter (nouveau) Article 22 ter Article 22 ter Article 22 ter

 I A (nouveau). —  Au 
dernier alinéa du III de 
l’article 529-6 du code de 
procédure pénale, les mots : 
« deuxième et troisième » 
sont remplacés par les mots : 
« trois derniers ». 

I A. —  Au second 
alinéa du III de l'article 529-6 
du code de procédure pénale, 
les mots : « deuxième et troi-
sième » sont remplacés par 
les mots : « trois derniers ». 

I A. —  (Sans modifi-

cation). 

I. —  L’article 529-10 
du code de procédure pénale 
est ainsi modifié : 

I. —  L’article 529-10 
du code de procédure pénale 
est ainsi modifié : 

I. —  (Sans modifica-
tion).

I. —  (Sans modifica-
tion).

1° Au premier alinéa, 
les mots : « deuxième et troi-
sième » sont remplacés par 
les mots : « deuxième, troi-
sième et dernier » ; 

1° Au premier alinéa, 
les mots : « deuxième et troi-
sième » sont remplacés par 
les mots : « trois derniers » ; 

2° Après le b du 1°, il 
est inséré un c ainsi rédigé : 

2° Le 1° est complété 
par un c ainsi rédigé : 

« c) Des copies de la 
déclaration de cession du vé-
hicule et de son accusé 
d’enregistrement dans le sys-
tème d’immatriculation des 
véhicules. » 

« c) Des copies de la 
déclaration de cession du vé-
hicule et de son accusé 
d’enregistrement dans le sys-
tème d’immatriculation des 
véhicules ; ». 

II. —  Le code de la 
route est ainsi modifié : 

II. —  Le code de la 
route est ainsi modifié : 

II. —  Le code de la 
route est ainsi modifié : 

II. —  (Alinéa sans 
modification).

1° Après le deuxième 
alinéa de l’article L. 121-2, il 
est inséré un alinéa ainsi ré-
digé : 

1° Après le deuxième 
alinéa de l’article L. 121-2, il 
est inséré un alinéa ainsi ré-
digé : 

1° Après le deuxième 
alinéa de l’article L. 121-2, il 
est inséré un alinéa ainsi ré-
digé : 

1° (Sans modifica-

tion).

« Dans le cas où le 
véhicule a été cédé, cette res-
ponsabilité pèse, avec les 
mêmes réserves, sur 
l’acquéreur du véhicule. » ; 

« Dans le cas où le 
véhicule a été cédé, cette res-
ponsabilité pèse, avec les 
mêmes réserves, sur 
l’acquéreur du véhicule. » ; 

« Dans le cas où le 
véhicule a été cédé, cette res-
ponsabilité pèse, avec les 
mêmes réserves, sur 
l’acquéreur du véhicule. » ; 

2° L’article L. 121-3 2° L’article L. 121-3 2° L’article L. 121-3 2° (Sans modifica-
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est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

tion).

« Dans le cas où le 
véhicule a été cédé, la res-
ponsabilité pécuniaire prévue 
au premier alinéa incombe, 
sous les réserves prévues au 
premier alinéa de l’article 
L. 121-2, à l’acquéreur du 
véhicule. » 

« Dans le cas où le 
véhicule a été cédé, la res-
ponsabilité pécuniaire prévue 
au premier alinéa incombe, 
sous les réserves prévues au 
premier alinéa de l’article 
L. 121-2, à l’acquéreur du 
véhicule. » 

« Dans le cas où le 
véhicule a été cédé, la res-
ponsabilité pécuniaire prévue 
au premier alinéa incombe, 
sous les réserves prévues au 
premier alinéa de l’article 
L. 121-2, à l’acquéreur du 
véhicule. » 

 3° (nouveau) Le cha-
pitre II du titre II du livre III 
est complété par un article 
L. 322-3 ainsi rédigé : 

3° Le chapitre II du ti-
tre II du livre III est complété 
par un article L. 322-3 ainsi 
rédigé :

3° (Alinéa sans modi-

fication). 

 « Art. L. 322-3. —  Est 
puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 
30 000 € d’amende tout pro-
priétaire qui fait une déclara-
tion mensongère certifiant la 
cession de son véhicule. 

« Art. L. 322-3. —  Est 
puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 
30 000 € d’amende tout pro-
priétaire qui fait une déclara-
tion mensongère certifiant la 
cession de son véhicule. 

« Art. L. 322-3. —  Est 
puni de deux ans 
d’emprisonnement et de 
30 000 € d’amende le fait, 
pour tout propriétaire, d'éta-
blir une déclaration menson-
gère certifiant la cession de 
son véhicule. 

 « La personne coupa-
ble du délit prévu au présent 
article encourt également la 
peine complémentaire de 
confiscation de son véhi-
cule. » ; 

« La personne coupa-
ble du délit prévu au présent 
article encourt également la 
peine complémentaire de 
confiscation de son véhi-
cule. » ; 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 4° (nouveau) L’article
L. 325-1-1 est complété par 
un alinéa ainsi rédigé :  

4° L’article L. 325-1-1 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :

4° (Sans modifica-
tion). 

 « En cas de relaxe, le 
propriétaire dont le véhicule a 
été mis en fourrière sur auto-
risation du procureur de la 
République peut, selon des 
modalités précisées par arrêté 
du ministre de la justice, de-
mander à l’État le rembour-
sement, au titre des frais de 
justice, des frais de garde en 
fourrière qu’il a dû acquitter 
pour récupérer son véhi-
cule. » 

« En cas de relaxe, le 
propriétaire dont le véhicule a 
été mis en fourrière sur auto-
risation du procureur de la 
République peut, selon des 
modalités précisées par arrêté 
du ministre de la justice, de-
mander à l'État le rembour-
sement, au titre des frais de 
justice, des frais d'enlèvement 
et de garde en fourrière qu'il a 
dû acquitter pour récupérer 
son véhicule. » ; 

  5° (nouveau) Après le 
sixième alinéa de l'article 
L. 344-1, il est inséré un ali-
néa ainsi rédigé : 

5° Après le sixième 
alinéa du I de l'article 
L. 344-1, il est inséré un ali-
néa ainsi rédigé :
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  « “En cas de relaxe, le 
propriétaire dont le véhicule a 
été mis en fourrière sur auto-
risation du procureur de la 
République peut, selon des 
modalités précisées par arrêté 
du ministre de la justice, de-
mander à l'État le rembour-
sement, au titre des frais de 
justice, des frais d'enlèvement 
et de garde en fourrière qu'il a 
dû acquitter pour récupérer 
son véhicule. ”» 

(Alinéa sans modifica-
tion). 

 III (nouveau). —
  L’article 1018 A du code 
général des impôts est ainsi 
modifié : 

III. —  (Sans modifi-

cation). 

III. —  (Sans modifi-

cation). 

a) La dernière phrase 
du 3° est supprimée ; 

b) Après le huitième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 « Lorsque la personne 
a été condamnée pour 
conduite sous l’influence de 
substances ou plantes clas-
sées comme stupéfiants en 
application de l’article 
L. 235-1 du code de la route 
ou du 3° des articles 221-6-1, 
222-19-1  ou 222-20-1  du 
code pénal, les droits fixes de 
procédure prévus au présent 
article sont augmentés d’une 
somme fixée par arrêté du 
ministre de la justice égale au 
montant, arrondi à la dizaine 
inférieure, des indemnités 
maximales prévues pour les 
différentes analyses toxicolo-
giques permettant d’établir la 
présence de stupéfiants dans 
le sang. » 

Article 22 quater (nouveau) Article 22 quater Article 22 quater Article 22 quater

Le code de la santé 
publique est ainsi modifié : 

La troisième partie du 
code de la santé publique est 
ainsi modifiée : 

Supprimé. Suppression maintenue. 

1° Le Chapitre V du 1° Le chapitre V du ti-   



- 121-

Texte adopté par le Sénat 

en première lecture 

___ 

Texte adopté  

par l’Assemblée nationale

en première lecture 

___ 

Texte adopté par  

l’Assemblée nationale 

 en nouvelle lecture 

___ 

Texte élaboré par la com-

mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

titre V du livre III de la troi-
sième partie est complété par 
un article L. 3355-9 ainsi ré-
digé : 

tre V du livre III est complété 
par un article L. 3355-9 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 3355-9. —
  I. —  L’autorité administra-
tive peut, tant que l’action 
publique n’a pas été mise en 
mouvement et après avoir re-
cueilli l’accord du procureur 
de la République, transiger 
sur la poursuite des délits 
prévus et réprimés par les ar-
ticles L. 3351-1 à L. 3351-7 
et L. 3352-1 à L. 3352-9. 

« Art. L. 3355-9. —

I. —  L’autorité administra-
tive peut, tant que l’action 
publique n’a pas été mise en 
mouvement et après avoir re-
cueilli l’accord du procureur 
de la République, transiger 
sur la poursuite des délits 
prévus aux articles L. 3351-1 
à L. 3351-7 et L. 3352-1 à 
L. 3352-9. 

« Elle peut également 
transiger sur la poursuite des 
infractions relatives à 
l’établissement, à l’occasion 
d’une foire, d’une vente ou 
d’une fête ouvertes au public, 
d’un débit de boissons sans 
avoir obtenu l’autorisation de 
l’autorité municipale, ou à 
l’établissement d’un débit de 
boisson à consommer sur 
place des 2e, 3e et 4e catégo-
ries sans respecter les distan-
ces déterminées par arrêté 
préfectoral avec les débits des 
mêmes catégories déjà exis-
tants. 

« Elle peut également 
transiger, dans les mêmes 
conditions, sur la poursuite 
des infractions relatives à 
l’établissement, à l’occasion 
d’une foire, d’une vente ou 
d’une fête ouvertes au public, 
d’un débit de boissons sans 
avoir obtenu l’autorisation de 
l’autorité municipale ou à 
l’établissement d’un débit de 
boisson à consommer sur 
place des 2e , 3e  et 4e  catégo-
ries sans respecter les distan-
ces déterminées par arrêté 
préfectoral avec les débits des 
mêmes catégories déjà exis-
tants. 

« II. —  Cette faculté 
n’est pas applicable aux 
contraventions pour lesquel-
les l’action publique est 
éteinte par le paiement d’une 
amende forfaitaire en applica-
tion de l’article 529 du code 
de procédure pénale. 

« II. —  Cette faculté 
n’est pas applicable aux 
contraventions pour lesquel-
les l’action publique est 
éteinte par le paiement d’une 
amende forfaitaire en applica-
tion de l’article 529 du code 
de procédure pénale. 

« III. —  La proposi-
tion de transaction est déter-
minée en fonction des cir-
constances et de la gravité de 
l’infraction, de la personnali-
té de son auteur ainsi que de 
ses ressources et de ses char-
ges.

« III. —  La proposi-
tion de transaction est déter-
minée en fonction des cir-
constances et de la gravité de 
l’infraction, de la personnali-
té de son auteur ainsi que de 
ses ressources et de ses char-
ges.

« Elle précise 
l’amende transactionnelle que 

« Elle précise 
l’amende transactionnelle que 



- 122-

Texte adopté par le Sénat 

en première lecture 

___ 

Texte adopté  

par l’Assemblée nationale

en première lecture 

___ 

Texte adopté par  

l’Assemblée nationale 

 en nouvelle lecture 

___ 

Texte élaboré par la com-

mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

l’auteur de l’infraction doit 
payer, dont le montant ne 
peut excéder le tiers du mon-
tant de l’amende encourue 
ainsi que, le cas échéant, les 
obligations qui lui sont impo-
sées, tendant à faire cesser 
l’infraction, à éviter son re-
nouvellement, à réparer le 
dommage ou à remettre en 
conformité les lieux. Elle fixe 
également les délais impartis 
pour le paiement et, s’il y a 
lieu, l’exécution des obliga-
tions. 

l’auteur de l’infraction doit 
payer, dont le montant ne 
peut excéder le tiers du mon-
tant de l’amende encourue 
ainsi que, le cas échéant, les 
obligations qui lui sont impo-
sées, tendant à faire cesser 
l’infraction, à éviter son re-
nouvellement, à réparer le 
dommage ou à remettre en 
conformité les lieux. Elle fixe 
également les délais impartis 
pour le paiement et, s’il y a 
lieu, l’exécution des obliga-
tions. 

« IV. —  L’acte par 
lequel le procureur de la Ré-
publique donne son accord à 
la proposition de transaction 
est interruptif de la prescrip-
tion de l’action publique. 

« IV. —  L’acte par 
lequel le procureur de la Ré-
publique donne son accord à 
la proposition de transaction 
est interruptif de la prescrip-
tion de l’action publique. 

« L’action publique 
est éteinte lorsque l’auteur de 
l’infraction a exécuté dans les 
délais impartis l’intégralité 
des obligations résultant pour 
lui de l’acceptation de la tran-
saction. 

« L’action publique 
est éteinte lorsque l’auteur de 
l’infraction a exécuté dans les 
délais impartis l’intégralité 
des obligations résultant pour 
lui de l’acceptation de la tran-
saction. 

« V. —  Les modalités 
d’application du présent arti-
cle sont fixées par décret en 
Conseil d’État. » ; 

« V. —  Les modalités 
d’application du présent arti-
cle sont fixées par décret en 
Conseil d’État. » ; 

2° Le Chapitre II du ti-
tre Ier du livre V de la troi-
sième partie est complété par 
un article L. 3512-5 ainsi ré-
digé : 

2° Le chapitre II du ti-
tre Ier du livre V est complété 
par un article L. 3512-5 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 3512-5. —
  L’autorité administrative 
peut, tant que l’action publi-
que n’a pas été mise en mou-
vement et après avoir recueil-
li l’accord du procureur de la 
République, transiger, selon 
les modalités définies à 
l’article L. 3355-9, sur la 
poursuite des délits prévus et 
réprimés par l’article 
L. 3512-2. 

« Art. L. 3512-5. —
  L’autorité administrative 
peut, tant que l’action publi-
que n’a pas été mise en mou-
vement et après avoir recueil-
li l’accord du procureur de la 
République, transiger, selon 
les modalités définies à 
l’article L. 3355-9, sur la 
poursuite des délits prévus et 
réprimés par l’article 
L. 3512-2. 
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« Elle peut également 
transiger sur la poursuite des 
infractions commises en vio-
lation de la réglementation en 
vigueur et relatives au fait de 
fumer dans un lieu à usage 
collectif hors de 
l’emplacement prévu à cet ef-
fet, ainsi qu’au fait, pour le 
responsable des lieux où 
s’applique l’interdiction, de 
ne pas mettre en place la si-
gnalisation prévue ou de met-
tre à la disposition de fu-
meurs un emplacement non 
conforme. » 

« Elle peut également 
transiger, dans les mêmes 
conditions, sur la poursuite 
des infractions commises en 
violation de la réglementation 
en vigueur et relatives au fait 
de fumer dans un lieu à usage 
collectif hors de 
l’emplacement prévu à cet ef-
fet, ainsi qu’au fait, pour le 
responsable des lieux où 
s’applique l’interdiction, de 
ne pas mettre en place la si-
gnalisation prévue ou de met-
tre à la disposition de fu-
meurs un emplacement non 
conforme. » 

CHAPITRE IX CHAPITRE IX CHAPITRE IX CHAPITRE IX

AMÉNAGEMENT DES COMPÉ-

TENCES JURIDICTIONNELLES 

EN MATIÈRE MILITAIRE

AMÉNAGEMENT DES COMPÉ-

TENCES JURIDICTIONNELLES 

EN MATIÈRE MILITAIRE

AMÉNAGEMENT DES COMPÉ-

TENCES JURIDICTIONNELLES 

EN MATIÈRE MILITAIRE

AMÉNAGEMENT DES COMPÉ-

TENCES JURIDICTIONNELLES 

EN MATIÈRE MILITAIRE

Article 23 Article 23 Article 23 Article 23 

I. —  Le code de pro-
cédure pénale est ainsi modi-
fié : 

I. —  Le code de pro-
cédure pénale est ainsi modi-
fié : 

I. —  (Sans modifica-

tion).

(Sans modification). 

1° Dans l’intitulé du 
titre XI du livre IV, les mots : 
« Des crimes et des délits en 
matière militaire » et dans 
l’intitulé du Chapitre Ier de ce 
même titre, les mots : « des 
crimes et délits en matière 
militaire » sont remplacés par 
les mots : « des infractions en 
matière militaire » ; 

1° À l’intitulé du ti-
tre XI du livre IV, les mots : 
« crimes et des délits en ma-
tière militaire » et, à l’intitulé 
du chapitre Ier de ce même ti-
tre, les mots : « crimes et dé-
lits en matière militaire » sont 
remplacés par les mots : « in-
fractions en matière mili-
taire » ; 

2° Le même Chapi-
tre Ier est ainsi modifié : 

2° Le même Chapi-
tre Ier est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa 
de l’article 697-1 est ainsi ré-
digé : 

a) Le premier alinéa 
de l’article 697-1 est ainsi ré-
digé : 

« Les juridictions 
mentionnées à l’article 697 
connaissent des crimes et des 
délits commis sur le territoire 

« Les juridictions 
mentionnées à l’article 697 
connaissent des crimes et des 
délits commis sur le territoire 
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de la République par les mili-
taires dans l’exercice du ser-
vice. » ; 

de la République par les mili-
taires dans l’exercice du ser-
vice. » ; 

b) La section 1 est 
complétée par deux articles 
697-4 et 697-5 ainsi rédigés : 

b) La section 1 est 
complétée par des articles 
697-4 et 697-5 ainsi rédigés : 

« Art. 697-4. —  Les
juridictions mentionnées à 
l’article 697 ayant leur siège à 
Paris sont également compé-
tentes pour connaître des cri-
mes et des délits commis hors 
du territoire de la République 
par les membres des forces 
armées françaises ou à 
l’encontre de celles-ci dans les 
cas prévus par les articles 
L. 121-1 à L. 121-8 du code 
de justice militaire. En outre, 
un ou plusieurs magistrats af-
fectés aux formations du tri-
bunal correctionnel de Paris 
spécialisées en matière mili-
taire sont chargés par ordon-
nance du président du tribunal 
de grande instance du juge-
ment des contraventions 
commises dans ces circons-
tances.

« Art. 697-4. —  Les 
juridictions mentionnées à 
l’article 697 ayant leur siège 
à Paris sont également com-
pétentes pour connaître des 
crimes et des délits commis 
hors du territoire de la Répu-
blique par les membres des 
forces armées françaises ou à 
l’encontre de celles-ci dans 
les cas prévus au chapitre Ier

du titre II du livre Ier du code 
de justice militaire. En outre, 
un ou plusieurs magistrats af-
fectés aux formations du tri-
bunal correctionnel de Paris 
spécialisées en matière mili-
taire sont chargés, par ordon-
nance du président du tribu-
nal de grande instance, du 
jugement des contraventions 
commises dans ces circons-
tances.

« Le président du tri-
bunal de grande instance de 
Paris et le procureur de la Ré-
publique près ce tribunal dési-
gnent respectivement un ou 
plusieurs juges d’instruction et 
magistrats du parquet chargés 
spécialement de l’enquête, de 
la poursuite et de l’instruction 
des infractions mentionnées 
au premier alinéa. 

« Le président du tri-
bunal de grande instance de 
Paris et le procureur de la Ré-
publique près ce tribunal dési-
gnent respectivement un ou 
plusieurs juges d’instruction et 
magistrats du parquet chargés 
spécialement de l’enquête, de 
la poursuite et de l’instruction 
des infractions mentionnées 
au premier alinéa. 

« Art. 697-5. —  Pour 
le jugement des délits et des 
contraventions mentionnés à 
l’article 697-4, une chambre 
détachée du tribunal de 
grande instance de Paris spé-
cialisée en matière militaire 
peut être instituée à titre tem-
poraire hors du territoire de la 
République par décret en 
Conseil d’État dans les condi-
tions prévues par les traités et 

« Art. 697-5. —  Pour 
le jugement des délits et des 
contraventions mentionnés à 
l’article 697-4, une chambre 
détachée du tribunal de 
grande instance de Paris spé-
cialisée en matière militaire 
peut être instituée à titre tem-
poraire hors du territoire de la 
République par décret en 
Conseil d’État dans les condi-
tions prévues par les traités et 
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accords internationaux. » ; accords internationaux. » ; 

c) Le premier alinéa 
de l’article 698 est ainsi rédi-
gé : 

c) Le premier alinéa 
de l’article 698 est ainsi rédi-
gé : 

« Les infractions rele-
vant de la compétence des ju-
ridictions mentionnées aux 
articles 697 et 697-4 sont 
poursuivies, instruites et ju-
gées selon les règles du pré-
sent code sous réserve des 
dispositions particulières des 
articles 698-1 à 698-9 et, 
s’agissant des infractions 
commises hors du territoire 
de la République, des disposi-
tions particulières du code de 
justice militaire. » ; 

« Les infractions rele-
vant de la compétence des ju-
ridictions mentionnées aux 
articles 697 et 697-4 sont 
poursuivies, instruites et ju-
gées selon les règles du pré-
sent code sous réserve des 
dispositions particulières des 
articles 698-1 à 698-9 et, 
s’agissant des infractions 
commises hors du territoire 
de la République, des disposi-
tions particulières du code de 
justice militaire. » ; 

c bis) (nouveau)

L’article 698-5 est ainsi rédi-
gé :  

 « Art. 698-5. —  Les 
articles L. 123-1 à L. 123-5, 
L. 211-12, L. 211-13, 
L. 211-22, L. 221-3, 
L. 261-6, L. 262-2, L. 264-3, 
L. 264-5, L. 265-1, L. 265-3, 
L. 266-2, L. 267-1, L. 267-2, 
L. 268-2 et le second alinéa 
de l’article L. 311-2 du code 
de justice militaire sont ap-
plicables. Conformément à 
l’article L. 211-21 du même 
code, la personne mise en 
examen, le prévenu ou le 
condamné militaire doit être 
détenu dans des locaux sépa-
rés. » ; 

d) (nouveau) À la 
première phrase du premier 
alinéa de l’article 698-6, la 
référence : « l’article 697 » 
est remplacée par les référen-
ces : « les articles 697 et 
697-4 » ; 

d) À la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article 698-6, la référence : 
« de l’article 697 » est rem-
placée par les références : 
« des articles 697 et 697-4 » ; 

d bis) (nouveau) À la 
première phrase du premier 
alinéa de l’article 698-9, la 
référence : « à l’article 697 » 
est remplacée par les référen-
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ces : « aux articles 697 
et 697-5 » ; 

e) (nouveau) L’article
706-16 est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

e) L’article 706-16 est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Elles sont également 
applicables à la poursuite, à 
l’instruction et au jugement 
des actes de terrorisme com-
mis hors du territoire de la 
République par les membres 
des forces armées françaises 
ou à l’encontre de celles-ci 
dans les cas prévus par les ar-
ticles L. 121-1 à L. 121-8 du 
code de justice militaire. » 

« Elles sont également 
applicables à la poursuite, à 
l’instruction et au jugement 
des actes de terrorisme com-
mis hors du territoire de la 
République par les membres 
des forces armées françaises 
ou à l’encontre de celles-ci 
dans les cas prévus au chapi-
tre Ier du titre II du livre Ier du 
code de justice militaire. » 

II. — Le code de jus-
tice militaire est ainsi modi-
fié : 

II. —  (Alinéa sans 

modification).

II. —  (Alinéa sans 

modification).

1° Le 1° de l’article 
L. 1 est abrogé et les 2° et 3° 
du même article deviennent, 
respectivement, les 1° et 2° ; 

1° Le 1° de l’article 
L. 1 est abrogé et les 2° et 3° 
du même article deviennent, 
respectivement, les 1° et 2° ; 

1° (Sans modifica-

tion).

2° L’article L. 2 est 
ainsi rédigé : 

2° L’article L. 2 est 
ainsi rédigé : 

2° (Sans modifica-

tion).

« Art. L. 2. — En
temps de paix, les infractions 
commises par les membres 
des forces armées ou à 
l’encontre de celles-ci relèvent 
des juridictions de droit com-
mun spécialisées en matière 
militaire dans les cas prévus à 
l’article L. 111-1. Hors ces 
cas, elles relèvent des juridic-
tions de droit commun. 

« Art. L. 2. — En
temps de paix, les infractions 
commises par les membres 
des forces armées ou à 
l’encontre de celles-ci relèvent 
des juridictions de droit com-
mun spécialisées en matière 
militaire dans les cas prévus à 
l’article L. 111-1. Hors ces 
cas, elles relèvent des juridic-
tions de droit commun. 

« Les infractions rele-
vant de la compétence des ju-
ridictions de droit commun 
spécialisées en matière mili-
taire sont poursuivies, instrui-
tes et jugées selon les règles 
du code de procédure pénale, 
sous réserve des dispositions 
particulières des articles 
698-1 à 698-9 de ce code et, 
lorsqu’elles sont commises 
hors du territoire de la Répu-
blique, des dispositions parti-

« Les infractions rele-
vant de la compétence des ju-
ridictions de droit commun 
spécialisées en matière mili-
taire sont poursuivies, instrui-
tes et jugées selon les règles 
du code de procédure pénale, 
sous réserve des dispositions 
particulières des articles
 698-1 à 698-9 du même code 
et, lorsqu’elles sont commi-
ses hors du territoire de la 
République, des dispositions 
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culières du présent code. » ; particulières du présent 
code. » ; 

3° Les trois premiers 
alinéas de l’article L. 3 sont 
supprimés ; 

3° Les trois premiers 
alinéas de l’article L. 3 sont 
supprimés ; 

3° (Sans modifica-
tion).

4° Le Chapitre Ier du 
titre Ier du livre Ier est ainsi 
rédigé : 

4° Le Chapitre Ier du 
titre Ier du livre Ier est ainsi 
rédigé : 

4° (Sans modifica-
tion).

« Chapitre Ier « Chapitre Ier

« Des juridictions 
compétentes en matière mili-
taire en temps de paix 

« Des juridictions 
compétentes en matière mili-
taire en temps de paix 

« Art. L. 111-1. —

Les juridictions de droit 
commun spécialisées en ma-
tière militaire mentionnées à 
l’article 697 du code de pro-
cédure pénale sont compéten-
tes pour le jugement des cri-
mes et des délits commis en 
temps de paix sur le territoire 
de la République par des mi-
litaires dans l’exercice du 
service.

« Art. L. 111-1. —

Les juridictions de droit 
commun spécialisées en ma-
tière militaire mentionnées à 
l’article 697 du code de pro-
cédure pénale sont compéten-
tes pour le jugement des cri-
mes et des délits commis en 
temps de paix sur le territoire 
de la République par des mi-
litaires dans l’exercice du 
service.

« Conformément à 
l’article 697-4 du même code, 
les juridictions mentionnées 
au premier alinéa ayant leur 
siège à Paris sont également 
compétentes pour le jugement 
des crimes, délits et contra-
ventions commis en temps de 
paix hors du territoire de la 
République par les membres 
des forces armées françaises 
ou à l’encontre de celles-ci, 
conformément aux arti-
cles L. 121-1 à L. 121-8 du 
présent code. 

« Conformément à 
l’article 697-4 du même code, 
les juridictions mentionnées 
au premier alinéa du présent 
article ayant leur siège à Paris 
sont également compétentes 
pour le jugement des crimes, 
délits et contraventions com-
mis en temps de paix hors du 
territoire de la République 
par les membres des forces 
armées françaises ou à 
l’encontre de celles-ci, 
conformément au chapitre Ier

du titre II du livre Ier du pré-
sent code.  

« Les règles relatives à 
l’institution, à l’organisation 
et au fonctionnement des ju-
ridictions mentionnées au 
présent article sont définies 
par le code de procédure pé-
nale. » ; 

« Les règles relatives à 
l’institution, à l’organisation 
et au fonctionnement des ju-
ridictions mentionnées au 
présent article sont définies 
par le code de procédure pé-
nale. » ; 



- 128-

Texte adopté par le Sénat 

en première lecture 

___ 

Texte adopté  

par l’Assemblée nationale

en première lecture 

___ 

Texte adopté par  

l’Assemblée nationale 

 en nouvelle lecture 

___ 

Texte élaboré par la com-

mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

5° Les articles 
L. 111-10 à L. 111-17 de-
viennent, respectivement, les 
articles L. 112-22-1 à 
L. 112-22-8 et sont ainsi mo-
difiés : 

5° Les articles 
L. 111-10 à L. 111-17 de-
viennent, respectivement, les 
articles L. 112-22-1 à 
L. 112-22-8 qui sont ainsi 
modifiés : 

5° (Sans modifica-
tion).

a) Le deuxième alinéa 
de l’article L. 112-22-2 est 
supprimé ; 

a) Le deuxième alinéa 
de l’article L. 112-22-2 est 
supprimé ; 

b) Au premier alinéa 
de l’article L. 112-22-1, aux 
premier et second alinéas de 
l’article L. 112-22-3, au se-
cond alinéa de l’article 
L. 112-22-4, aux premier et 
dernier alinéas de l’arti-
cle L. 112-22-6, à la seconde 
phrase du second alinéa de 
l’article L. 112-22-7 et à 
l’article L. 112-22-8, les 
mots : « tribunal aux ar-
mées » sont remplacés par les 
mots : « tribunal territorial 
des forces armées » ; 

b) Au premier alinéa 
de l’article L. 112-22-1, aux 
premier et second alinéas de 
l’article L. 112-22-3, au se-
cond alinéa de l’article 
L. 112-22-4, aux premier et 
dernier alinéas de l’arti-
cle L. 112-22-6, à la seconde 
phrase du second alinéa de 
l’article L. 112-22-7 et à 
l’article L. 112-22-8, les 
mots : « tribunal aux ar-
mées » sont remplacés par les 
mots : « tribunal territorial 
des forces armées » ; 

c) (nouveau) Aux 
premier et second alinéas de 
l’article L. 112-22-3, au se-
cond alinéa de l’article 
L. 112-22-4 et à la seconde 
phrase du second alinéa de 
l’article L. 112-22-7, les 
mots : « procureur de la Ré-
publique » sont remplacés par 
les mots : « commissaire du 
Gouvernement » ; 

c) (nouveau) Aux 
premier et second alinéas de 
l’article L. 112-22-3, au se-
cond alinéa de l’article 
L. 112-22-4 et à la seconde 
phrase du second alinéa de 
l’article L. 112-22-7, les 
mots : « procureur de la Ré-
publique » sont remplacés par 
les mots : « commissaire du 
Gouvernement » ; 

6° Les deux premiers 
alinéas de l’article L. 112-22 
sont supprimés ; 

6° Les deux premiers 
alinéas de l’article L. 112-22 
sont supprimés ; 

6° (Sans modifica-

tion).

7° À l’article L. 121-1, 
les mots : « le tribunal aux 
armées connaît » sont rem-
placés par les mots : « les ju-
ridictions de Paris spéciali-
sées en matière militaire 
connaissent » ; 

7° À l’article L. 121-1, 
les mots : « le tribunal aux 
armées connaît » sont rem-
placés par les mots : « les ju-
ridictions de Paris spéciali-
sées en matière militaire 
connaissent » ; 

7° (Sans modifica-

tion).

8° À la première 
phrase de l’article L. 121-6, 
les mots : « le tribunal aux 
armées est incompétent » 
sont remplacés par les mots : 

8° À l’article L. 121-6, 
au début de la première 
phrase, les mots : « Le tribu-
nal aux armées est incompé-
tent » sont remplacés par les 

8° (Sans modifica-
tion).
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« les juridictions mentionnées 
à l’article L. 121-1 sont in-
compétentes » et à la seconde 
phrase du même article, les 
mots : « Ce même tribunal est 
compétent » sont remplacés 
par les mots : « Ces mêmes 
juridictions sont compéten-
tes » ; 

mots : « Les juridictions men-
tionnées à l’article L. 121-1 
sont incompétentes » et, au 
début de la seconde phrase, 
les mots : « Ce même tribunal 
est compétent » sont rempla-
cés par les mots : « Ces mê-
mes juridictions sont compé-
tentes » ; 

9° À l’article L. 123-1, 
les mots : « les juridictions 
des forces armées sont com-
pétentes » sont remplacés par 
les mots : « la juridiction sai-
sie est compétente » ; 

9° À l’article L. 123-1, 
les mots : « les juridictions 
des forces armées sont com-
pétentes » sont remplacés par 
les mots : « la juridiction sai-
sie est compétente » ; 

9° (Sans modifica-

tion).

10° À la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 123-4, les mots : 
« une juridiction des forces 
armées » sont remplacés par 
les mots : « la juridiction de 
Paris spécialisée en matière 
militaire » ; 

10° À la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 123-4, les mots : 
« une juridiction des forces 
armées » sont remplacés par 
les mots : « la juridiction de 
Paris spécialisée en matière 
militaire » et les mots : 
« deuxième, troisième et qua-
trième » sont remplacés par 
les mots : « quatre der-
niers » ; 

10° (Sans modifica-

tion).

11° Les deuxième, 
troisième et quatrième alinéas 
de l’article L. 211-1 sont 
remplacés par un alinéa ainsi 
rédigé : 

11° Les deuxième, 
troisième et quatrième alinéas 
de l’article L. 211-1 sont 
remplacés par un alinéa ainsi 
rédigé : 

11° (Sans modifica-

tion).

« Le procureur de la 
République près le tribunal 
de grande instance de Paris 
reçoit les plaintes et les dé-
nonciations. Il dirige 
l’activité des officiers de po-
lice judiciaire des forces ar-
mées conformément aux dis-
positions du code de 
procédure pénale. » ; 

« Le procureur de la 
République près le tribunal 
de grande instance de Paris 
reçoit les plaintes et les dé-
nonciations. Il dirige 
l’activité des officiers de po-
lice judiciaire des forces ar-
mées conformément aux dis-
positions du code de 
procédure pénale. » ; 

12° L’article L. 211-8 
est ainsi rédigé : 

12° L’article L. 211-8 
est ainsi rédigé : 

12° (Sans modifica-
tion).

« Art. L. 211-8. —

Pour l’application des arti-
cles 63 à 65, 77 à 78 et 154 
du code de procédure pénale, 
le procureur de la République 
près le tribunal de grande ins-

« Art. L. 211-8. —

Pour l’application des arti-
cles 63 à 64, 77 à 78 et 154 
du code de procédure pénale, 
le procureur de la République 
près le tribunal de grande ins-
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tance de Paris ou le juge 
d’instruction de ce tribunal 
spécialisé en matière militaire 
peuvent, le cas échéant, délé-
guer leurs pouvoirs respecti-
vement au procureur de la 
République ou au juge 
d’instruction du tribunal de 
grande instance dans le res-
sort duquel la garde à vue est 
mise en œuvre. » ; 

tance de Paris ou le juge 
d’instruction de ce tribunal 
spécialisé en matière militaire 
peuvent, le cas échéant, délé-
guer leurs pouvoirs, respecti-
vement, au procureur de la 
République ou au juge 
d’instruction du tribunal de 
grande instance dans le res-
sort duquel la garde à vue est 
mise en œuvre. » ; 

13° À l’article 
L. 211-10, les mots : « à la-
quelle il est attaché » sont 
remplacés par les mots : 
« spécialisée en matière mili-
taire » ; 

13° À l’article 
L. 211-10, les mots : « à la-
quelle il est attaché » sont 
remplacés par les mots : 
« spécialisée en matière mili-
taire » ; 

13° (Sans modifica-
tion).

14° À l’article 
L. 211-12, les mots : « devant 
les juridictions des forces ar-
mées » sont supprimés ; 

14° À l’article 
L. 211-12, les mots : « devant 
les juridictions des forces ar-
mées » sont supprimés ; 

14° (Sans modifica-
tion).

15° Le Chapitre Ier du 
titre Ier du livre II est complé-
té par une section 5 ainsi ré-
digée : 

15° Le Chapitre Ier du 
titre Ier du livre II est complé-
té par une section 5 ainsi ré-
digée : 

15° (Sans modifica-

tion).

« Section 5 « Section 5 

« De la défense « De la défense 

« Art. L. 211-25. —

Les personnes mentionnées 
aux articles L. 121-1 à 
L. 121-8 peuvent faire assurer 
leur défense par un avocat ou, 
si l’éloignement y fait obsta-
cle, par un militaire qu’elles 
choisissent sur une liste éta-
blie par le président du tribu-
nal de grande instance de Pa-
ris. » ; 

« Art. L. 211-25. —

Les personnes mentionnées 
au chapitre Ier du titre II du 
livre Ier peuvent faire assurer 
leur défense par un avocat ou, 
si l’éloignement y fait obsta-
cle, par un militaire qu’elles 
choisissent sur une liste éta-
blie par le président du tribu-
nal de grande instance de Pa-
ris. » ; 

16° Aux articles 
L. 121-7, L. 121-8, 
L. 211-11, L. 211-14 et 
L. 211-15, les mots : « du tri-
bunal aux armées » sont rem-
placés par les mots : « des ju-
ridictions de Paris 
spécialisées en matière mili-
taire » ; 

16° Aux articles 
L. 121-7, L. 121-8, 
L. 211-11, L. 211-14 et 
L. 211-15, les mots : « du tri-
bunal aux armées » sont rem-
placés par les mots : « des ju-
ridictions de Paris 
spécialisées en matière mili-
taire » ; 

16° (Sans modifica-

tion).

17° À l’article 17° À l’article 17° (Sans modifica-
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L. 211-17, le mot : « militai-
res » est supprimé ; 

L. 211-17, le mot : « militai-
res » est supprimé ; 

tion).

18° Aux sixième et 
huitième alinéas de l’article 
L. 211-3, au premier alinéa 
de l’article L. 211-4, aux arti-
cles L. 211-7 et L. 211-10 et 
au premier alinéa et à la pre-
mière phrase du deuxième 
alinéa de l’article L. 211-24, 
les mots : « le tribunal aux 
armées » sont remplacés par 
les mots : « le tribunal de 
grande instance de Paris » ; 

18° Aux sixième et 
huitième alinéas de l’article 
L. 211-3, au premier alinéa 
de l’article L. 211-4, aux arti-
cles L. 211-7 et L. 211-10 et 
au premier alinéa et à la pre-
mière phrase du second ali-
néa de l’article L. 211-24, les 
mots : « le tribunal aux ar-
mées » sont remplacés par les 
mots : « le tribunal de grande 
instance de Paris » ; 

18° (Sans modifica-
tion).

19° Les articles 
L. 221-1, L. 221-2, L. 221-4, 
L. 231-1 et L. 233-1 sont 
abrogés ; 

19° Les articles 
L. 221-1, L. 221-2, L. 221-4, 
L. 231-1 et L. 233-1 et les 
sections 1 et 2 des chapi-
tres Ier et III du titre III du li-
vre II sont abrogés ; 

19° Les articles 
L. 221-1, L. 221-2 et  
L. 221-4 et la section 1 des 
chapitres Ier et III du titre III 
du livre II sont abrogés et 
l'intitulé de la section 2 des 
mêmes chapitres est suppri-
mé ; 

20° Au premier alinéa 
de l’article L. 241-1, les 
mots : « le tribunal aux ar-
mées » sont remplacés par les 
mots : « les juridictions de 
Paris spécialisées en matière 
militaire » ; 

20° Au premier alinéa 
de l’article L. 241-1, les 
mots : « le tribunal aux ar-
mées » sont remplacés par les 
mots : « les juridictions de 
Paris spécialisées en matière 
militaire » ; 

20° (Sans modifica-
tion).

21° Le premier alinéa 
de l’article L. 261-1 est sup-
primé ; 

21° Le premier alinéa 
de l’article L. 261-1 est sup-
primé ; 

21° (Sans modifica-

tion).

22° À l’article 
L. 262-1, après les mots : 
« juridictions des forces ar-
mées », sont insérés les 
mots : « et des juridictions de 
Paris spécialisées en matière 
militaire » ; 

22° À l’article 
L. 262-1, après le mot : « ar-
mées », sont insérés les 
mots : « et des juridictions de 
Paris spécialisées en matière 
militaire » ; 

22° (Sans modifica-

tion).

23° L’article L. 262-2 
est ainsi modifié : 

23° L’article L. 262-2 
est ainsi modifié : 

23° (Sans modifica-

tion).

a) Au premier alinéa, 
les mots : « tant par le tribu-
nal aux armées que par les 
tribunaux de droit commun » 
sont supprimés ; 

a) Au premier alinéa, 
les mots : « tant par le tribu-
nal aux armées que par les 
tribunaux de droit commun » 
sont supprimés ; 

b) Le second alinéa est b) Le second alinéa est   
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supprimé ; supprimé ; 

24° Au premier alinéa 
de l’article L. 265-1, les 
mots : « la juridiction des 
forces armées » sont rempla-
cés par les mots : « la juridic-
tion saisie » ; 

24° Au premier alinéa 
de l’article L. 265-1, les 
mots : « la juridiction des 
forces armées » sont rempla-
cés par les mots : « la juridic-
tion saisie » ; 

24° (Sans modifica-

tion).

25° Au début du se-
cond alinéa de l’article 
L. 265-3, les mots : « Les ju-
ridictions des forces armées 
appliquent » sont remplacés 
par les mots : « La juridiction 
saisie applique » ; 

25° Au début du se-
cond alinéa de l’article 
L. 265-3, les mots : « Les ju-
ridictions des forces armées 
appliquent » sont remplacés 
par les mots : « La juridiction 
saisie applique » ; 

25° (Sans modifica-
tion).

26° L’article L. 271-1 
est ainsi rédigé : 

26° L’article L. 271-1 
est ainsi rédigé : 

26° (Sans modifica-

tion).

« Art. L. 271-1. —  En 
temps de guerre, seuls les 
premier et deuxième alinéas 
de l’article 11 du code de 
procédure pénale sont appli-
cables. » 

« Art. L. 271-1. —  En 
temps de guerre, seuls les 
premier et deuxième alinéas 
de l’article 11 du code de 
procédure pénale sont appli-
cables. » 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Article 24 Article 24 Article 24 Article 24 

I. —  L’article 
L. 311-7 du code de justice 
militaire est ainsi rédigé : 

I. —  (Alinéa sans 
modification).

(Sans modification). (Sans modification).

« Art. L. 311-7. —
Toute condamnation à une 

peine d’interdiction des droits 
civiques ou d’interdiction 
d’exercer une fonction publi-
que, prononcée par quelque ju-
ridiction que ce soit contre tout 
militaire, entraîne perte du 
grade.

« Art. L. 311-7. —
  (Alinéa sans modification).

« Lorsque ces mêmes 
militaires sont commission-
nés, elle entraîne la révoca-
tion. » 

« Lorsque ce même 
militaire est commissionné, 
elle entraîne la révocation. » 

II. —  Les articles 
L. 311-8 et L. 311-11 du 
même code sont abrogés. 

II. —  (Sans modifica-

tion).
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Article 24 bis (nouveau) Article 24 bis Article 24 bis Article 24 bis

Le code de justice mi-
litaire est ainsi modifié : 

(Alinéa sans modifica-

tion).

(Sans modification). (Sans modification). 

1° Les cinq premiers 
alinéas de l’article L. 321-2 
sont remplacés par huit ali-
néas ainsi rédigés : 

1° (Alinéa sans modi-

fication).

« Est déclaré déserteur 
à l’intérieur, en temps de 
paix, tout militaire dont la 
formation de rattachement est 
située sur le territoire de la 
République et qui : 

(Alinéa sans modifica-

tion).

« 1° S’évade, 
s’absente sans autorisation, 
refuse de rejoindre sa forma-
tion de rattachement ou ne 
s’y présente pas à l’issue 
d’une mission, d’une permis-
sion ou d’un congé ; 

« 1° (Sans modifica-

tion).

« 2° Mis en route pour 
rejoindre une formation de 
rattachement située hors du 
territoire national, ne s’y pré-
sente pas ; 

« 2° Mis en route pour 
rejoindre une autre formation 
de rattachement située hors 
du territoire national, ne s’y 
présente pas ; 

« 3° Se trouve absent 
sans autorisation au moment 
du départ pour une destina-
tion hors du territoire du bâ-
timent ou de l’aéronef auquel 
il appartient ou à bord duquel 
il est embarqué. 

« 3° Se trouve absent 
sans autorisation au moment 
du départ pour une destina-
tion hors du territoire national 
du bâtiment ou de l’aéronef 
auquel il appartient ou à bord 
duquel il est embarqué. 

« Constitue une for-
mation de rattachement : un 
corps, un détachement, une 
base, une formation, un bâti-
ment ou aéronef militaire, un 
établissement civil ou mili-
taire de santé, un établisse-
ment pénitentiaire. 

« Constituent une 
formation de rattachement : 
un corps, un détachement, 
une base, une formation, un 
bâtiment ou aéronef militaire, 
un établissement civil ou mi-
litaire de santé en cas 
d’hospitalisation, un établis-
sement pénitentiaire en cas de 
détention. 

« Est compétente pour 
connaître des faits de déser-
tion à l’intérieur la juridiction 
dans le ressort de laquelle est 
située la formation de ratta-

(Alinéa sans modifica-

tion).



- 134-

Texte adopté par le Sénat 

en première lecture 

___ 

Texte adopté  

par l’Assemblée nationale

en première lecture 

___ 

Texte adopté par  

l’Assemblée nationale 

 en nouvelle lecture 

___ 

Texte élaboré par la com-

mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

chement de départ. 

« Dans les cas prévus 
au 1°, le militaire est déclaré 
déserteur à l’expiration d’un 
délai de six jours à compter 
du lendemain du jour où 
l’absence sans autorisation 
est constatée ou du lendemain 
du terme prévu de la mission, 
de la permission ou du congé. 

(Alinéa sans modifica-

tion).

« Aucun délai de 
grâce ne bénéficie au mili-
taire se trouvant dans les cir-
constances des 2° et 3°. » ; 

(Alinéa sans modifica-

tion).

2° L’article L. 321-3 
est ainsi modifié : 

2° (Sans modifica-
tion).

a) Le premier alinéa 
est remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

« Le fait pour tout mi-
litaire de déserter à 
l’intérieur, en temps de paix, 
est puni de trois ans 
d’emprisonnement. 

« Le fait de déserter à 
l’intérieur et de franchir les 
limites du territoire de la Ré-
publique ou de rester hors de 
ces limites est puni de cinq 
ans d’emprisonnement. » ; 

b) Au dernier alinéa, 
le mot : « destitution » est 
remplacé par les mots : 
« perte du grade » ; 

3° À la seconde phrase 
du 1° de l’article L. 321-4, le 
mot : « destitution » est rem-
placé par les mots : « perte du 
grade » ; 

3° (Sans modifica-
tion).

4° Les articles 
L. 321-5 à L. 321-7 sont ainsi 
rédigés : 

4° (Alinéa sans modi-

fication).

« Art. L. 321-5. —  Est 
déclaré déserteur à l’étranger, 
en temps de paix, tout mili-
taire qui, affecté dans une 

« Art. L. 321-5. —
(Alinéa sans modification).
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formation de rattachement si-
tuée hors du territoire de la 
République : 

« 1° S’évade, 
s’absente sans autorisation, 
refuse de rejoindre sa forma-
tion de rattachement ou ne 
s’y présente pas à l’issue 
d’une mission, d’une permis-
sion ou d’un congé ; 

« 1° (Sans modifica-

tion).

« 2° Mis en route pour 
rejoindre une autre formation 
de rattachement située sur 
tout territoire, y compris le 
territoire national, ne s’y pré-
sente pas ; 

« 2° (Sans modifica-

tion).

« 3° Se trouve absent 
sans autorisation au moment 
du départ du bâtiment ou de 
l’aéronef auquel il appartient 
ou à bord duquel il est em-
barqué. 

« 3° (Sans modifica-

tion).

« Constitue une for-
mation de rattachement : un 
corps, un détachement, une 
base, une formation, un bâti-
ment ou aéronef militaire, un 
établissement civil ou mili-
taire de santé en cas 
d’hospitalisation, un établis-
sement pénitentiaire en cas de 
détention. 

« Constituent une 
formation de rattachement : 
un corps, un détachement, 
une base, une formation, un 
bâtiment ou aéronef militaire, 
un établissement civil ou mi-
litaire de santé en cas 
d’hospitalisation, un établis-
sement pénitentiaire en cas de 
détention. 

« Est compétente pour 
connaître des faits de déser-
tion à l’étranger la juridiction 
prévue à l’article 697-4 du 
code de procédure pénale. 

(Alinéa sans modifica-

tion).

« Dans les cas prévus 
au 1°, le militaire est déclaré 
déserteur à l’expiration d’un 
délai de trois jours à compter 
du lendemain du jour où 
l’absence sans autorisation est 
constatée ou du lendemain du 
terme prévu de la mission, de 
la permission ou du congé. Ce 
délai est réduit à un jour en 
temps de guerre. 

(Alinéa sans modifica-
tion).
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« Aucun délai de 
grâce ne bénéficie au mili-
taire se trouvant dans les cir-
constances des 2° et 3°. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

« Art. L. 321-6. —  Le 
fait pour tout militaire de dé-
serter à l’étranger en temps 
de paix est puni de cinq ans 
d’emprisonnement. S’il est 
officier, il encourt une peine 
de dix ans d’emprisonne-
ment. 

« Art. L. 321-6. —

  (Sans modification).

« Toutefois, lorsque le 
militaire déserte à l’étranger 
et se maintient ou revient sur 
le territoire de la République, 
la peine d’emprisonnement 
encourue est réduite à trois 
ans.

« Art. L. 321-7. —  La 
peine d’emprisonnement en-
courue peut être portée à dix 
ans contre tout militaire qui a 
déserté à l’étranger : 

« Art. L. 321-7. —

  (Sans modification).

« 1° En emportant une 
arme ou du matériel de 
l’État ; 

« 2° En étant de ser-
vice ; 

« 3° Avec complot.    

« Est réputée désertion 
avec complot toute désertion à 
l’étranger effectuée de concert 
par plus de deux individus. » ; 

5° Les articles 
L. 321-8 à L. 321-10 sont 
abrogés.

5° (Sans modifica-

tion).

CHAPITRE IX BIS CHAPITRE IX BIS CHAPITRE IX BIS CHAPITRE IX BIS

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

EXPERTS JUDICIAIRES

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

EXPERTS JUDICIAIRES

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

EXPERTS JUDICIAIRES

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

EXPERTS JUDICIAIRES

(Division et intitulé nou-    
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veaux) 
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 CHAPITRE IX TER CHAPITRE IX TER CHAPITRE IX TER

 DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

JURIDICTIONS FINANCIÈRES

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

JURIDICTIONS FINANCIÈRES

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

JURIDICTIONS FINANCIÈRES

(Division et intitulé  
nouveaux) 

Articles 24 quater (nouveau) Article 24 quater Article 24 quater

Supprimé. Suppression maintenue. Suppression maintenue.

Article 24 quinquies (nou-

veau)

Article 24 quinquies Article 24 quinquies

Supprimé. Suppression maintenue. Suppression maintenue.

 Article 24 sexies A (nouveau) Article 24 sexies A Article 24 sexies A

 I. —  L’article 
L. 112-8 du code des juridic-
tions financières est complété 
par un alinéa ainsi rédigé : 

(Sans modification). (Sans modification). 

 « Les membres de la 
Cour des comptes sont tenus 
de se conformer, dans 
l’exercice de leurs attribu-
tions, aux normes profession-
nelles fixées par le premier 
président, après avis du 
conseil supérieur de la Cour 
des comptes. » 
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 II. —  L’article 
L. 212-16 du même code est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

 « Les membres des 
chambres régionales des 
comptes sont tenus de se 
conformer, dans l’exercice de 
leurs attributions, aux normes 
professionnelles fixées par le 
premier président de la Cour 
des comptes, après avis du 
Conseil supérieur des cham-
bres régionales des comp-
tes. » 

 Articles 24 sexies à 
24 nonies (nouveaux)

Articles 24 sexies à 
24 nonies

Articles 24 sexies à 
24 nonies

Supprimés. Suppressions maintenues. Suppressions maintenues.

Article 24 decies (nouveau) Article 24 decies Article 24 decies 

 I. —  L’article 
L. 211-2 du même code est 
ainsi rédigé : 

(Sans modification). (Sans modification).

 « Art. L. 211-2. —
  Font l’objet d’un apurement 
administratif par les autorités 
compétentes de l’État dési-
gnées par arrêté du ministre 
chargé du budget : 

 « – les comptes des 
communes dont la population 
n’excède pas 3 500 habitants 
pour l’exercice 2012 et 
5 000 habitants pour les exer-
cices ultérieurs ou dont le 
montant des recettes ordinai-
res figurant au dernier 
compte administratif est infé-
rieur à un million d’euros 
pour l’exercice 2012 et à trois 
millions d’euros pour les 
exercices ultérieurs, ainsi que 
ceux de leurs établissements 
publics ; 

 « – les comptes des 
établissements publics de 
coopération intercommunale 
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dont la population n’excède 
pas 5 000 habitants pour 
l’exercice 2012 et 
10 000 habitants pour les 
exercices ultérieurs et dont le 
montant des recettes ordinai-
res figurant au dernier 
compte administratif est infé-
rieur à deux millions d’euros 
pour l’exercice 2012 et cinq 
millions d’euros, pour les 
exercices ultérieurs ; 

 « – les comptes des 
associations syndicales auto-
risées et des associations de 
remembrement ; 

 « – les comptes des 
établissements publics locaux 
d’enseignement, à compter de 
l’exercice 2013, dont le mon-
tant des ressources de fonc-
tionnement figurant au der-
nier compte financier est 
inférieur à trois millions 
d’euros. 

 « Le montant des re-
cettes ordinaires pris en 
compte pour l’application du 
présent article est réévalué 
tous les cinq ans, à compter 
de 2013, en fonction de 
l’évolution de l’indice des 
prix à la consommation hors 
tabac. » 

 II. —  À la première 
phrase de l’article L. 231-7 
du même code, les mots : « le 
comptable supérieur du Tré-
sor » sont remplacés par les 
mots : « l’autorité compétente 
de l’État désignée par arrêté 
du ministre chargé du bud-
get ». 

 III. —  À l’article 
L. 231-8 du même code, les 
mots : « comptables supé-
rieurs du Trésor » sont rem-
placés par les mots : « autori-
tés compétentes de l’État 
désignées par arrêté du minis-
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tre chargé du budget ». 

 IV. —  Au début du 
premier alinéa de l’article 
L. 231-9 du même code, les 
mots : « Le comptable supé-
rieur du Trésor » sont rem-
placés par les mots : 
« L’autorité compétente de 
l’État désignée par arrêté du 
ministre chargé du budget ». 

Article 24 undecies

(nouveau)

Article 24 undecies Article 24 undecies

 Les trois dernières 
phrases du second alinéa de 
l’article L. 111-9-1 du code 
des juridictions financières 
sont remplacées par deux 
phrases ainsi rédigées : 

Les trois dernières 
phrases du second alinéa de 
l’article L. 111-9-1 du code 
des juridictions financières 
sont remplacées par deux 
phrases ainsi rédigées : 

(Alinéa sans modifica-

tion). 

 « Elle statue sur les 
orientations de ces travaux, 
les conduit et délibère sur 
leurs résultats. Elle en adopte 
la synthèse ainsi que les sui-
tes à lui donner. » 

« Elle statue sur les 
orientations de ces travaux, 
les conduit et délibère sur 
leurs résultats. Elle en adopte 
la synthèse ainsi que les sui-
tes à lui donner. » 

« Elle statue sur les 
orientations de ces travaux, 
les conduit et délibère sur 
leurs résultats. Elle en adopte 
la synthèse ainsi que les sui-
tes à  leur donner. » 

 Article 24 duodecies
(nouveau)

Article 24 duodecies Article 24 duodecies

 L’intitulé du Chapi-
tre II du titre III du livre Ier du 
même code est complété par 
les mots : « et avec le Gou-
vernement ». 

(Sans modification). (Sans modification).

 Article 24 terdecies 

 (nouveau)

Article 24 terdecies Article 24 terdecies 

 I. —  À la fin de 
l’article L. 132-4 du même 
code, les mots : « , ainsi que 
des organismes et entreprises 
qu’elle contrôle en vertu des 
articles L. 133-1 et L. 133-2 » 
sont remplacés par les mots : 
« ou à celui des chambres ré-
gionales ou territoriales des 
comptes ». 

(Sans modification). (Sans modification). 
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 II. —  Après l’article 
L. 132-5 du même code, il est 
inséré un article L. 132-5-1 
ainsi rédigé : 

 « Art. L. 132-5-1. —

Le Premier ministre peut 
demander à la Cour des 
comptes la réalisation de 
toute enquête relative à 
l’exécution des lois de finan-
ces, à l’application des lois de 
financement de la sécurité so-
ciale, ainsi que de toute en-
quête sur la gestion des servi-
ces ou organismes soumis à 
son contrôle ou à celui des 
chambres régionales ou terri-
toriales des comptes. » 

 Article 24 quaterdecies 

 (nouveau)

Article 24 quaterdecies Article 24 quaterdecies 

 Le Chapitre Ier du ti-
tre IV du livre Ier du même 
code est ainsi modifié : 

(Sans modification). (Sans modification).

 1° L’intitulé est ainsi 
rédigé : « Règles générales de 
procédure » ; 

 2° Avant l’article 
L. 141-1, il est inséré un arti-
cle L. 141-1 A ainsi rédigé : 

 « Art. L. 141-1 A. —
  Sous réserve des disposi-
tions du présent code, les ar-
rêts, avis, observations et 
opinions de la Cour des 
comptes sont délibérés et 
adoptés collégialement, après 
une procédure contradic-
toire. » ; 

 3° À la première 
phrase du second alinéa de 
l’article L. 141-1, les mots : 
« magistrats, conseillers maî-
tres en service extraordinaire 
et rapporteurs de la Cour des 
comptes » sont remplacés par 
les mots : « membres et per-
sonnels de la Cour des comp-
tes mentionnés aux sections 1 
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à 4 du Chapitre II du titre Ier 

du présent livre » ; 

 4° Après l’article 
L. 141-3, il est inséré un arti-
cle L. 141-3-1 ainsi rédigé : 

 « Art. L. 141-3-1. —
  Les membres et personnels 
de la Cour des comptes men-
tionnés aux sections 1 à 4 du 
Chapitre II du titre Ier du pré-
sent livre peuvent demander 
aux autorités administratives 
indépendantes et aux autori-
tés de contrôle et de régula-
tion tous renseignements uti-
les aux enquêtes qu’ils 
effectuent dans le cadre de 
leurs attributions, sans qu’un 
secret protégé par la loi 
puisse leur être opposé. » ; 

 5° L’article L. 141-4 
est ainsi rédigé : 

 « Art. L. 141-4. —  La 
Cour des comptes peut recou-
rir, pour des enquêtes de ca-
ractère technique, à 
l’assistance d’experts dési-
gnés par son premier prési-
dent. S’il s’agit d’agents pu-
blics, elle informe leur chef 
de service. Les experts ne 
peuvent être désignés pour 
une mission relative à une af-
faire dont ils ont eu à connaî-
tre, même indirectement, au 
titre de l’exercice de leurs 
fonctions. Les experts rem-
plissent leur mission en liai-
son avec l’un des membres et 
personnels de la Cour des 
comptes mentionnés aux sec-
tions 1 à 4 du Chapitre II du 
titre Ier du présent livre, dans 
des conditions précisées par 
voie réglementaire. 

 « Les experts sont te-
nus à l’obligation du secret 
professionnel. » ; 

 6° L’article L. 141-5   
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est ainsi rédigé : 

 « Art. L. 141-5. —
  Les agents des services fi-
nanciers ainsi que les com-
missaires aux comptes des 
organismes contrôlés sont dé-
liés du secret professionnel à 
l’égard des membres et per-
sonnels de la Cour des comp-
tes mentionnés aux sections 1 
à 4 du Chapitre II du titre Ier 

du présent livre, à l’occasion 
des enquêtes que ceux-ci ef-
fectuent dans le cadre de 
leurs attributions. 

 « Pour les besoins des 
mêmes enquêtes, les mem-
bres et personnels de la Cour 
des comptes mentionnés aux 
mêmes sections 1 à 4 peuvent 
exercer directement le droit 
de communication que les 
agents des services financiers 
tiennent de la loi. » ; 

 7° L’article L. 141-6 
est ainsi modifié : 

a) À la première 
phrase du premier alinéa, les 
mots : « magistrats, conseil-
lers maîtres en service extra-
ordinaire et rapporteurs de 
celle-ci » sont remplacés par 
les mots : « membres et per-
sonnels de la Cour des comp-
tes mentionnés aux sections 1 
à 4 du Chapitre II du titre Ier 

du présent livre » ; 

b) Au début du 
deuxième alinéa, les mots : 
« Un avis d’enquête doit être 
établi » sont remplacés par 
les mots : « Une notification 
du début de la vérification 
doit être établie » ; 

c) À la fin du dernier 
alinéa, les mots : « à 
l’intéressé » sont remplacés 
par les mots : « au délégant et 
au délégataire » ; 
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Texte adopté par  

l’Assemblée nationale 

 en nouvelle lecture 

___ 

Texte élaboré par la com-

mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

 8° À l’article L. 141-8, 
les mots : « conseillers maî-
tres en service extraordinaire 
et les rapporteurs » sont rem-
placés par les mots : « mem-
bres et personnels de la Cour 
des comptes mentionnés aux 
sections 1 à 4 du chapitre II 
du titre Ier du présent livre » ; 

 9° Le second alinéa de 
l’article L. 141-10 est sup-
primé ; 

 10° Au début du se-
cond alinéa des articles 
L. 262-45 et L. 272-43 et au 
début du premier alinéa de 
l’article L. 272-41-1, les 
mots : « L’avis d’enquête 
mentionné à l’article L. 141-6 
est établi » sont remplacés 
par les mots : « La notifica-
tion mentionnée à l’article 
L. 141-6 est établie ». 

 Article 24 quindecies

(nouveau)

Article 24 quindecies Article 24 quindecies

Supprimé. Suppression maintenue. Suppression maintenue.

Article 24 sexdecies  

(nouveau) 

Article 24 sexdecies Article 24 sexdecies 

 I. —  Le même code 
est ainsi modifié : 

I. —  (Alinéa sans 
modification).

(Sans modification). 

 1° Le titre IV du li-
vre Ier est complété par un 
chapitre III intitulé : « Dispo-
sitions relatives aux procédu-
res applicables en matière 
non juridictionnelle » et 
comprenant sept sections. 

1° (Alinéa sans modi-

fication).

 La section 1 est intitu-
lée : « Communication des 
observations » et comprend 
les articles L. 143-1 à 
L. 143-5. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 La section 2 est intitu-
lée : « Rapports publics de la 
Cour des comptes » et com-

La section 2 est intitu-
lée : « Rapports publics de la 
Cour des comptes » et com-
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Texte adopté  
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___ 

Texte adopté par  

l’Assemblée nationale 

 en nouvelle lecture 

___ 

Texte élaboré par la com-

mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

prend les articles L. 143-6 à 
L. 143-10. 

prend les articles L. 143-6 à 
L. 143-10-1. 

 La section 3 est intitu-
lée : « Dispositions relatives 
aux procédures spécifiques au 
contrôle des établissements 
publics et des organismes bé-
néficiant de concours finan-
ciers publics » et comprend 
l’article L. 143-11. 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 La section 4 est intitu-
lée : « Dispositions relatives 
aux procédures spécifiques au 
contrôle de la sécurité so-
ciale » et ne comprend pas de 
disposition législative. 

(Alinéa sans modifica-

tion).

 La section 5 est intitu-
lée : « Dispositions relatives 
aux procédures spécifiques à 
l’assurance de la qualité des 
comptes des administrations 
publiques » et ne comprend 
pas de disposition législative. 

(Alinéa sans modifica-

tion).

 La section 6 est intitu-
lée : « Dispositions relatives 
aux procédures spécifiques à 
la contribution à l’évaluation 
des politiques publiques » et 
ne comprend pas de disposi-
tion législative. 

(Alinéa sans modifica-

tion).

 La section 7 est intitu-
lée : « Dispositions relatives 
aux procédures spécifiques à 
l’assistance au Gouverne-
ment » et comprend l’article 
L. 143-14 ; 

(Alinéa sans modifica-
tion).

 2° L’article L. 143-1 
est ainsi rédigé : 

2° (Sans modifica-
tion).

 « Art. L. 143-1. —
  Les observations et recom-
mandations d’amélioration ou 
de réforme portant sur la ges-
tion des services, organismes 
et entreprises mentionnés aux 
articles L. 111-3 à L. 111-7 
font l’objet de communica-
tions de la Cour des comptes 
aux ministres, organismes et 
entreprises ainsi qu’aux auto-
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par l’Assemblée nationale
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___ 

Texte adopté par  
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___ 
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mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

rités administratives compé-
tentes dans des conditions 
fixées par voie réglementaire.

 « Sous réserve du res-
pect des secrets protégés par 
la loi, la Cour des comptes 
peut rendre publiques ces ob-
servations et recommanda-
tions, selon des modalités 
fixées par un décret en 
Conseil d’État. » ; 

 3° L’article L. 135-2 
devient l’article L. 143-2, qui 
est complété par trois alinéas 
ainsi rédigés : 

3° L'article L. 135-2 
devient l'article L. 143-2 ; 

 « Le rapport public 
annuel mentionné au 
deuxième alinéa comporte 
une présentation des suites 
données aux observations dé-
finitives des juridictions fi-
nancières, établie sur la base 
de compte rendu que les des-
tinataires de ces observations 
ont l’obligation de fournir à 
la Cour des comptes. 

Alinéa supprimé. 

 « Un député ou un sé-
nateur peut saisir le premier 
président d’une demande 
d’analyse des suites données 
à une recommandation figu-
rant dans un rapport public 
paru depuis plus d’un an, 
dans la limite de deux de-
mandes par an. Chaque ob-
servation ne peut faire l’objet 
que d’une seule demande. 

Alinéa supprimé.

 « Les conditions 
d’application des troisième et 
quatrième alinéas sont fixées 
par un décret en Conseil 
d’État. » ; 

Alinéa supprimé.

 4° L’article L. 135-3 
devient l’article L. 143-3 et, à 
la deuxième phrase du pre-
mier alinéa de ce même arti-
cle, les mots : « ainsi que sur 
la régularité et la sincérité des 
comptes » sont supprimés ; 

4° (Sans modifica-

tion).
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en séance publique 

___ 

 5° L’article L. 136-6 
est abrogé ; 

5° L'article L. 136-6 
devient l'article L. 143-10-1 ; 

 6° L’article L. 135-4 
devient l’article L. 143-4 ; 

6° (Sans modifica-
tion).

 7° L’article L. 135-5 
devient l’article L. 143-5 et, à 
la première phrase de ce 
même article, les références : 
« L. 135-2 et L. 135-3 » sont 
remplacées, respectivement, 
par les références : « L. 143-2 
et L. 143-3 » ; 

7° L'article L. 135-5 
devient l'article L. 143-5 et, à 
la première phrase de ce 
même article, les références : 
« L. 135-2 et L. 135-3 » sont 
remplacées par les référen-
ces : « L. 143-2 et 
L. 143-3 » ; 

 8° Les articles 
L. 136-1 à L. 136-5 devien-
nent, respectivement, les arti-
cles L. 143-6 à L. 143-10 ; 

8° (Sans modifica-

tion).

 9° L’article L. 143-11 
est ainsi rédigé : 

9° (Sans modifica-

tion).

 « Art. L. 143-11. —
  Lorsque la Cour des comp-
tes exerce la compétence dé-
finie au chapitre III du ti-
tre III du livre Ier, elle met en 
œuvre les procédures insti-
tuées par les articles 
L. 141-1 A à L. 141-10 et 
L. 143-2 à L. 143-4. » ; 

 10° À l’article 
L. 111-8-2, la référence : 
« L. 135-3 » est remplacée 
par la référence : 
« L. 143-3 » ; 

10° (Sans modifica-

tion).

 11° À l’article 
L. 314-19, la référence : 
« L. 135-5 » est remplacée 
par la référence : 
« L. 143-5 » ; 

11° (Sans modifica-

tion).

 12° L’article L. 251-1 
est ainsi modifié : 

12° (Sans modifica-
tion).

a) Au premier alinéa, 
les références : « L. 136-2 à 
L. 136-4 » sont remplacées 
par les références : « L. 143-7 
à L. 143-9 » ; 

b) Au 2°, la référence : 
« L. 136-2 » est remplacée 
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par la référence : 
« L. 143-7 » ; 

 13° L’article L. 135-1 
est abrogé. 

13° (Sans modifica-
tion).

 II. —  Au premier ali-
néa du II de l’article 6 de 
l’ordonnance n° 58-1100 du 
17 novembre 1958 relative au 
fonctionnement des assem-
blées parlementaires, la réfé-
rence : « L. 135-5 » est rem-
placée par la référence : 
« L. 143-5 ». 

II. —  (Sans modifica-

tion).

 Article 24 septdecies  

(nouveau)

Article 24 septdecies Article 24 septdecies

 L’article L. 143-14 du 
code des juridictions finan-
cières est ainsi rédigé : 

(Sans modification). (Sans modification). 

 « Art. L. 143-14. —
  Les conclusions des enquê-
tes que la Cour des comptes 
effectue en application de 
l’article L. 132-5-1 sont 
communiquées au Premier 
ministre dans un délai fixé 
après consultation du premier 
président de la Cour des 
comptes. 

 « Le Premier ministre 
peut décider de leur publica-
tion. » 

 Article 24 octodecies
(nouveau)

Article 24 octodecies Article 24 octodecies

Supprimé. Suppression maintenue. Suppression maintenue.

Article 24 novodecies 
 (nouveau) 

Article 24 novodecies Article 24 novodecies 

 I. —  L’article 
L. 212-1 du même code est 
ainsi rédigé : 

I. — L’article
L. 212-1 du même code est
ainsi rédigé :

Supprimé. 

 « Art. L. 212-1. —  Le 
siège et le ressort des cham-

« Art. L. 212-1. — Le
siège et le ressort des cham-
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bres régionales des comptes 
sont fixés par décret en 
Conseil d’État. Leur nombre 
ne peut excéder vingt. 

bres régionales des comptes 
sont fixés par décret en 
Conseil d’État. Leur nombre 
ne peut excéder vingt.

 « Lorsque le ressort 
d’une chambre régionale des 
comptes est modifié, les pro-
cédures en cours devant cette 
chambre et qui relèvent du 
ressort concerné par la modi-
fication sont réglées selon les 
modalités définies aux trois 
derniers alinéas du présent ar-
ticle.

« Lorsque le ressort 
d’une chambre régionale des 
comptes est modifié, les pro-
cédures en cours devant cette 
chambre et qui relèvent du 
ressort concerné par la modi-
fication sont réglées selon les 
modalités définies aux trois 
derniers alinéas du présent ar-
ticle.

 « Les procédures juri-
dictionnelles engagées devant 
la chambre régionale des 
comptes et qui n’ont pas été 
inscrites au rôle de cette 
chambre sont transmises à la 
Cour des comptes, qui peut 
déléguer l’affaire à la cham-
bre régionale de son choix. 

« Les procédures juri-
dictionnelles engagées devant 
la chambre régionale des 
comptes et qui n’ont pas été 
inscrites au rôle de cette 
chambre sont transmises à la 
Cour des comptes, qui peut 
déléguer l’affaire à la cham-
bre régionale de son choix.

 « Les procédures ad-
ministratives engagées devant 
la chambre régionale des 
comptes et sur lesquelles une 
délibération n’est pas encore 
intervenue sont, à cette date, 
transmises à la Cour des 
comptes, qui peut déléguer 
l’affaire à la chambre régio-
nale de son choix. 

« Les procédures ad-
ministratives engagées devant 
la chambre régionale des 
comptes et sur lesquelles une 
délibération n’est pas encore 
intervenue sont, à cette date, 
transmises à la Cour des 
comptes, qui peut déléguer 
l’affaire à la chambre régio-
nale de son choix.

 « Il est délibéré sur les 
affaires qui ne sont pas 
transmises à la Cour des 
comptes en application des 
troisième et avant-dernier ali-
néas selon les dispositions du 
code des juridictions finan-
cières applicables aux cham-
bres régionales des comptes 
avant la date d’entrée en vi-
gueur de la loi n°          
du                   relative à la ré-
partition des contentieux et à 
l’allègement de certaines pro-
cédures juridictionnelles. » 

« Il est délibéré sur les 
affaires qui ne sont pas 
transmises à la Cour des 
comptes en application des 
troisième et avant-dernier ali-
néas selon les dispositions du 
code des juridictions finan-
cières applicables aux cham-
bres régionales des comptes
avant la date d’entrée en vi-
gueur de la loi n°         
du                   relative à la ré-
partition des contentieux et à 
l’allègement de certaines pro-
cédures juridictionnelles. »

 II. —  Le Chapitre 
préliminaire du titre Ier de la 
première partie du livre II est 

II. — Le Chapitre 
préliminaire du titre Ier de la 
première partie du livre II est 
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abrogé. abrogé.

Article 24 vicies (nouveau) Article 24 vicies Article 24 vicies 

Supprimé. Suppression maintenue. Suppression maintenue. 

 CHAPITRE IX QUATER CHAPITRE IX QUATER CHAPITRE IX QUATER

 DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

JURIDICTIONS ADMINISTRATI-

VES

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

JURIDICTIONS ADMINISTRATI-

VES

DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

JURIDICTIONS ADMINISTRATI-

VES

(Division et intitulé 

 nouveaux) 

 Article 24 unvicies (nouveau) Article 24 unvicies Article 24 unvicies

 Au second alinéa de 
l’article L. 122-1 du code de 
justice administrative, après 
le mot : « contentieux », sont 
insérés les mots : « , les pré-
sidents adjoints de la section 
du contentieux ». 

(Sans modification). (Sans modification). 

 Article 24 duovicies  

(nouveau) 

Article 24 duovicies Article 24 duovicies

 I. —  L’article 
L. 211-1 du même code est 
ainsi rédigé : 

(Sans modification). (Sans modification). 

 « Art. L. 211-1. —

Les tribunaux administratifs 
sont, en premier ressort et 
sous réserve des compétences 
attribuées aux autres juridic-
tions administratives, juges 
de droit commun du conten-
tieux administratif. » 

 II. —  À la fin de 
l’article L. 311-1 du même 
code, les mots : « au Conseil 
d’État » sont remplacés par 
les mots : « à une autre juri-
diction administrative ». 
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 Article 24 tervicies (nouveau) Article 24 tervicies Article 24 tervicies 

 L’article L. 211-4 du 
même code est ainsi rédigé : 

(Sans modification). (Sans modification). 

 « Art. L. 211-4. —

Dans les tribunaux adminis-
tratifs et les cours administra-
tives d’appel, les chefs de ju-
ridiction peuvent, si les 
parties en sont d’accord, or-
ganiser une mission de conci-
liation et désigner à cet effet 
la ou les personnes qui en se-
ront chargées. » 

 Article 24 quatervicies 

 (nouveau)

Article 24 quatervicies Article 24 quatervicies 

 À la fin de l’article 
L. 221-2 du même code, les 
mots : « , à défaut d’un mem-
bre appartenant à un autre tri-
bunal administratif, d’un 
avocat inscrit au barreau du 
siège en suivant l’ordre du 
tableau » sont remplacés par 
les mots : « d’un magistrat 
appartenant à un autre tribu-
nal administratif ». 

(Sans modification). (Sans modification). 

 Article 24 quinvicies

(nouveau)

Article 24 quinvicies Article 24 quinvicies

 I. —  Le cinquième 
alinéa de l’article L. 552-1 du 
même code est ainsi modifié :

(Sans modification). (Sans modification).

 1° À la première 
phrase, les mots : « ou 
l’expiration du délai laissé à 
ce dernier pour statuer » sont 
supprimés et les mots : « le 
tribunal administratif » sont 
remplacés par les mots : « le 
président de la cour adminis-
trative d’appel ou le magistrat 
qu’il désigne à cet effet » ; 

 2° À la fin de la se-
conde phrase, les mots : « ; à 
défaut de décision dans ce dé-
lai, la décision intervenue au 
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premier degré est réputée 
confirmée » sont supprimés. 

 II. —  Le quatrième 
alinéa de l’article L. 279 du 
livre des procédures fiscales 
est ainsi modifié : 

 1° À la première 
phrase, les mots : « ou 
l’expiration du délai laissé à 
ce dernier pour statuer » sont 
supprimés et les mots : « le 
tribunal administratif » sont 
remplacés par les mots : « le 
président de la cour adminis-
trative d’appel ou le magistrat 
qu’il désigne à cet effet » ; 

 2° À la fin de la se-
conde phrase, les mots : « ; à 
défaut de décision dans ce dé-
lai, la décision intervenue au 
premier degré est réputée 
confirmée » sont supprimés. 

 III. —  À la fin de 
l’article L. 552-3 du code de 
justice administrative, les ré-
férences : « aux articles 
L. 201 A et L. 201 B du 
même livre » sont remplacées 
par la référence : « à ces arti-
cles ». 

 IV. —  Les I et II 
s’appliquent aux requêtes en 
référé enregistrées postérieu-
rement à l’entrée en vigueur 
de la présente loi. 

 Article 24 sexvicies 

 (nouveau)

Article 24 sexvicies Article 24 sexvicies

 Le titre VII du li-
vre VII du code de justice 
administrative est complété 
par un chapitre IX ainsi rédi-
gé : 

(Sans modification). (Sans modification).

 « Chapitre IX   

 « Le contentieux du 
stationnement des résidences 
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mobiles des gens du voyage 

 « Art. L. 779-1. —
  Les requêtes dirigées contre 
les décisions de mise en de-
meure de quitter les lieux 
mentionnées au II bis de 
l’article 9 de la loi 
n° 2000-614 du 5 juillet 2000 
relative à l’accueil et à 
l’habitat des gens du voyage 
sont présentées, instruites et 
jugées dans des conditions 
fixées par décret en Conseil 
d’État.  

 « Sauf renvoi à une 
formation collégiale, 
l’audience se déroule sans 
conclusions du rapporteur 
public. » 

 Article 24 septvicies 

 (nouveau)

Article 24 septvicies Article 24 septvicies

 I. —  Les articles 62 
à 65 de la loi n° 70-632 du 
15 juillet 1970 relative à une 
contribution nationale à 
l’indemnisation des Français 
dépossédés de biens situés 
dans un territoire antérieure-
ment placé sous la souverai-
neté, le protectorat ou la tu-
telle de la France sont 
abrogés.

(Sans modification). (Sans modification). 

 II. —  L’article 
L. 211-3 du code de justice 
administrative est abrogé. 

CHAPITRE X CHAPITRE X CHAPITRE X CHAPITRE X

DISPOSITIONS DIVERSES DISPOSITIONS DIVERSES DISPOSITIONS DIVERSES DISPOSITIONS DIVERSES

 Article 25 A (nouveau) Article 25 A Article 25 A

 Les IV à VI de 
l’article 1er de la loi 
n° 71-1130 du 31 décembre 
1971 portant réforme de cer-

Supprimé. Suppression maintenue. 
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taines professions judiciaires 
et juridiques sont abrogés. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

 Article 25 bis A (nouveau) Article 25 bis A Article 25 bis A

 Après l’article 
L. 233-17 du code de com-
merce, il est inséré un article 
L. 233-17-1 ainsi rédigé : 

(Sans modification). (Sans modification). 

 « Art. L. 233-17-1. —
  Sous réserve d’en justifier 
dans l’annexe prévue à 
l’article L. 123-12, les socié-
tés mentionnées au I de 
l’article L. 233-16 sont 
exemptées de l’obligation 
d’établir et de publier des 
comptes consolidés et un 
rapport sur la gestion du 
groupe lorsque toutes les en-
treprises contrôlées de ma-
nière exclusive ou conjointe 
ou dans lesquelles elles exer-
cent une influence notable, au 
sens du même article 
L. 233-16, présentent, tant 
individuellement que collec-
tivement, un intérêt négligea-
ble par rapport à l’objectif dé-
fini à l’article L. 233-21. » 

 Article 25 bis B (nouveau) Article 25 bis B Article 25 bis B

 Après l’article 
L. 670-1 du code de com-
merce, il est inséré un article 
L. 670-1-1 ainsi rédigé : 

(Sans modification). (Sans modification). 

« Art. L. 670-1-1. —
  Le présent titre est égale-
ment applicable aux person-
nes physiques domiciliées 
dans les départements de la 
Moselle, du Bas-Rhin et du 
Haut-Rhin ayant déposé une 
déclaration de constitution de 
patrimoine affecté confor-
mément à l’article L. 526-7 et 
dont l’activité agricole, 
commerciale, artisanale ou 
indépendante est exclusive-
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ment exercée avec affectation 
de patrimoine. 

 « Sauf dispositions 
contraires, les références fai-
tes à la personne, au débiteur, 
au contrat et au cocontractant 
s’entendent, respectivement : 

 « – de la personne en 
tant que titulaire d’un patri-
moine non affecté ; 

 « – du débiteur en tant 
que titulaire d’un patrimoine 
non affecté ; 

 « – du contrat passé 
par le débiteur ainsi défini ; 

 « – du cocontractant 
ayant conclu avec lui un tel 
contrat. 

 « Les dispositions qui 
intéressent les biens, droits ou 
obligations des personnes 
mentionnées au premier ali-
néa doivent, sauf dispositions 
contraires, être comprises 
comme visant les éléments du 
seul patrimoine non affecté. 
Les dispositions qui intéres-
sent les droits ou obligations 
des créanciers de ces person-
nes s’appliquent, sauf dispo-
sitions contraires, dans les 
limites du seul patrimoine 
non affecté. » 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

Article 25 ter A (nouveau) Article 25 ter A Article 25 ter A

 Le code de procédure 
pénale est ainsi modifié : 

(Sans modification). (Sans modification).

 1° Le VI de 
l’article 28-1 est ainsi rédigé :

 « VI. —  Lorsque, sur 
réquisition du procureur de la 
République ou sur commis-
sion rogatoire d’un juge 
d’instruction, les agents des 
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douanes mentionnés aux I et 
II procèdent à des enquêtes 
judiciaires, ils disposent des 
mêmes prérogatives et obli-
gations que celles attribuées 
aux officiers de police judi-
ciaire. » ;

 2° Le IV de 
l’article 28-2 est ainsi rédigé :

 « IV. —  Lorsque, sur 
réquisition du procureur de la 
République ou sur commis-
sion rogatoire d’un juge 
d’instruction, les agents des 
services fiscaux habilités 
dans les conditions prévues 
au II procèdent à des enquê-
tes judiciaires, ils disposent 
des mêmes prérogatives et 
obligations que celles attri-
buées aux officiers de police 
judiciaire. » 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  

 Article 25 quater A
(nouveau)

Article 25 quater A Article 25 quater A 

 Le code de procédure 
pénale est ainsi modifié :  

(Sans modification). (Sans modification).

 1° L’article 85 est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  

 « Lorsque la plainte 
avec constitution de partie ci-
vile est formée par une per-
sonne morale à but lucratif, 
elle n’est recevable qu’à 
condition que la personne 
morale justifie de ses res-
sources en joignant son bilan 
et son compte de résultat. » ; 

 2° L’article 392-1 est 
ainsi modifié : 

a) À la seconde phrase 
du premier alinéa, le mot : 
« second » est remplacé par 
le mot : « dernier » ; 
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b) Après le premier 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 « Lorsque la partie ci-
vile est une personne morale 
à but lucratif, elle doit, sous 
peine de non-recevabilité de 
la citation directe, produire au 
tribunal son bilan et son 
compte de résultat afin de 
permettre la détermination du 
montant de la consignation. » 

Article 25 quater B
(nouveau) 

Article 25 quater B Article 25 quater B

 À la première phrase 
du deuxième alinéa de 
l’article 133 du même code, 
après le mot : « mandat », 
sont insérés les mots : « et 
qu’il n’est pas possible de la 
conduire dans un délai de 
vingt-quatre heures devant ce 
magistrat ». 

À la première phrase 
du deuxième alinéa de 
l’article 133 du même code, 
après le mot : « mandat », 
sont insérés les mots : « et 
qu’il n’est pas possible de la 
conduire dans un délai de 
vingt-quatre heures devant ce 
magistrat ». 

I. —  À la première 
phrase du deuxième alinéa de 
l’article 133 du même code, 
après le mot : « mandat », 
sont insérés les mots : « et 
qu’il n’est pas possible de la 
conduire dans un délai de 
vingt-quatre heures devant ce 
magistrat ». 

   II (nouveau). —  Au 
deuxième alinéa de l'article 
L. 211-19 du code de justice 
militaire, après les mots: « est 
conduite » sont insérés les 
mots: « , s'il n'est pas possible 
de la présenter dans un délai 
de vingt-quatre heures devant 
ce magistrat, ». 

 Article 25 quater C 
(nouveau)

Article 25 quater C Article 25 quater C

 Le code de procédure 
pénale est ainsi modifié : 

(Sans modification). (Sans modification).

 1° L’article 142-6 est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

 « Le juge statue après 
avoir fait vérifier la faisabilité 
technique de la mesure. » ; 

 2° À la première 
phrase de l’avant-dernier ali-
néa de l’article 145, après le 
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mot : « judiciaire », sont insé-
rés les mots : « ou sous assi-
gnation à résidence avec sur-
veillance électronique » ; 

 3° À la deuxième 
phrase du premier alinéa de 
l’article 706-53-19, après les 
mots : « du code de la santé 
publique et », sont insérés les 
mots : « , après vérification 
de la faisabilité technique de 
la mesure, » ; 

 3° bis Le début du 2° 
de l’article 723-30 est ainsi 
rédigé : 

 « 2° Après vérification 
de la faisabilité technique de 
la mesure, obligation… (le
reste sans changement). » ; 

 4° À la première 
phrase du quatrième alinéa de 
l’article 763-3, après la réfé-
rence : « 763-10 » et, à la 
première phrase du troisième 
alinéa de l’article 763-10, 
après le mot : « examen », 
sont insérés les mots : « et 
après avoir fait vérifier la fai-
sabilité technique de la me-
sure ». 

 Article 25 quater D 
(nouveau)

Article 25 quater D Article 25 quater D 

 I. —  Après le 
deuxième alinéa de 
l’article 194 du même code, il 
est inséré un alinéa ainsi ré-
digé : 

(Sans modification). (Sans modification).

 « Il en est de même en 
cas d’appel en matière de 
contrôle judiciaire ou 
d’assignation à résidence avec 
surveillance électronique ; à 
défaut, en cas d’appel d’une 
ordonnance de placement sous 
contrôle judiciaire ou sous as-
signation à résidence avec sur-
veillance électronique ou de re-
fus de mainlevée d’une de ces 
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deux mesures, la mainlevée de 
celle-ci est acquise de plein 
droit, sauf si des vérifications 
concernant la demande de la 
personne ont été ordonnées ou 
si des circonstances imprévisi-
bles et insurmontables mettent 
obstacle au jugement de 
l’affaire dans le délai prévu au 
présent article. » 

 II. —  Au dernier ali-
néa de l’article 199 du même 
code, le mot : « troisième » 
est remplacé par le mot : 
« dernier ». 

 Article 25 quater E
 (nouveau)

Article 25 quater E Article 25 quater E

 Le code de procédure 
pénale est ainsi modifié : 

(Sans modification). (Sans modification).

 1° Après l’article 234, 
il est inséré un article 234-1 
ainsi rédigé : 

 « Art. 234-1. —
Lorsque le chef lieu du dé-

partement où se tiennent les 
assises n’est pas le siège d’un 
tribunal de grande instance, le 
tribunal de grande instance 
mentionné aux articles 242, 
249, 251, 261-1, 262, 263, 
265, 266, 270, 271 et 289 est 
celui dans le ressort duquel se 
tiennent les assises. » ; 

 2° À la première 
phrase de l’article 884, après 
le mot : « Mamoudzou », sont 
insérés les mots : « ou sur une 
demande concernant une pro-
cédure suivie devant ce tribu-
nal ». 

 Article 25 quater F (nouveau) Article 25 quater F Article 25 quater F 

 Le deuxième alinéa de 
l’article 417 du même code 
est ainsi rédigé : 

(Sans modification). (Sans modification). 



- 160-

Texte adopté par le Sénat 

en première lecture 

___ 

Texte adopté  

par l’Assemblée nationale

en première lecture 

___ 

Texte adopté par  

l’Assemblée nationale 

 en nouvelle lecture 

___ 

Texte élaboré par la com-

mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

 « Si le prévenu n’a pas 
fait choix d’un défenseur 
avant l’audience, le président 
l’informe, s’il n’a pas reçu 
cette information avant 
l’audience, qu’il peut, à sa 
demande, bénéficier d’un 
avocat commis d’office. Si le 
prévenu formule cette de-
mande, le président commet 
un défenseur d’office. » 

Article 25 quater (nouveau) Article 25 quater Article 25 quater Article 25 quater

À la première phrase 
du premier alinéa de l’article 
475-1 du code de procédure 
pénale, après les mots : 
« l’auteur de l’infraction », 
sont insérés les mots : « ou la 
personne condamnée civile-
ment en application de l’ar-
ticle 470-1 ». 

I. —  (Sans modifica-

tion).

(Sans modification). (Sans modification). 

 II (nouveau). —
  L’article 618-1 du même 
code est ainsi rédigé :  

 « Art. 618-1. —

Lorsqu’une demande en cas-
sation formée par la personne 
poursuivie ou par la partie ci-
vile a été rejetée, la cour peut 
condamner le demandeur à 
payer à l’autre partie la 
somme qu’elle détermine, au 
titre des frais non payés par 
l’État et exposés par celle-ci. 
La cour tient compte de 
l’équité ou de la situation 
économique du demandeur 
pour décider du prononcé de 
cette condamnation et en 
fixer le montant. » 

 III (nouveau). —
  Après le deuxième alinéa de 
l’article 800-2 du même code, 
il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :  

 « Ces dispositions sont 
également applicables devant 
la Cour de cassation en cas de 
rejet d’un pourvoi portant sur 



- 161-

Texte adopté par le Sénat 

en première lecture 

___ 

Texte adopté  

par l’Assemblée nationale

en première lecture 

___ 

Texte adopté par  

l’Assemblée nationale 

 en nouvelle lecture 

___ 

Texte élaboré par la com-

mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

une décision de non-lieu, de 
relaxe ou d’acquittement. » 

Article 25 quinquies  
(nouveau) 

Article 25 quinquies Article 25 quinquies 

 Après le deuxième 
alinéa de l’article 665 du 
même code, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

Après le deuxième 
alinéa de l’article 665 du 
même code, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

(Sans modification). 

 « La requête doit être 
signifiée à toutes les parties 
intéressées, qui ont un délai 
de huit jours pour déposer un 
mémoire au greffe de la Cour 
de cassation. » 

« La requête mention-
née à l'alinéa précédent doit 
être signifiée à toutes les par-
ties intéressées, qui ont un 
délai de huit jours pour dépo-
ser un mémoire au greffe de 
la Cour de cassation. » 

 Article 25 sexies (nouveau) Article 25 sexies Article 25 sexies

 Le code de la santé 
publique est ainsi modifié :  

Le code de la santé 
publique est ainsi modifié :  

(Alinéa sans modifica-

tion). 

 1° Les articles 
L. 3413-1 à L. 3413-3 sont 
ainsi rédigés :  

1° Les articles 
L. 3413-1 à L. 3413-3 sont 
ainsi rédigés :  

1° (Alinéa sans modi-

fication).

 « Art. L. 3413-1. —
  Chaque fois que l’autorité 
judiciaire enjoint à une per-
sonne ayant fait un usage illi-
cite de stupéfiants ou une 
consommation habituelle et 
excessive d’alcool de se sou-
mettre à une mesure 
d’injonction thérapeutique 
qui consiste en une mesure de 
soins ou de surveillance mé-
dicale, elle en informe le di-
recteur général de l’agence 
régionale de santé. 

« Art. L. 3413-1. —
  Chaque fois que l’autorité 
judiciaire enjoint à une per-
sonne ayant fait un usage illi-
cite de stupéfiants ou une 
consommation habituelle et 
excessive d’alcool de se sou-
mettre à une mesure 
d’injonction thérapeutique 
qui consiste en une mesure de 
soins ou de surveillance mé-
dicale, elle en informe le di-
recteur général de l’agence 
régionale de santé. 

« Art. L. 3413-1. —
(Alinéa sans modification).

 « Celui-ci fait procé-
der dans les meilleurs délais à 
l’examen médical de 
l’intéressé par un médecin 
désigné en qualité de méde-
cin relais ou, le cas échéant, à 
une évaluation socio-
psychologique par un psycho-
logue habilité ou tout profes-
sionnel de santé également 
habilité par le directeur géné-

« Celui-ci fait procé-
der dans les meilleurs délais à 
l’examen médical de 
l’intéressé par un médecin 
désigné en qualité de méde-
cin relais ou, le cas échéant, à 
une évaluation socio-
psychologique par un psycho-
logue habilité ou tout profes-
sionnel de santé également 
habilité par le directeur géné-

« Celui-ci fait procé-
der dans les meilleurs délais à 
l’examen médical de 
l’intéressé par un médecin 
désigné en qualité de méde-
cin relais ou, le cas échéant, à 
une évaluation socio-
psychologique par un psycho-
logue habilité ou tout profes-
sionnel de santé également 
habilité par le directeur géné-



- 162-

Texte adopté par le Sénat 

en première lecture 

___ 

Texte adopté  

par l’Assemblée nationale

en première lecture 

___ 

Texte adopté par  

l’Assemblée nationale 

 en nouvelle lecture 

___ 

Texte élaboré par la com-

mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

ral de l’agence régionale de 
santé. Cette habilitation doit 
notamment résulter de la jus-
tification d’une formation ou 
d’une expérience profession-
nelle dans le domaine de la 
prise en charge des addic-
tions. Le directeur général de 
l’agence régionale de santé 
fait également procéder, s’il y 
a lieu, à une enquête sur la 
vie familiale, professionnelle 
et sociale de l’intéressé, le cas 
échéant à la demande du pro-
fessionnel de santé désigné. 
S’il n’est pas donné suite à 
cette demande, le profession-
nel de santé désigné peut en 
aviser l’autorité judiciaire 
afin qu’elle se prononce sur 
l’opportunité de cette en-
quête. 

ral de l’agence régionale de 
santé. Cette habilitation doit 
notamment résulter de la jus-
tification d’une formation ou 
d’une expérience profession-
nelle dans le domaine de la 
prise en charge des addic-
tions. Le directeur général de 
l’agence régionale de santé 
fait également procéder, s’il y 
a lieu, à une enquête sur la 
vie familiale, professionnelle 
et sociale de l’intéressé, le cas 
échéant à la demande du pro-
fessionnel de santé désigné. 
S’il n’est pas donné suite à 
cette demande, le profession-
nel de santé désigné peut en 
aviser l’autorité judiciaire 
afin qu’elle se prononce sur 
l’opportunité de cette en-
quête. 

ral de l’agence régionale de 
santé. Cette habilitation doit 
notamment résulter de la jus-
tification d’une formation ou 
d’une expérience profession-
nelle dans le domaine de la 
prise en charge des addic-
tions. Le directeur général de 
l’agence régionale de santé 
fait également procéder, s’il y 
a lieu, à une enquête sur la 
vie familiale, professionnelle 
et sociale de l’intéressé, le cas 
échéant à la demande du pro-
fessionnel désigné. S’il n’est 
pas donné suite à cette de-
mande, le professionnel dési-
gné peut en aviser l’autorité 
judiciaire afin qu’elle se pro-
nonce sur l’opportunité de 
cette enquête. 

« À l’issue de cette 
phase d’évaluation, le profes-
sionnel de santé désigné fait 
connaître sans délai à 
l’autorité judiciaire son avis 
motivé sur l’opportunité de la 
mesure d’injonction théra-
peutique. 

« À l’issue de cette 
phase d’évaluation, le profes-
sionnel de santé désigné fait 
connaître sans délai à 
l’autorité judiciaire son avis 
motivé sur l’opportunité de la 
mesure d’injonction théra-
peutique. 

« À l’issue de cette 
phase d’évaluation, le profes-
sionnel désigné fait connaître 
sans délai à l’autorité judi-
ciaire son avis motivé sur 
l’opportunité de la mesure 
d’injonction thérapeutique. 

 « Art. L. 3413-2. —
  Si l’examen médical ou 
l’évaluation prévu à l’article 
L. 3413-1 confirme 
l’opportunité d’une mesure 
d’injonction thérapeutique, le 
professionnel de santé dési-
gné invite l’intéressé à se pré-
senter auprès d’un centre de 
soins, d’accompagnement et 
de prévention en addictologie 
ou d’un médecin de son choix 
ou, à défaut, désigné d’office, 
pour suivre un traitement 
médical ou faire l’objet d’une 
prise en charge socio-
psychologique adaptée. 

« Art. L. 3413-2. —
  Si l’examen médical ou 
l’évaluation prévu à l’article 
L. 3413-1 confirme 
l’opportunité d’une mesure 
d’injonction thérapeutique, le 
professionnel de santé dési-
gné invite l’intéressé à se pré-
senter auprès d’un centre de 
soins, d’accompagnement et 
de prévention en addictologie 
ou d’un médecin de son choix 
ou, à défaut, désigné d’office, 
pour suivre un traitement 
médical ou faire l’objet d’une 
prise en charge socio-
psychologique adaptée. 

« Art. L. 3413-2. —
  Si l’examen médical ou 
l’évaluation prévu à l’article 
L. 3413-1 confirme 
l’opportunité d’une mesure 
d’injonction thérapeutique, le 
professionnel désigné invite 
l’intéressé à se présenter au-
près d’un centre de soins, 
d’accompagnement et de pré-
vention en addictologie ou 
d’un médecin de son choix 
ou, à défaut, désigné d’office, 
pour suivre un traitement 
médical ou faire l’objet d’une 
prise en charge socio-
psychologique adaptée. 

 « Art. L. 3413-3. —
  Le médecin relais, le psy-
chologue habilité ou le pro-
fessionnel de santé habilité 
est chargé de la mise en œu-
vre de la mesure d’injonction 

« Art. L. 3413-3. —
  Le médecin relais, le psy-
chologue habilité ou le pro-
fessionnel de santé habilité 
est chargé de la mise en œu-
vre de la mesure d’injonction 

« Art. L. 3413-3. —
(Alinéa sans modification). 
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thérapeutique, d’en proposer 
les modalités et d’en contrô-
ler le suivi. 

thérapeutique, d’en proposer 
les modalités et d’en contrô-
ler le suivi. 

« Il informe l’autorité 
judiciaire de l’évolution de la 
situation de dépendance de 
l’intéressé. 

« Il informe l’autorité 
judiciaire de l’évolution de la 
situation de dépendance de 
l’intéressé. 

(Alinéa sans modifica-

tion). 

« En cas d’interruption 
du suivi à l’initiative de 
l’intéressé ou de tout autre 
incident survenant au cours 
de la mesure, le professionnel 
de santé désigné en informe 
sans délai l’autorité judi-
ciaire. » ; 

« En cas d’interruption 
du suivi à l’initiative de 
l’intéressé ou de tout autre 
incident survenant au cours 
de la mesure, le professionnel 
de santé désigné en informe 
sans délai l’autorité judi-
ciaire. » ; 

« En cas d’interruption 
du suivi à l’initiative de 
l’intéressé ou de tout autre 
incident survenant au cours 
de la mesure, le professionnel 
désigné en informe sans délai 
l’autorité judiciaire. » ; 

 2° L’article L. 3423-1 
est ainsi rédigé : 

2° L’article L. 3423-1 
est ainsi rédigé : 

2° (Sans modifica-

tion). 

 « Art. L. 3423-1. —
  Le procureur de la Républi-
que peut enjoindre à la per-
sonne ayant fait un usage illi-
cite de stupéfiants ou une 
consommation habituelle et 
excessive d’alcool de se 
soumettre à une mesure 
d’injonction thérapeutique 
prenant la forme d’une me-
sure de soins ou de surveil-
lance médicale dans des 
conditions prévues aux arti-
cles L. 3413-1 à L. 3413-4. 

« Art. L. 3423-1. —
  Le procureur de la Républi-
que peut enjoindre à la per-
sonne ayant fait un usage illi-
cite de stupéfiants ou une 
consommation habituelle et 
excessive d’alcool de se 
soumettre à une mesure 
d’injonction thérapeutique 
prenant la forme d’une me-
sure de soins ou de surveil-
lance médicale dans des 
conditions prévues aux arti-
cles L. 3413-1 à L. 3413-4. 

 « La durée de la me-
sure est de six mois, renouve-
lable trois fois selon les mê-
mes modalités. 

« La durée de la me-
sure est de six mois, renouve-
lable trois fois selon les mê-
mes modalités. 

 « L’action publique 
n’est pas exercée à l’encontre 
des personnes qui se soumet-
tent à la mesure d’injonction 
thérapeutique qui leur est or-
donnée et la suivent jusqu’à 
son terme. 

« L’action publique 
n’est pas exercée à l’encontre 
des personnes qui se soumet-
tent à la mesure d’injonction 
thérapeutique qui leur est or-
donnée et la suivent jusqu’à 
son terme. 

 « De même, l’action 
publique n’est pas exercée à 
l’égard des personnes ayant 
fait un usage illicite de stupé-
fiants lorsqu’il est établi 
qu’elles se sont soumises, de-
puis les faits qui leur sont re-

« De même, l’action 
publique n’est pas exercée à 
l’égard des personnes ayant 
fait un usage illicite de stupé-
fiants lorsqu’il est établi 
qu’elles se sont soumises, de-
puis les faits qui leur sont re-



- 164-

Texte adopté par le Sénat 

en première lecture 

___ 

Texte adopté  

par l’Assemblée nationale

en première lecture 

___ 

Texte adopté par  

l’Assemblée nationale 

 en nouvelle lecture 

___ 

Texte élaboré par la com-

mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

prochés, à une mesure de 
soins ou à une surveillance 
médicale adaptées dans les 
conditions prévues aux chapi-
tres II et IV du titre Ier du pré-
sent livre. » 

prochés, à une mesure de 
soins ou à une surveillance 
médicale adaptées dans les 
conditions prévues aux chapi-
tres II et IV du titre Ier du pré-
sent livre. » 

 Article 25 septies (nouveau) Article 25 septies Article 25 septies

 L’article L. 6132-3 du 
code des transports est ainsi 
modifié : 

(Sans modification). (Sans modification). 

 1° Au premier alinéa, 
le mot : « trois » est remplacé 
par le mot : « un » ; 

 2° Au deuxième ali-
néa, la référence : « 87 » est 
remplacée par la référence : 
« 88 ». 

 Article 25 octies (nouveau) Article 25 octies Article 25 octies 

 Le dernier alinéa de 
l’article 14-1 de la loi 
n° 89-462 du 6 juillet 1989 
tendant à améliorer les rap-
ports locatifs et portant modi-
fication de la loi n° 86-1290 
du 23 décembre 1986 est 
remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

(Sans modification). (Sans modification). 

 « Le juge qui constate 
la résiliation du bail autorise, 
si nécessaire, la vente aux en-
chères des biens laissés sur 
place et peut déclarer aban-
donnés les biens non suscep-
tibles d’être vendus.  

 « Un décret en Conseil 
d’État précise les conditions 
d’application du présent arti-
cle. » 

Article 26 Article 26 Article 26 Article 26 

I. —  La présente loi, 
à l’exception de ses articles 
15 à 24 ter, entre en vigueur 

I. —  Les articles 1er  à 
14 de la présente loi entrent 
en vigueur le premier jour du 

I. —  Les articles 1er  à 
14 de la présente loi entrent 
en vigueur le premier jour du 

I. —  (Sans modifica-

tion). 
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le premier jour du treizième 
mois suivant celui de sa pu-
blication. 

treizième mois suivant celui 
de sa promulgation. 

treizième mois suivant celui 
de sa promulgation. 

II. —  L’article 23 en-
tre en vigueur au 1er janvier 
2012. À cette date, les procé-
dures en cours devant le tri-
bunal aux armées sont trans-
férées en l’état aux 
juridictions de droit commun 
spécialisées en matière mili-
taire ayant leur siège à Paris 
sans qu’il y ait lieu de renou-
veler les actes, formalités et 
jugements régulièrement in-
tervenus antérieurement à la 
date de sa suppression, à 
l’exception des convocations 
et citations données aux par-
ties et aux témoins qui 
n’auraient pas été suivies 
d’une comparution devant la 
juridiction supprimée. 

II. —  L’article 23 de 
la présente loi entre en vi-
gueur le 1er janvier 2012. À 
cette date, les procédures en 
cours devant le tribunal aux 
armées sont transférées en 
l’état aux juridictions de droit 
commun spécialisées en ma-
tière militaire ayant leur siège 
à Paris, sans qu’il y ait lieu de 
renouveler les actes, formali-
tés et jugements régulière-
ment intervenus antérieure-
ment à la date de sa 
suppression, à l’exception des 
convocations et citations 
données aux parties et aux 
témoins qui n’auraient pas été 
suivies d’une comparution 
devant la juridiction suppri-
mée.

II. —  L’article 23 de 
la présente loi entre en vi-
gueur le 1er janvier 2012. À 
cette date, les procédures en 
cours devant le tribunal aux 
armées sont transférées en 
l’état aux juridictions de droit 
commun spécialisées en ma-
tière militaire ayant leur siège 
à Paris, sans qu’il y ait lieu de 
renouveler les actes, formali-
tés et jugements régulière-
ment intervenus antérieure-
ment à la date de sa 
suppression, à l’exception des 
convocations et citations 
données aux parties et aux 
témoins qui n’auraient pas été 
suivies d’une comparution 
devant la juridiction suppri-
mée.

II. —  (Sans modifica-

tion). 

Les citations et convo-
cations peuvent être délivrées 
avant l’entrée en vigueur de 
l’article 23 pour une compa-
rution, devant les juridictions 
de droit commun spécialisées 
en matière militaire ayant leur 
siège à Paris, à une date pos-
térieure à cette entrée en vi-
gueur. 

Les citations et convo-
cations peuvent être délivrées 
avant l’entrée en vigueur du 
même article 23 pour une 
comparution devant les juri-
dictions de droit commun 
spécialisées en matière mili-
taire ayant leur siège à Paris, 
à une date postérieure à cette 
entrée en vigueur. 

Les citations et convo-
cations peuvent être délivrées 
avant l’entrée en vigueur du 
même article 23 pour une 
comparution devant les juri-
dictions de droit commun 
spécialisées en matière mili-
taire ayant leur siège à Paris, 
à une date postérieure à cette 
entrée en vigueur. 

Les parties ayant 
comparu devant la juridiction 
supprimée sont informées par 
l’une ou l’autre des juridic-
tions qu’il leur appartient 
d’accomplir les actes de la 
procédure devant les juridic-
tions de droit commun spé-
cialisées en matière militaire 
ayant leur siège à Paris aux-
quelles les procédures sont 
transférées. 

Les parties ayant 
comparu devant la juridiction 
supprimée sont informées par 
l’une ou l’autre des juridic-
tions qu’il leur appartient 
d’accomplir les actes de la 
procédure devant les juridic-
tions de droit commun spé-
cialisées en matière militaire 
ayant leur siège à Paris aux-
quelles les procédures sont 
transférées. 

Les parties ayant 
comparu devant la juridiction 
supprimée sont informées par 
l’une ou l’autre des juridic-
tions qu’il leur appartient 
d’accomplir les actes de la 
procédure devant les juridic-
tions de droit commun spé-
cialisées en matière militaire 
ayant leur siège à Paris aux-
quelles les procédures sont 
transférées. 

Les archives et les mi-
nutes du greffe du tribunal aux 
armées supprimé sont transfé-
rées au greffe des juridictions 
de droit commun spécialisées 
en matière militaire ayant leur 

Les archives et les mi-
nutes du greffe du tribunal aux 
armées supprimé sont transfé-
rées au greffe des juridictions 
de droit commun spécialisées 
en matière militaire ayant leur 

Les archives et les mi-
nutes du greffe du tribunal aux 
armées supprimé sont transfé-
rées au greffe des juridictions 
de droit commun spécialisées 
en matière militaire ayant leur 



- 166-

Texte adopté par le Sénat 

en première lecture 

___ 

Texte adopté  

par l’Assemblée nationale

en première lecture 

___ 

Texte adopté par  

l’Assemblée nationale 

 en nouvelle lecture 

___ 

Texte élaboré par la com-

mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

siège à Paris. Les frais de 
transfert de ces archives et 
minutes sont pris sur le crédit 
ouvert à cet effet au budget du 
ministère de la justice. 

siège à Paris. Les frais de 
transfert de ces archives et 
minutes sont pris sur le crédit 
ouvert à cet effet au budget du 
ministère de la justice. 

siège à Paris. Les frais de 
transfert de ces archives et 
minutes sont pris sur le crédit 
ouvert à cet effet au budget du 
ministère de la justice. 

III. —  Les articles 1er

et 2 sont applicables aux pro-
cédures en cours dans les 
conditions suivantes : 

III. —  Les articles 1er

et 2 sont applicables aux pro-
cédures en cours dans les 
conditions suivantes : 

III. —  Les articles 1er

et 2 sont applicables aux pro-
cédures en cours dans les 
conditions suivantes : 

III. —  (Sans modifi-
cation).

En matière civile, la ju-
ridiction de proximité de-
meure compétente pour 
connaître des procédures en 
cours jusqu’au premier jour du 
septième mois suivant la date 
fixée au I, date à compter de 
laquelle ces procédures sont 
transférées en l’état au tribu-
nal d’instance. Dans les matiè-
res dont la connaissance est 
transférée par l’effet de la pré-
sente loi au tribunal 
d’instance, les convocations et 
assignations données aux par-
ties peuvent être délivrées 
avant la date fixée au I pour 
une comparution postérieure à 
cette date devant le tribunal 
d’instance.

En matière civile, la ju-
ridiction de proximité de-
meure compétente pour 
connaître des procédures en 
cours jusqu’au premier jour du 
septième mois suivant la date 
fixée au I, date à compter de 
laquelle ces procédures sont 
transférées en l’état au tribu-
nal d’instance. Dans les matiè-
res dont la connaissance est 
transférée par l’effet de la pré-
sente loi au tribunal 
d’instance, les convocations et 
assignations données aux par-
ties peuvent être délivrées 
avant la date fixée au I pour 
une comparution postérieure à 
cette date devant le tribunal 
d’instance.

En matière civile, la ju-
ridiction de proximité de-
meure compétente pour 
connaître des procédures en 
cours jusqu’au premier jour du 
septième mois suivant la date 
fixée au I, date à compter de 
laquelle ces procédures sont 
transférées en l’état au tribu-
nal d’instance. Dans les matiè-
res dont la connaissance est 
transférée par l’effet de la pré-
sente loi au tribunal 
d’instance, les convocations et 
assignations données aux par-
ties peuvent être délivrées 
avant la date fixée au I pour 
une comparution postérieure à 
cette date devant le tribunal 
d’instance.

En matière pénale, les 
procédures en cours sont 
transférées en l’état au tribu-
nal de police. Pour les contra-
ventions relevant du tribunal 
de police en vertu de la pré-
sente loi, les convocations et 
citations données aux parties 
et aux témoins peuvent être 
délivrées avant la date fixée au 
I pour une comparution posté-
rieure à cette date devant le 
tribunal de police. 

En matière pénale, les 
procédures en cours sont 
transférées en l’état au tribu-
nal de police. Pour les contra-
ventions relevant du tribunal 
de police en vertu de la pré-
sente loi, les convocations et 
citations données aux parties 
et aux témoins peuvent être 
délivrées avant la date fixée au 
I pour une comparution posté-
rieure à cette date devant le 
tribunal de police. 

En matière pénale, les 
procédures en cours sont 
transférées en l’état au tribu-
nal de police. Pour les contra-
ventions relevant du tribunal 
de police en vertu de la pré-
sente loi, les convocations et 
citations données aux parties 
et aux témoins peuvent être 
délivrées avant la date fixée au 
I pour une comparution posté-
rieure à cette date devant le 
tribunal de police. 

Il n’y a pas lieu de re-
nouveler les actes, formalités 
et jugements régulièrement 
intervenus antérieurement au 
transfert des procédures civi-
les ou pénales, à l’exception 
des convocations, citations et 
assignations données aux par-
ties et aux témoins qui 
n’auraient pas été suivies 

Il n’y a pas lieu de re-
nouveler les actes, formalités 
et jugements régulièrement 
intervenus antérieurement au 
transfert des procédures civi-
les ou pénales, à l’exception 
des convocations, citations et 
assignations données aux par-
ties et aux témoins qui 
n’auraient pas été suivies 

Il n’y a pas lieu de re-
nouveler les actes, formalités 
et jugements régulièrement 
intervenus antérieurement au 
transfert des procédures civi-
les ou pénales, à l’exception 
des convocations, citations et 
assignations données aux par-
ties et aux témoins qui 
n’auraient pas été suivies 
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d’une comparution devant la 
juridiction supprimée. 

d’une comparution devant la 
juridiction supprimée. 

d’une comparution devant la 
juridiction supprimée. 

Les parties ayant 
comparu devant la juridiction 
supprimée sont informées par 
l’une ou l’autre des juridic-
tions qu’il leur appartient 
d’accomplir les actes de la 
procédure devant le tribunal 
auquel les procédures sont 
transférées. 

Les parties ayant 
comparu devant la juridiction 
supprimée sont informées par 
l’une ou l’autre des juridic-
tions qu’il leur appartient 
d’accomplir les actes de la 
procédure devant le tribunal 
auquel les procédures sont 
transférées. 

Les parties ayant 
comparu devant la juridiction 
supprimée sont informées par 
l’une ou l’autre des juridic-
tions qu’il leur appartient 
d’accomplir les actes de la 
procédure devant le tribunal 
auquel les procédures sont 
transférées. 

Les archives et les mi-
nutes du greffe de la juridic-
tion de proximité sont trans-
férées au greffe du tribunal 
d’instance ou du tribunal de 
police selon la nature de la 
procédure. Les frais de trans-
fert de ces archives et minu-
tes sont pris sur le crédit ou-
vert à cet effet au budget du 
ministère de la justice. 

Les archives et les mi-
nutes du greffe de la juridic-
tion de proximité sont trans-
férées au greffe du tribunal 
d’instance ou du tribunal de 
police selon la nature de la 
procédure. Les frais de trans-
fert de ces archives et minu-
tes sont pris sur le crédit ou-
vert à cet effet au budget du 
ministère de la justice. 

Les archives et les mi-
nutes du greffe de la juridic-
tion de proximité sont trans-
férées au greffe du tribunal 
d’instance ou du tribunal de 
police selon la nature de la 
procédure. Les frais de trans-
fert de ces archives et minu-
tes sont pris sur le crédit ou-
vert à cet effet au budget du 
ministère de la justice. 

IV. —  Les articles 3 à 
15 ne sont pas applicables 
aux procédures en cours. 

IV. —  Les articles 3 à 
15 ne sont pas applicables 
aux procédures en cours. 

IV. —  Les articles 3 à 
15 ne sont pas applicables 
aux procédures en cours. 

IV. —  (Sans modifi-

cation).

 IV bis (nouveau). —
Supprimé.

IV bis (nouveau). —
Suppression maintenue.

IV bis (nouveau). —
Suppression maintenue.

V. — À compter de la 
date prévue à la première 
phrase du premier alinéa du II 
de l’article 30 de la loi 
n° 2007-291 du 5 mars 2007 
tendant à renforcer l’équilibre 
de la procédure pénale, le code 
de procédure pénale est ainsi 
modifié : 

V. — À compter de la 
date prévue à la première 
phrase du premier alinéa du II 
de l’article 30 de la loi 
n° 2007-291 du 5 mars 2007 
tendant à renforcer l’équilibre 
de la procédure pénale, le code 
de procédure pénale est ainsi 
modifié : 

V. — À compter de la 
date prévue à la première 
phrase du premier alinéa du II 
de l’article 30 de la loi 
n° 2007-291 du 5 mars 2007 
tendant à renforcer l’équilibre 
de la procédure pénale, le code 
de procédure pénale est ainsi 
modifié : 

V. —  (Alinéa sans 
modification).

1° À l’article 628-1, 
les mots : « juge 
d’instruction » sont rempla-
cés par les mots : « pôle de 
l’instruction » ; 

1° Aux premier, 
deuxième et dernier alinéas 
de l’article 628-1, les mots : 
« juge d’instruction » sont 
remplacés par les mots : 
« pôle de l’instruction » ; 

1° Aux premier, 
deuxième et dernier alinéas 
de l’article 628-1, les mots : 
« juge d’instruction » sont 
remplacés par les mots : 
« pôle de l’instruction » ; 

1° (Sans modifica-
tion). 

2° Aux articles 628-2 
à 628-6, les mots : « juge 
d’instruction » sont rempla-
cés par les mots : « collège de 
l’instruction ». 

2° Aux articles 628-2, 
628-3 et 628-6, les mots : 
« juge d’instruction » sont 
remplacés par les mots : 
« collège de l’instruction ». 

2° Aux articles 628-2, 
628-3 et 628-6, les mots : 
« juge d’instruction » sont 
remplacés par les mots : 
« collège de l’instruction ». 

2° Aux première et se-
conde phrases du premier ali-
néa et au deuxième alinéa, 
deux fois, de l’article 628-2, à 
la première phrase du premier 
alinéa et au deuxième alinéa 
de l’article 628-3, aux pre-



- 168-

Texte adopté par le Sénat 

en première lecture 

___ 

Texte adopté  

par l’Assemblée nationale

en première lecture 

___ 

Texte adopté par  

l’Assemblée nationale 

 en nouvelle lecture 

___ 

Texte élaboré par la com-

mission en vue de l’examen 

en séance publique 

___ 

mière et seconde phrases du 
premier alinéa et aux 
deuxième et troisième alinéas 
de l’article 628-6, les mots : « 
juge d’instruction » sont 
remplacés par les mots : « 
collège de l’instruction ». 

Article 26 bis (nouveau) Article 26 bis Article 26 bis 

 I. —  Dans les condi-
tions prévues à l’article 38 de 
la Constitution, le Gouver-
nement est autorisé à procé-
der par voie d’ordonnances : 

(Sans modification). (Sans modification).

 1° À la refonte du 
code de la consommation, 
afin d’y inclure les disposi-
tions de nature législative qui 
n’ont pas été codifiées et 
d’aménager le plan du code. 

 Les dispositions ainsi 
codifiées sont celles en vi-
gueur au moment de la publi-
cation de l’ordonnance, sous 
la seule réserve de modifica-
tions qui seraient rendues né-
cessaires pour assurer le res-
pect de la hiérarchie des 
normes et la cohérence rédac-
tionnelle des textes ainsi ras-
semblés, harmoniser l’état du 
droit, remédier aux éventuel-
les erreurs ou insuffisances 
de codification et abroger les 
dispositions, codifiées ou 
non, devenues sans objet ; 

 2° À l’extension de 
l’application des dispositions 
codifiées susmentionnées, 
avec les adaptations nécessai-
res, à Mayotte, aux îles Wal-
lis et Futuna, ainsi qu’en 
Nouvelle-Calédonie et en Po-
lynésie française pour celles 
qui relèvent de la compétence 
de l’État, et aux adaptations 
nécessaires en ce qui 
concerne les collectivités de 
Saint-Barthélemy, de Saint-
Martin et de Saint-Pierre-et-
Miquelon, ainsi que dans les 
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Terres australes et antarcti-
ques françaises. 

 II. —  L’ordonnance 
prévue au 1° du I est prise 
dans un délai de neuf mois 
suivant la publication de la 
présente loi. Un projet de loi 
de ratification est déposé de-
vant le Parlement dans un dé-
lai de trois mois à compter de 
la publication de 
l’ordonnance. 

 III. —  Les ordonnan-
ces permettant la mise en 
œuvre des dispositions pré-
vues au 2° du I sont prises 
dans un délai de douze mois 
suivant la publication de 
l’ordonnance prévue au 1° du 
même I. Un projet de loi de 
ratification est déposé devant 
le Parlement dans un délai de 
trois mois à compter de la 
publication de chacune 
d’entre elles. 

 IV. —  L’article 63 de 
la loi n° 2010-737 du 
1er juillet 2010 portant ré-
forme du crédit à la consom-
mation est abrogé. 

Article 27 Article 27 Article 27 Article 27 

Les articles 1er, 2, 5, 6, 
14, 16 à 24 ter et 26 sont ap-
plicables dans les îles Wallis 
et Futuna, en Polynésie fran-
çaise et en Nou-
velle-Calédonie. 

Les articles 1er, 2, 5, 
14 et 16 à 26 de la présente 
loi sont applicables dans les 
îles Wallis et Futuna, en Po-
lynésie française et en Nou-
velle-Calédonie. 

(Sans modification). (Sans modification).

 Le III de l’article 3 de 
la présente loi est applicable 
dans les îles Wallis et Futuna.

 L’article 6 de la pré-
sente loi est applicable dans 
les îles Wallis et Futuna et en 
Nouvelle-Calédonie.


